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INTRODUCTION 

1. A sa quarante-sixieme session, l'Assemblee generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide a sa 3e seance pleniere, le 
20 septembre 1991, d'inscrire a l'ordre du jour de la session un point 
intitule "Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa quarante-troisieme session" 1/ (point 128) et de le renvoyer a la Sixieme 
Commission. 

2. La Sixieme Commission a examine ce point de ses 22e a 37e seances et a 
ses 43e et 44e seances, tenues du 28 octobre au 13 novembre et les 25 et 
26 novembre 1991 2/. A la 22e seance, le President de la Commission du droit 
international (CDI) a sa quarante-troisieme session, M. Abdul G. Koroma, a 
presente le rapport de la CDI. A sa 44e seance, le 26 novembre, la Sixieme 
Commission a adopte le projet de resolution A/C.6/46/L.16, intitule "Rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quarante-troisieme session". Le projet de resolution a ete adopte par 
l'Assemblee generale a sa 67e seance pleniere, le 9 decembre 1991, en tant que 
resolution 46/54. 

3. Au paragraphe 11 de la resolution 46/54, l'Assemblee generale priait le 
Secretaire general d'etablir et de distribuer un resume thematique des debats 
consacres au rapport de la CDI a la quarante-sixieme session de l'Assemblee. 
Conformement a cette demande, le Secretariat a etabli le present document qui 
contient le resume thematique de ces debats. 

4. Le document commence par un section A intitulee "Observations generales 
sur les travaux de la Commission du droit international et sur le processus de 
codification". Cette section est suivie de six autres (B a G) qui 
correspondent aux chapitres III a VIII du rapport de la CDI 3/. 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale. quarante-sixieme session. 
Supplement No 10 (A/46/10). 

2/ Ibid., Sixieme Commission, 22e a 37e, 43e et 44e seances. 

3/ La CDI ayant acheve ses travaux sur le sujet "Immunites 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens" qui fait l'objet du chapitre II 
du rapport sur les travaux de sa quarante-troisieme session, les debats 
consacres a ce sujet a la Sixieme Commission ne sont pas resumes dans le 
present document. 
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A. OBSERVATIONS GENERALES SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION DU 
DROIT INTERNATIONAL ET SUR LE PROCESSUS DE CODIFICATION 

5. Certains representants ont evoque le contexte dans lequel se deroulaient 
les travaux de la Commission du droit international. C'est ainsi que l'on a 
juge important que le droit international occupe une place de choix dans un 
monde en mutation rapide ou son importance pour les solutions des problemes 
collectifs de la communaute internationale avait rarement ete aussi 
considerable. On a par ailleurs voulu voir dans le developpement du droit 
international le moyen le plus efficace d'orienter le nouvel ordre mondial 
dans la direction de la paix et du bien-etre recherches par tous. On a 
egalement fait observer que 1'acceptation universelle et le respect des normes 
du droit international regissant les relations fondamentale entre les Etats 
constituaient le fondement indispensable a 1'edification d'un nouvel ordre 
international pacifique et stable, ainsi que la crise du Golfe etait venue le 
confirmer une fois de plus. Reprenant les propos tenus par le President de 
son pays devant l'Assemblee generale, un representant a souligne qu'un monde 
juste etait un monde dans lequel le droit international etait respecte et 
applique et que les Etats avaient 1'obligation de respecter le droit et le 
processus de reglement pacifique des differends, qui comprenait le recours a 
la Cour internationale de Justice et 1'obligation de s'abstenir d'imposer sa 
volonte par la force. 

6. Certains representants ont souligne que la codification et le 
developpement progressif du droit international ne sauraient meconnaitre les 
realites du present et qu'a l'avenir, l'entreprise de developpement du droit 
international devrait tenir compte des mutations profondes qui s'operaient 
dans la communaute internationale. 

7. Les observations formulees a ce titre ont ete axees sur les changements 
survenus sur la scene politique. C'est ainsi qu'un representant a fait 
remarquer qu'il s'operait dans la vie internationale une importante transition 
vers la cooperation apres une ere d'affrontement; un autre representant a 
evoque la disparition des references ideologiques classiques et fait observer 
que les Etats evoluaient dans un monde en transition ou la notion d'Etat et la 
relation de celui-ci avec 1'individu etaient en constante mutation. Un 
troisieme representant a fait etat des changements positifs enregistres sur la 
scene politique et a exprime la conviction qu'un reglement acceptable pour 
tous des questions juridiques complexes renforcerait le role du droit 
international, etablirait sa primaute dans la solution des problemes pratiques 
qui se posaient dans les relations entre Etats. 

8. Un representant a egalement evoque les changements survenus dans les 
domaines economique et technologique. Ce meme representant a souligne que la 
multiplication des echanges internationaux et des innovations technologiques 
creait de nouveaux besoins et suscitaient de nouvelles preoccupations auxquels 
il fallait repondre efficacement, de maniere a encourager la primaute du droit 
dans la communaute internationale. 

/. 
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9. Notant egalement que le droit international etait en constante evolution, 
un representant a estime qu'il incombait a la Sixieme Commission d'encourager 
1'application des normes du droit international et des resolutions des 
Nations Unies, ainsi que le renforcement des dispositions relatives au 
reglement des differends avec 11 intervention de tiers, la cooperation dans la 
lutte contre le terrorisme et le trafic de drogues. 

10. Nombre de representants ont insiste sur le role fondamental de la 
Commission du droit international, role que l'un d'entre eux a qualifie de 
precieux, constructif et independant et qui, ainsi que l'ont note certains 
representants, etait mis en evidence par la Decennie des Nations Unies pour le 
droit international. On a appele 1'attention sur les possibilites qu'offrait 
la CDI pour creer un cadre juridique international solide au profit des 
generations a venir. 

11. Tout en rappelant que la CDI avait joue un role important dans la 
codification du droit international en formulant toute une serie de 
conventions qui constituaient le noyau du droit international contemporain, 
certains representants ont mis en garde contre le risque de voir celle-ci 
mettre indument l'accent sur l'entreprise de codification. L'un d'entre eux a 
fait observer que le processus de codification de la pratique existante visait 
a maintenir le statu quo en faveur des pays developpes, puisque les seules 
pratiques prises en consideration etaient les leurs. Ce meme representant a 
fait remarquer que, alors que les pays en developpement pourraient exiger que 
l'on inclue leurs structures politiques parmi les pratiques a codifier, 
certains pays developpes mettaient comme condition a une aide economique la 
modification de 1'environnement sociopolitique dans les pays en 
developpement. II concluait que la codification de la pratique des Etats 
revenait a perpetuer un systeme economique injuste alors que le droit devait 
etre un moyen d'operer les changements necessaires a 1'instauration d'un 
nouvel ordre mondial. Un autre representant a fait observer que la CDI devait 
dorenavant mettre specialement l'accent sur le developpement progressif du 
droit international et s'attacher a determiner la maniere dont elle pourrait 
repondre aux besoins changeants d'une communaute internationale en rapide 
evolution. De l'avis de ce representant, l'utilite de la CDI a l'avenir 
dependrait de la mesure dans laquelle elle reussirait a cet egard. 

12. S'agissant de la maniere dont il fallait envisager le developpement 
progressif du droit international, on a suggere d'abandonner les references 
ideologiques et de se concentrer sur la realite des problemes de maniere a ce 
que le produit final reflete la situation actuelle du monde. On a exprime 
l'espoir que la CDI reponde de maniere appropriee aux besoins, aux interets 
nouveaux de la communaute internationale et qu'elle continue de s'appliquer a 
etablir un ordre juridique international au service de la cause de la paix et 
de la prosperite mondiales. 

13. Evoquant en particulier les resultats de la derniere session, nombre de 
representants se sont declares satisfaits du rapport de la CDI qui, a-t-on 
dit, constituait une base solide en vue d'un examen approfondi, constructif et 
fructueux des besoins recents de la communaute mondiale sur le plan 

/. 
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juridique. On a note que la CDI avait atteint les objectifs ambitieux qu'elle 
s'etait fixes au debut de la periode quinquennale : elle avait termine 
l'examen du sujet "Immunites juridictionnelles des Etats et de leurs biens" 
en adoptant definitivement une serie de projets d'articles sur le sujet et 
qu'elle avait en outre adopte a titre provisoire des series completes de 
projets d'articles sur deux autres sujets inscrits a son ordre du jour, 
a savoir le projet de code des crimes contre la paix et la securite de 
l'humanite et le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux 
a des fins autres que la navigation. Par ailleurs, la CDI avait adopte lors 
de sa quarante et unieme session la version finale du projet d'articles sur le 
statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnee 
par un courrier diplomatique et le texte des projets de protocole facultatif 
y relatifs. Outre ces realisations, elle avait egalement avance dans l'examen 
des sujets "Responsabilite internationale pour les consequences prejudiciables 
decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le droit international", 
"Relations entre les Etats et les organisations internationales" et 
"Responsabilite des Etats". 

14. S'agissant des relations entre la CDI et la Sixieme Commission, un 
representant a souligne que le role de cette derniere etait de formuler des 
observations generales sur le rapport de la CDI et de donner a celle-ci des 
orientations juridiques et politiques, contribuant ainsi de la maniere la plus 
efficace a la realisation des objectifs de codification et de developpement 
progressif du droit international. 

15. On trouvera plus loin dans la section G des observations portant plus 
precisement sur les moyens d'encourager le dialogue entre la Sixieme 
Commission et la CDI. 

B. LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU 
INTERNATIONAUX A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION 4/ 

1. Observations generales 

16. De nombreux representants ont souligne 1'importance du sujet, qui 
interessait non seulement les Etats bordes ou traverses par des cours d'eau 
internationaux, mais egalement la communaute internationale dans son ensemble, 
etant donne qu'il concernait 1'utilisation de l'eau douce, qui allait 

4/ Plusieurs representants ont souligne qu'on avait fixe au 
ler janvier 1993 la date limite pour la presentation, par les Etats Membres, 
d'observations au sujet du projet d'articles et ont indique que leur 
gouvernement respecterait ce delai. L'un deux a exprime l'espoir que les 
Etats seraient tres nombreux a presenter des observations, et il a note que, 
les dernieres annees, la CDI n'avait pas toujours regu des reponses aussi 
completes et franches qu'elle l'aurait souhaite. Cette carence avait 
contribue a 1'apparition de certains des problemes qui avaient entrave la 
phase finale ou legislative de l'entreprise de codification. 
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croissant, et la protection et la preservation de 1'environnement, qui 
retenaient de plus en plus 1'attention de la communaute internationale. Le 
sujet etait d'autant plus important que les questions relatives au partage des 
ressources en eau n'avaient cesse d'etre une cause de tension, voire de 
conflits serieux. 

17. Plusieurs representants ont estime que les efforts visant a codifier ce 
domaine du droit international repondaient a un besoin. On a indique en 
particulier qu'a une epoque ou la demande d'eau douce et d'eau potable 
s'accroissait rapidement, la communaute internationale se devait d'adopter 
sans retard des mesures appropriees pour preserver ces sources 
d'approvisionnement a 1'intention des generations futures. On a egalement 
fait observer qu'il y avait eu un accroissement du nombre des differends 
concernant des detournements d'eaux, des reductions de debit, la pollution, la 
salinisation, la sedimentation dans les affluents et les inondations causees 
par 1'erosion, parce que la situation avait considerablement evolue depuis que 
l'Institut du droit international avait, dans les annees 30, etudie des 
questions similaires. 

18. Par ailleurs, certains representants ont exprime quelque doute quant a la 
possibility d'elaborer un projet d'articles sur les utilisations des cours 
d'eau internationaux a des fins autres que la navigation qui soit applicable 
aux cours d'eau en general, etant donne que ces derniers variaient beaucoup en 
longueur, situation et caracteristiques. Selon une delegation, les multiples 
traites internationaux conclus en la matiere n'enon^aient guere de principes 
susceptibles d'etre codifies, chaque cours d'eau et chaque partie d'un cours 
d'eau presentant des caracteristiques geographiques, demographiques et 
humaines propres. 

19. Beaucoup de representants ont accueilli favorablement 1'adoption en 
premiere lecture du projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations 
des cours d'eau internationaux a des fins autres que la navigation. Certains 
ont regrette que les travaux dans ce domaine n'aient pas ete menes a un rythme 
plus soutenu. Ainsi un representant a dit que la CDI avait trop tarde a 
aborder la phase actuelle de 1'elaboration du projet d'articles; comme on 
pouvait penser que la CDI etait priee d'etudier un sujet donne parce que la 
codification et 1'elaboration en la matiere de regies pertinentes etaient 
jugees utiles, elle devait prendre des dispositions pour achever ses travaux 
sur chaque sujet dans un certain delai. D'autres representants ont cependant 
fait observer que, si l'on avait critique la CDI parce qu'elle avait trop 
tarde a s'acquitter de sa tache, il fallait tenir compte, d'une part, de 
1'ampleur de son programme de travail et, d'autre part, du fait qu'elle 
devait, pendant des sessions annuelles relativement courtes, examiner 
simultanement une serie de questions importantes. On a egalement souligne la 
necessite de veiller a ce que le projet d'articles et les termes utilises 
soient solidement ancres dans la realite scientifique. 

/. 
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20. Les resultats des travaux menes par la CDI dans ce domaine ont ete 
generalement accueillis avec satisfaction. Ainsi un representant a dit que le 
rapport decrivait tres clairement l'etat du droit conventionnel et de la 
pratique en ce qui concernait les utilisations des cours d'eau internationaux 
a des fins autres que la navigation et que le projet d'articles etait une base 
utile pour aborder les problemes concernant 1'utilisation des cours d'eau 
internationaux. Un autre delegue a souligne la grande utilite du travail 
accompli par la CDI dans un domaine delicat du droit international et fait 
observer qu'avec quelques ajustements, le texte provisoirement adopte 
offrirait une excellente base pour des negociations futures. Un autre 
representant encore a estime que les travaux de la CDI constituaient une 
precieuse contribution a la protection internationale de 1'environnement; en 
general, il s'est dit satisfait de la maniere dont les travaux progressaient, 
et il a pris note des nombreuses ameliorations apportees aux articles qui 
avaient ete precedemment adoptes. On a dit du rapport presente par la CDI 
qu'il etait novateur, bien equilibre quant au fond et clair et facile a 
comprendre quant a la forme, et qu'il representait un juste milieu entre des 
regies trop detaillees et des regies trop generales. 

21. En revanche, certains representants ont estime que le projet d'articles 
n'etait pas satisfaisant dans tous ses aspects. Selon l'un d'eux, loin de 
formuler des principes specifiques applicables aux cours d'eau, la CDI avait 
enonce des principes de droit international de bon voisinage au sens le plus 
large 5/, et le projet prevoyait une serie de procedures susceptibles d'etre 
appliquees non seulement a 1'utilisation des cours d'eau, mais egalement a 
toutes les situations ou un Etat se livrait sur son territoire a des activites 
affectant les interets de l'Etat voisin £/. D'apres un autre representant, en 
definitive, le projet d'articles ne faisait que tirer les consequences du 
principe general sic utere tuo ut alienum non laedas et instituait une 
procedure de notification, de consultation et de negociation entre les Etats 
interesses afin de parvenir a une utilisation adequate, c'est-a-dire equitable 
et raisonnable, des eaux communes. D'apres un autre representant encore, les 
regies figurant dans 1'accord-cadre paraissaient generalement acceptables et 
l'on pouvait noter que le projet etait une codification des regies generales 
existantes, tout en allant au-dela dans certains domaines, notamment celui des 
regies de procedure. 

5/ Par ailleurs, un representant a indique que la notion de systeme de 
cours d'eau impliquait une relation etroite entre les Etats du cours d'eau, 
puisqu'ils partageaient une meme ressource naturelle. lis etaient plus 
coproprietaires que voisins, leurs liens de solidarite allant bien au-dela de 
simples relations de bon voisinage. 

6/ Selon un representant, le fait que certains principes contenus dans le 
projet d'articles ne s'appliquaient pas seulement aux fleuves n'enlevait rien 
a la validite ou a 1'utilite de 1'entreprise. 
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22. Plusieurs representants se sont etendus sur la conception d'ensemble du 
sujet. Certains d'entre eux ont souligne qu'il fallait etre attentif, en 
elaborant un projet d'articles relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux a des fins autres que la navigation, a la necessite de 
concilier adequatement des interets et des principes divers. Ainsi un 
representant a dit qu'il etait tres difficile de rediger des projets 
d'articles dans ce domaine, du fait que les cours d'eau internationaux 
traversaient differents Etats et etaient par consequent des ressources 
naturelles pour les divers Etats riverains. 

23. II est apparu que le regime juridique applicable aux utilisations des 
cours d'eau internationaux que l'on envisageait de mettre en place devrait 
concilier : 1) les exigences d'une gestion globale des ressources et la 
souverainete des Etats; 2) la souverainete et l'egalite souveraine des Etats; 
3) la protection et le developpement; 4) le statut juridique des Etats d'amont 
et des Etats d'aval. 

24. S'agissant du premier de ces quatre points, un representant a fait 
observer que le septieme rapport du Rapporteur special attestait une 
preference pour 1'unite hydrologique comme fondement d'un regime juridique 
applicable aux ressources en eau en general et aux cours d'eau internationaux 
en particulier. Tout en convenant que les facteurs geographiques et 
hydrologiques devaient etre dument pris en consideration, il doutait que ces 
facteurs soient pertinents, s'agissant d'elaborer un regime applicable a des 
cours d'eau qui traversaient des frontieres internationales, ce qui mettait en 
jeu d'autres facteurs egalement importants, comme la souverainete des Etats, 
les avantages mutuels et la primaute de la souverainete de l'Etat sur ses 
ressources naturelles. Selon lui, la protection, la planification et la mise 
en valeur des ressources en eau devaient etre fondees sur les besoins de la 
population du territoire dans lequel le cours d'eau avait sa source, 
conformement au principe de la repartition optimale, raisonnable et equitable 
des ressources en eau. Si une planification, une protection et une mise en 
valeur a l'echelle du bassin ou de la region etaient souhaitables, la 
consideration essentielle devait etre les interets communs des Etats de la 
region. Un autre representant a insiste, lui aussi, sur le principe du droit 
de l'Etat d'origine a 1'utilisation et a la mise en valeur de ses ressources 
naturelles, droit qui etait inherent a sa souverainete juridique et politique. 

25. En ce qui concerne le deuxieme point, un representant a indique que le 
principe de l'egalite souveraine des Etats exigeait que les Etats, qui etaient 
libres de se livrer a n'importe quelle activite, s'abstiennent de porter 
prejudice aux interets des autres Etats. II fallait cependant promouvoir les 
interets de tous les Etats et se garder d'accorder un droit d'intervention 
inacceptable a un ou plusieurs Etats dans le domaine souverain d'un autre 
Etat. Selon un autre representant egalement, cette souverainete devait etre 
exercee d'une maniere qui ne cause pas de dommages appreciables aux autres 
cours d'eau. 

/. 
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26. S'agissant du troisieme point - la necessite de concilier developpement 
et protection -, certains representants ont mis en garde contre le risque de 
trop mettre 1'accent sur les dommages que l'on pouvait causer aux ecosystemes 
des cours d'eau et de ne pas tenir suffisamment compte des besoins du 
developpement economique des Etats du cours d'eau. On a fait valoir a cet 
egard que 1'obligation des Etats de proteger et de preserver les ecosystemes 
appelait 1'instauration d'un veritable esprit de cooperation entre les Etats, 
car seule la volonte d'agir dans un esprit de solidarite et de cooperation 
fonde sur la justice et l'equite pourrait produire des resultats positifs. 

27. En ce qui concerne le quatrieme point - l'equilibre a instaurer entre les 
droits et les devoirs des Etats d'amont et des Etats d'aval un representant 
a fait observer que, si le principe selon lequel l'Etat ou un cours d'eau 
international prend sa source doit beneficier en priorite de 1'exploitation du 
cours d'eau decoulait logiquement du principe de la souverainete, les Etats 
beneficiant de cette priorite devaient cependant faire de leur mieux pour ne 
pas leser les interets des Etats d'aval, et qu'il convenait de maintenir 
l'equilibre voulu entre les interets de ces deux categories d'Etats. 
Certaines delegations ont estime que le projet de la CDI favorisait les Etats 
d'aval. L'une d'elles a fait remarquer que le paragraphe 2 de 1'article 21 
etendait la regie de 1'article 7 a la protection de 1'environnement et que 
1'introduction d'une telle regie toucherait surtout les Etats d'amont. Selon 
un autre representant, dans son etat actuel, le projet d'articles pourrait 
etre utilise pour maintenir le statu quo, occasionnant des difficultes ou des 
retards aux Etats d'amont desireux d'amenager leurs cours d'eau, en les 
obligeant a obtenir a chaque fois 1'acquiescement du ou des Etats d'aval. Par 
ailleurs, on a insiste sur la necessite de renforcer les obligations des Etats 
d'amont. Ainsi un representant a propose que le projet d'articles stipule que 
les Etats d'amont n'avaient pas le droit de detourner le cours naturel d'un 
fleuve international par des mesures unilaterales, qu'ils devaient s'abstenir 
de mettre en oeuvre des projets pouvant modifier un systeme de cours d'eau 
sans le consentement des Etats d'aval, et qu'ils devaient respecter les 
utilisations actuelles ou traditionnelles des Etats d'aval. II a ajoute 
qu'une disposition concernant la violation de ces obligations devrait 
egalement etre prevue. Parmi les elements de nature a realiser un equilibre 
constructif entre les interets en jeu, on a cite 1'obligation de negocier et 
de cooperer, les principes d'utilisation et de participation equitables et 
raisonnables au systeme du cours d'eau, 1'obligation de ne pas causer de 
dommages appreciables et 1'obligation de prevenir, reduire et maitriser la 
pollution des cours d'eau. 

28. Plusieurs representants ont dit que le projet devrait contenir des 
dispositions sur le reglement des differends qui pourraient eventuellement 
naitre d'utilisations conflictuelles d'un cours d'eau international. On a 
fait valoir a cet egard qu'une simple reference au droit international general 
ne suffisait pas. 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 15 

29. S'agissant de la forme que devrait revetir le document issu des travaux 
de la CD1, on a generalement reconnu que, compte tenu de la complexite et de 
la diversite des questions d'ordre geographique, politique, economique, 
ecologique et juridique ayant trait aux divers systemes du cours d'eau, il 
etait impossible d'etablir un ensemble d'obligations juridiques contraignantes 
s'appliquant a tous les cours d'eau internationaux. Aussi, de nombreux 
representants ont-ils estime que, vu 1'impossibility d'assujettir tous les 
fleuves a un regime uniforme, si celui-ci etait par trop detaille ou 
restrictif, la solution la plus adequate paraissait etre un accord-cadre, qui 
eviterait d'avoir a s'attaquer aux milliers de problemes connexes en prevoyant 
que les regies precises a appliquer aux divers cours d'eau seraient fixees par 
voie d'accords entre les Etats interesses, comme le voulait la pratique 
actuelle. 

30. Des divergences sont cependant apparues a propos de la notion 
d'accord-cadre. 

31. On s'est demande a cet egard si les dispositions de 1'accord-cadre 
envisage devraient etre de nature contraignante. Certains representants ont 
estime que le projet de texte devrait, comme 1'un d'eux l'a dit, constituer un 
cadre de regies suppletives et non pas un simple code de conduite, ou comme un 
autre l'a dit, etre codifie sous forme de convention et non de regies types ou 
de principes. Selon d'autres representants encore, la CDI devrait fournir des 
directives aux Etats pour la conclusion d'accords ou un ensemble de regies 
types. Un representant a souligne qu'un ensemble de regies types serait 
d'autant plus souhaitable que, compte tenu du manque de donnees scientifiques, 
il pourrait etre difficile dans certains cas de definir la portee exacte des 
obligations que les Etats pourraient etre appeles a assumer 1_/. 

32. Selon un representant, la convention-cadre proposee devrait comporter un 
groupe d'articles refletant le droit coutumier opposable aux Etats riverains 
d'un meme cours d'eau, meme en 1'absence de tout engagement conventionnel 
entre ces Etats, qui serait suivi d'une ou de plusieurs annexes proposant des 
accords types, ou des clauses types, plus detailles, que les Etats riverains 
d'un fleuve donne pourraient adopter, ou dont ils pourraient s'inspirer dans 
leur negociation, ainsi que des modeles de cooperation. Le groupe d'articles 
instituant la convention proprement dite pourrait porter sur une grande partie 
des sujets abordes dans le projet actuel, par exemple, les definitions, les 
accords de cours d'eau, 1'information, les cas d'urgence et la 
non-discrimination. Toujours selon ce representant, quelle que soit la 
formule retenue, elle devrait etre suffisamment souple pour etre adaptable a 
toutes les situations, et ne pas chercher a imposer in abstracto ce qui ne 
pouvait se faire qu'avec l'accord des interesses, c'est-a-dire la cooperation 
entre les Etats riverains. 

7/ Sur ce point, voir plus loin le paragraphe 44. 

/. 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 16 

33. La deuxieme question abordee dans ce contexte a ete celle de savoir qui 
devait l'emporter de 1'accord-cadre ou des regies conventionnelles qui 
pourraient etre adoptees par les Etats du cours d'eau. Un representant a 
regrette que le projet de la CDI n'ait pas precise ce point plus clairement. 
Un autre representant a souligne qu'il devait etre clair, des le depart, que 
les Etats avaient le droit de choisir de participer a 1'accord-cadre, en 
totalite ou en partie, ou de ne pas y participer, par exemple, lorsque des 
traites internationaux reglaient adequatement une situation donnee. 

2. Observations sur la premiere partie (Introduction) 

34. On a fait observer que, nonobstant le titre du projet d'articles, les 
utilisations des cours d'eau internationaux aux fins de la navigation etaient 
a bon droit incluses dans le champ d'application des articles en vertu du 
paragraphe 2 de l'article premier. 

35. L'article 2 a ete abondamment commente, les observations etant axees sur 
1) l'approche "systemique"; 2) le point de savoir si la definition d'un cours 
d'eau international devait englober les eaux souterraines; 3) la notion de 
"point d'arrivee commun". 

36. Au sujet du point 1, on a rappele que, meme si les consequences 
juridiques et geographiques de l'approche "systemique" par opposition a 
l'approche "territoriale" n'etaient pas encore tout a fait claires, la 
premiere gagnait regulierement du terrain en doctrine et dans la pratique des 
Etats, comme l'avaient montre les regies d'Helsinki adoptees par 1'Association 
du droit international en 1966. Plusieurs representants ont approuve la 
notion de "systeme" de cours d'eau ou, pour reprendre les mots de l'un d'entre 
eux, "l'idee que les eaux de ce systeme sont si interdependantes qu'elles 
constituent, du fait de leur lien physique, un ensemble unitaire". On a dit 
de cette notion qu'elle etait appropriee, en ce qu'elle permettait de gerer, 
d'administrer et de controler les eaux communes de maniere a assurer qu'elles 
soient correctement utilisees et a les preserver de tout dommage. 

37. Certains representants ont cependant emis des doutes quant a 
1'opportunity d'utiliser dans le projet d'articles la notion de systeme de 
cours d'eau international, qui avait fait l'objet de longues controverses a la 
CDI et a la Sixieme Commission, et ils ont mis en garde contre le risque 
d'etendre abusivement cette notion. On a appele l'attention sur les pratiques 
suivies par les Etats dans ce domaine et sur le fait que, meme si certains 
accords de cours d'eau couvraient l'ensemble ou la plus grande partie d'un 
bassin hydrographique, cela ne constituait pas le cas general. De meme, 
a-t-on fait observer, si une definition large se justifie d'un point de vue 
scientifique, il n'est pas sur que tous les Etats du cours d'eau, en 
particulier les Etats d'amont, soient prets a 1'accepter. L'argumentation 
developpee dans le commentaire etait certes convaincante sur les plans 
philosophique, ecologique et juridique; la question plagait cependant de 
nombreux Etats devant des difficultes d'ordre politique non negligeables. 

/. 



A/CN.4/L.469 
Fran^ais 
Page 17 

On a, en outre, souligne la necessite d'etablir un equilibre entre 
1'interdependance des Etats riverains et leur souverainete sur leurs 
ressources naturelles, de meme gu'un equilibre entre les differentes 
utilisations de l'eau. Ainsi un representant, tout en reconnaissant qu'il 
etait necessaire d'adopter une approche globale et de voir dans un cours d'eau 
international un systeme en mouvement constant, en tenant pleinement compte du 
principe de 11 utilisation equitable et rationnelle des cours d'eau, a fait 
observer qu'au stade actuel du developpement industriel, scientifique et 
technique, une approche indument large risquait dans une certaine mesure de 
restreindre le droit de chaque pays d'utiliser ses propres ressources en 
fonction de ses priorites et interets nationaux. Un autre representant a 
rappele que sa delegation avait toujours souscrit a la tendance a definir 
1'expression "cours d'eau international" de maniere a mettre en evidence qu'un 
tel cours d'eau etait un systeme compose d'elements hydrographiques qui, du 
fait de leur interdependance physique, constituaient un ensemble unitaire dont 
certaines parties traversaient les frontieres entre Etats. 

38. Dans le meme ordre d'idees, un representant, dont les vues ont ensuite 
ete appuyees par un autre representant, a indique qu'il ne s'opposait 
nullement a ce qu'un cours d'eau soit defini comme "un systeme d'eaux", etant 
entendu que cela ne signifiait pas que les articles doivent necessairement 
s'appliquer a chaque partie du cours d'eau; ils s'appliqueraient uniquement 
aux cas dans lesquels 1'utilisation du cours d'eau ou de ses eaux dans la 
partie en question avaient une incidence sur leur utilisation dans un autre 
Etat. Selon lui, meme si d'un point de vue hydrologique toutes les parties 
d'un cours d'eau constituaient un ensemble unitaire, il ne s'ensuivait pas 
necessairement qu'elles relevent toutes du champ d'application du projet 
d'articles, car le caractere international du cours d'eau continuait a etre, 
juridiquement parlant, relatif. II n'a done pas juge necessaire de modifier 
une terminologie devenue traditionnelle, mais a estime qu'il convenait de 
clarifier sur ce point le commentaire de 1'article 2. 

39. Le point de savoir s'il convenait, aux fins du projet d'articles, de 
considerer qu'un cours d'eau avait un caractere international relatif a donne 
lieu a des observations de la part de plusieurs autres representants. Selon 
certains d'entre eux, la CDI avait justifie de maniere convaincante 1'abandon 
du caractere international relatif d'un cours d'eau, qui constituait une 
partie de 1 "'hypothese de travail", et ils appuyaient done sa decision 
d'abandonner la notion de relativite. 

40. D'autres representants ont combattu cette vue. Ainsi un representant a 
estime qu'il ne serait pas judicieux au stade actuel d'ecarter totalement 
1'hypothese de travail selon laquelle un cours d'eau n'est international que 
dans la mesure ou 1'utilisation de ses eaux affecte les eaux d'un autre 
systeme. Un deuxieme representant a souligne que 1'hypothese de travail 
adoptee en 1980 aux termes de laquelle, dans la mesure ou des parties des eaux 
situees dans un Etat n'etaient pas affectees ou n'affectaient pas les 
utilisations des eaux dans un autre Etat, elles ne devaient pas etre 
considerees comme faisant partie du systeme de cours d'eau international, 
constituait un tout indissociable; aussi, la decision soudaine de la CDI a sa 
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quarante-troisieme session de retenir la notion de "systeme" dans la 
definition des cours d'eau temoignait de sa part d'une inconsistance 
relativement a l'hypothese de travail et meritait qu'on s'y arrete. Selon un 
troisieme representant, 1'accent mis par le Rapporteur special sur 1'unite du 
cycle hydrologique devait etre examine de maniere plus approfondie et les 
projets d'article devaient continuer d'etre fondes sur l'hypothese de travail 
adoptee par la CDI, qui consacrait le caractere international relatif du cours 
d'eau. D'apres lui, les cours d'eau internationaux ne pouvaient etre 
consideres comme un systeme qu'au sens limite ou leur utilisation pouvait 
causer un dommage ou un prejudice substantiel a d'autres Etats riverains. 

41. S'agissant du point 2, c'est-a-dire la question de savoir si la 
definition d'un cours d'eau international devait englober les eaux 
souterraines, certains representants ont appele 1'attention sur la distinction 
a etablir entre les eaux souterraines reliees aux eaux de surface (eaux 
souterraines libres) et les eaux souterraines captives. Selon quelques-uns 
d'entre eux, etant donne que les problemes et les principes qui s'appliquaient 
aux eaux souterraines libres s'appliquaient aussi aux eaux souterraines 
captives, ces dernieres devaient etre incluses dans le projet pour qu'il ne 
soit pas necessaire de rediger une convention distincte sur les eaux 
internationales captives. Toutefois, selon 1'opinion predominante, la 
question des eaux souterraines captives constituait un sujet distinct, bien 
qu'on ne puisse nier que ce soit la une question qui viendrait completer une 
reglementation generale des eaux internationales dans un avenir plus 
lointain. Aussi a-t-on accueilli avec satisfaction la decision de la CDI 
d'exclure du champ d'application du projet d'articles les reservoirs d'eaux 
souterraines independants qui ne sont pas relies physiquement au systeme de 
cours d'eau. 

42. En ce qui concerne les eaux souterraines libres, trois grandes tendances 
se sont degagees. Certains representants se sont felicites de leur inclusion 
dans le champ d'application du projet d'articles. On a fait remarquer que 
selon des geographes, des hydrologues et d'autres experts, les eaux de surface 
et les eaux souterraines ne devaient pas faire l'objet d'un traitement separe 
en ce qui concernait la planification et la reglementation. On a egalement 
fait observer que la necessite de reglementer les droits et obligations des 
Etats des cours d'eau internationaux devenait evidente si l'on considerait que 
les eaux souterraines constituaient environ 97 % des ressources en eau douce 
de la planete, a 1'exclusion des calottes glacieres et des glaciers. On a 
egalement fait valoir que tout ce qui touchait une partie du systeme se 
repercutait sur le reste et que plus les eaux souterraines etaient liees aux 
cours d'eau internationaux que possedait un pays, plus celui-ci avait besoin 
de disposer des moyens de proteger ses ressources en eau. 

43. D'autres representants ont critique la decision de la CDI d'elargir la 
portee des regies normalement elaborees pour les eaux de surface. Selon l'un 
d'eux, en agissant de la sorte, non seulement la CDI outrepassait son mandat, 
mais elle rendait encore plus difficile 1'elaboration d'un projet d'articles 
sur un sujet deja extremement complexe par sa nature meme. Un autre 
representant a indique que cette decision entrainerait une revision totale de 
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toutes les cartes geographiques actuelles, qui n'indiquaient pas les eaux 
souterraines. II a fait observer que les pays en developpement en particulier 
ne pouvaient pas s'offrir le luxe de revoir toute leur cartogaphie a cette 
fin, et qu'une definition incluant les eaux souterraines pourrait avoir pour 
effet de qualifier d'"internationaux" de nombreux cours d'eau, avec toutes les 
consequences incalculables qui pourraient en decouler. 

44. D'autres representants encore, sans pour autant rejeter categoriquement 
1'idee d'inclure les eaux souterraines libres dans le projet d'articles, ont 
appele 1'attention sur les difficultes que cette approche pourrait susciter et 
ont demande qu'on examine la question de maniere plus approfondie. Selon l'un 
d'eux, il fallait en particulier s'attacher a resoudre des problemes tels que 
celui de la demarcation entre eaux souterraines "libres" et eaux souterraines 
"captives", et celui de la relation physique existant entre ces dernieres et 
les eaux de surface. II a fait observer que, lors de 1'elaboration du projet 
d'articles, on avait moins tenu compte des caracteristiques particulieres des 
eaux souterraines, des conditions de leur exploitation et de leur protection 
contre la pollution. Selon un autre representant, il fallait considerer qu'il 
y aurait des situations ou il pourrait etre difficile de determiner la 
relation physique entre une source d'eaux souterraines et un cours d'eau 
international, et d'autres ou il serait fort difficile de demontrer 
scientifiquement sous quelle forme se presentaient les eaux souterraines et 
sous quels pays elles se trouvaient. Par consequent, faute de donnees et 
d'etudes scientifiques en la matiere, la question des eaux souterraines 
risquait de soulever des difficultes insurmontables. En conclusion, il a 
estime que, dans le processus de codification de ce sujet, il fallait combiner 
la notion de relation physique avec une demarche visant a etablir des droits 
et des devoirs par rapport a une question centrale, definie avec clarte et 
concision. Un troisieme representant a reconnu que la decision de faire 
figurer les eaux souterraines dans la definition d'un cours d'eau 
international etait aussi ingenieuse que sensee, car dans de nombreuses 
regions du monde, une partie importante des ressources en eau etaient des eaux 
souterraines, qui constituaient la principale source d'eau potable. II a 
cependant rappele que la CDI etudiait un ensemble d'articles qui, le moment 
venu, seraient consacres dans un accord-cadre, lequel devrait imposer des 
obligations aux Etats qui le ratifieraient. II fallait s'attendre qu'au 
moment d'accepter 1'accord-cadre, ces Etats demandent a savoir exactement a 
quoi ils s'engageaient. Toujours selon ce representant, on connaissait plus 
ou moins 1'emplacement et l'etendue des eaux de surface, si bien que l'Etat 
concerne pouvait apprecier la portee de ses obligations. En revanche, on 
pouvait ne pas connaitre 1'emplacement et l'etendue des eaux souterraines, ni 
1'interaction avec les cours d'eau d'autres Etats. Avec du temps, de 1'argent 
et des connaissances techniques, il etait certes possible d'etudier ces 
questions, mais les Etats - et en particulier les pays en developpement -
pouvaient avoir d'autres priorites en ce qui concernait leurs ressources en 
eau. Une solution possible consisterait a essayer d'etablir un ensemble de 
regies modeles au lieu d'un accord-cadre, etant entendu que, le cas echeant, 
ces regies pourraient etre integrees dans un accord concret relatif a un cours 
d'eau determine et que les etudes scientifiques voulues concernant l'etendue 
du cours d'eau pourraient etre realisees avant qu'un Etat signe ledit accord. 
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Selon ce representant, une telle approche constituait une option 
interessante. En revanche, un accord-cadre s'appliguerait en principe a tous 
les cours d'eau internationaux passant par le territoire d'un Etat, et ce 
serait une toute autre approche - sans doute peu realiste - que de pretendre 
les connaitre tous et maitriser la portee des obligations decoulant dudit 
instrument. 

45. La troisieme question examinee en relation avec la definition d'un cours 
d'eau international concernait la notion de "point d'arrivee commun". 
Certains representants ont critique cette notion. L'un d'eux a fait remarquer 
que les mots "aboutissant a un point d'arrivee commun" donnaient une idee 
erronee de l'etendue d'un systeme de cours d'eau international, car l'espace 
ainsi defini pouvait tres bien s'etendre a une grande partie du territoire 
d'un Etat, qui se trouverait alors, et cela n'etait pas raisonnable, inclus 
dans le systeme de cours d'eau international et place sous une juridiction 
internationale mixte, avec l'atteinte a sa souverainete que cela supposait. 
D'apres un autre representant, cette notion ne repondait pas a la question de 
savoir si le projet devait s'appliquer a un systeme d'eaux constitue, par 
exemple, de lacs, d'eaux souterraines et de canaux qui n'etaient relies a 
aucun fleuve et done n'aboutissaient nulle part. D'autres representants ont 
appuye cette notion et fait observer qu'en 1'absence de cet element, la 
definition risquait de traiter artificiellement deux ou plusieurs systemes de 
cours d'eau naturels, dont chacun coulait vers une mer differente, comme un 
seul cours d'eau, parce qu'ils etaient relies par des canaux. L'un deux a 
souleve la question des affluents. II a souligne que ceux-ci ne devaient etre 
consideres comme faisant partie du cours d'eau international que s'ils etaient 
eux-memes transfrontiers, leur influence sur le cours d'eau principal pouvant 
etre prise en consideration lorsque l'on examinait, par exemple, les sources 
de pollution. II a fait remarquer que soumettre tous les affluents au meme 
regime juridique que le cours d'eau international principal pouvait, dans 
certains cas, donner une extension considerable et non justifiee aux 
obligations prevues a la charge de l'Etat ou etaient situes ces cours d'eau. 
Aussi s'est-il prononce pour une definition restreinte, comme etant plus 
conforme a la fois au droit coutumier et a la logique d'une convention-cadre 
qui laissait le soin aux accords de cours d'eau de retenir des definitions 
plus extensives la ou elles etaient justifiees. 

46. Un representant a dit que la definition de 1'article 2 devrait etre 
completee par une definition des "utilisations a des fins autres que la 
navigation". D'apres lui, il etait necessaire de preciser non pas ce 
qu'etaient les utilisations a des fins autres que la navigation, mais ce 
qu'etaient les "utilisations" d'un cours d'eau, ou de l'eau elle-meme, et 
d'etablir une distinction claire entre les activites d'utilisation de l'eau, 
qui seules etaient visees par le projet d'articles, et les activites 
terrestres, qui ne 1'etaient pas. II a fait observer que le titre du projet 
d'articles ne mentionnait que les "utilisations des cours d'eau", alors que 
1'exemple mentionne a la note 112/ du septieme rapport, a savoir celui des 
dechets deverses dans un cours d'eau a partir d'une usine, relevait de la 
question de la protection et de la conservation des cours d'eau, qui n'entrait 
pas dans le mandat de la CDI. D'apres lui, une definition generate des 
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"utilisations" des cours d'eau internationaux devait permettre d'exclure 
d'autres activites terrestres ou raeme atmospheriques, comme une pollution 
massive de l'air, et repondrait en meme temps aux preoccupations tout a fait 
legitimes des Etats, qui redoutaient que 1'introduction dans la definition des 
"cours d'eau" du concept large de "systeme d'eaux" ne conduise a une ingerence 
massive et injustifiee dans la souverainete territoriale des Etats. 

47. Au sujet de l'article 3. on a exprime 1'opinion que son paragraphe 3 
devrait etre modifie de maniere a mettre une obligation de negocier de bonne 
foi a la charge des Etats. 

48. A propos de l'article 4. un representant a propose d'inclure dans tous 
les projets d'article des dispositions similaires a celle contenue dans le 
paragraphe 1 de cet article, qui donnait a tout Etat du cours d'eau le droit 
de participer a la negociation de tout accord applicable a 1'ensemble du cours 
d'eau. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 4, une autre 
representante a estime qu'il devrait conferer a un Etat du cours d'eau dont 
1'utilisation du cours d'eau risquait d'etre affectee de fa9on sensible par la 
mise en oeuvre d'un eventuel accord de cours d'eau ne s'appliquant qu'a une 
partie du cours ou a un projet ou programme particulier, le droit de 
participer a des consultations sur cet accord et a sa negociation ou a son 
elaboration, et d'y devenir partie. Toujours selon elle, le projet d'articles 
devait aussi exiger d'un Etat du cours d'eau participant a des consultations 
au sujet d'un accord de cours d'eau ou a la negociation ou a 1'elaboration 
d'un tel accord et qui etait conscient de l'effet appreciable que pourrait 
avoir la mise en oeuvre de cet accord sur 1'utilisation effective ou projetee 
du cours d'eau par un autre Etat du cours d'eau, qu'il informe sans delai ce 
dernier Etat de cette possibility. 

3. Observations sur la deuxieme partie (Principes generaux) 

49. On a fait remarquer que cette partie du projet d'articles, qui contenait 
les principes devant regir les activites des Etats du point de vue des 
utilisations des cours d'eau internationaux a des fins autres que la 
navigation, etait extremement importante, car les Etats devaient agir dans le 
cadre d'un code de conduite clairement defini et fonde sur la justice et 
l'equite. II a ete propose, pour cette raison, que certains des principes qui 
figuraient dans des versions anterieures du projet mais non dans le texte 
examine actuellement, a savoir les principes de la bonne foi et de 
1'interdiction de l'abus de droit, soient reincorpores dans le projet. 

50. Au sujet de l'article 5. plusieurs representants ont souligne 
1'importance du principe de 1'utilisation equitable et raisonnable du cours 
d'eau, en ce qu'il contribuait a assurer l'equilibre voulu entre les interets 
des Etats d'amont et des Etats d'aval. On a considere que ce principe etait 
une mesure preventive importante, car il fournissait une base pour le 
reglement des conflits concernant 1'utilisation des cours d'eau 
internationaux. On a appele 1'attention a cet egard sur le danger de voir un 
Etat du cours d'eau interdire toute utilisation nouv.elle de celui-ci en 
alleguant que 1'utilisation projetee comportait le risque de causer des 
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dommages appreciables. On a egalement fait remarquer que, conformement a 
1'article propose, 1'application du principe reposait sur la cooperation entre 
les Etats riverains d'amont et d'aval, et qu'il convenait de renforcer le 
texte sur ce point. 

51. Certains representants ont exprime des reserves a propos de 1'article 5. 
L'un deux a dit que 1'expression "de maniere equitable et raisonnable" devait 
etre definie clairement. II a insiste sur le fait que l'article ne devait pas 
contraindre les Etats du cours d'eau a partager les avantages qu'ils tiraient 
de 1'utilisation de celui-ci et qu'il devait etre rapproche de l'article 7, 
qui impose aux Etats du cours d'eau d'utiliser le cours d'eau international de 
maniere a ne pas causer de dommages appreciables aux autres Etats du cours 
d'eau. 

52. Pour renforcer le texte, on a propose de remplacer au paragraphe 1 les 
termes "utilisation et avantages optimaux" par 1'expression "utilisation et 
avantages durables optimaux". 

53. On a estime que le paragraphe 2 n'etait pas indispensable, etant donne 
que la notion de participation ne semblait pas essentielle et risquait de 
susciter des difficultes ou d'etre mal interpretee. On a egalement indique 
que la notion de participation meritait d'etre examinee de maniere plus 
approfondie et que le mot "cooperation" serait peut-etre preferable, car il 
supposait que les Etats du cours d'eau s'entendent sur 1'utilisation et la 
gestion du cours d'eau international. 

54. Certains representants ont estime que l'article 6 avait son utilite, 
contrairement a d'autres pour lesquels la liste d'exemples de "facteurs et 
circonstances pertinents" etait superflue. 

55. Une delegation a propose d'ajouter au paragraphe 1 de l'article 6 un 
alinea concernant l'equilibre entre les avantages et les inconvenients qu'une 
nouvelle utilisation ou la modification d'une utilisation existante pourraient 
comporter pour les Etats du cours d'eau. Une autre delegation a dit souscrire 
totalement a 1'inclusion de considerations ecologiques et demographiques et 
des besoins essentiels des Etats riverains dans la liste des facteurs 
pertinents a prendre en consideration pour une utilisation equitable et 
rationnelle qui etait enoncee dans l'article. 

56. Un representant a estime que le paragraphe 2 devrait enoncer une 
obligation de negocier, compte tenu des facteurs enumeres au paragraphe 1, 
afin de determiner ce qui en l'espece etait equitable et raisonnable. 

57. Certains representants ont approuve l'approche generale de l'article 7, 
qui etablissait, en vue d'une reglementation, un cadre juridique qui s'etait 
avere efficace a 1'usage. D'autres representants ont soutenu qu'il fallait 
renforcer le texte actuel. Selon l'un d'eux, l'article 7 devait imposer 
1'obligation d'adopter toutes les mesures necessaires pour prevenir les 
dommages. Un autre representant a fait observer qu'en vertu du principe de 
1'utilisation equitable, il faudrait interdire aux Etats non seulement de 
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causer des dommages appreciables aux autres Etats riverains dans leur 
utilisation d'un cours d'eau international, mais egalement de se livrer a une 
utilisation pouvant avoir des effets prejudiciables pour d'autres Etats. 
L'article 7 devait par consequent enoncer des criteres permettant de definir 
ces dommages appreciables et les effets prejudiciables pour les Etats 
riverains. Par exemple, l'endroit ou un cours d'eau etait utilise influait de 
maniere importante sur les incidences de cette utilisation. La responsabilite 
financiere des Etats qui causaient ces dommages, ainsi que leurs obligations 
en matiere d'indemnisation devaient etre enoncees clairement. 

58. Au sujet du premier point, un representant a fait remarquer que sur la 
question fondamentale de savoir si 1'obligation de ne pas causer de dommages 
appreciables devait ou non l'emporter sur le principe de 1'utilisation 
equitable, l'approche de la CDI etait quelque peu contradictoire et ne tenait 
pas compte de 1'evolution historique. Selon lui, le principe de 1'utilisation 
equitable ne pouvait etre subordonne a 1'interdiction de causer des dommages 
appreciables, puisqu'il avait ete adopte a l'origine pour modifier pareille 
interdiction. Tel qu'il etait redige, le projet privilegiait les utilisations 
existantes des cours d'eau internationaux par rapport aux utilisations 
nouvelles projetees. II fallait done envisager de renverser les priorites et 
d'en revenir a l'approche preconisee en 1966 par 1'Association du droit 
international. D'apres un autre representant, dans le cas des utilisations 
non polluantes, 1'obligation de ne pas causer de dommages appreciables devait 
etre subordonnee au principe de 1'utilisation equitable. 

59. Sur le second point, certaines delegations se sont prononcees en faveur 
de 1'expression "dommages appreciables". On a fait observer que la 
suppression de l'adjectif qualificatif pourrait aboutir a imposer un fardeau 
insupportable a tout Etat qui souhaitait realiser une activite quelconque, des 
lors que celle-ci pouvait avoir une incidence meme mineure sur un cours d'eau 
international. En revanche, si on substituait a cette expression celle de 
"graves dommages", les Etats d'amont pourraient s'en prevaloir pour agir a 
leur guise, sans egard pour les interets des Etats d'aval, sous reserve de ne 
pas causer de graves dommages. On a dit aussi que le mot "appreciable" (qui 
pouvait etre rendu en espagnol par le mot "sensible"). s'il introduisait un 
element de subjectivite, n'en evoquait pas moins une idee de seuil qui pouvait 
etre fixe plus ou moins haut, suivant qu'on lui attribuait le sens 
d'"important" ou de "considerable", par exemple. 

60. Plusieurs autres representants ont cependant critique l'emploi de 
l'adjectif "appreciable" et ont fait observer qu'il se retrouvait non 
seulement a 1'article 7, mais aussi aux articles 12, 21, 22, 28 et 32. Juge 
vague et ambigu, ce mot risquait de susciter des malentendus entre les Etats 
du cours d'eau, dans la mesure ou l'on pouvait lui preter le sens de 
"decelable" ou d'"important". Ainsi un representant a fait remarquer qu'en 
raison de l'ambiguite du mot, il serait difficile de determiner si un dommage 
avait ete cause. D'apres un autre representant, la CDI avait sans nul doute 
entendu marquer qu'il s'agissait de dommages d'une certaine ampleur et non 
d'une perturbation mineure sans importance, bien qu'elle soit perceptible, 
voire mesurable. Or, l'adjectif "appreciable" signifiait litteralement, en 
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espagnol comme dans d'autres langues, une chose qui peut etre appreciee, 
c'est-a-dire mesuree, si infime ou insignifiante soit-elle. Plusieurs autres 
representants ont souligne que le mot "appreciable" n'evoquait pas 
suffisamment la gravite ou 1'importance du dommage et imposerait done une 
obligation indument lourde aux Etats d'amont. 

61. En outre, on a fait valoir que le caractere subjectif du mot 
"appreciable" pourrait etre exploite par certains Etats du cours d'eau afin de 
perturber 1'utilisation d'un cours d'eau international par un autre Etat du 
cours d'eau. Pour illustrer ce point, un representant s'est refere a 
1'article 12 (Notification des mesures projetees pouvant avoir des effets 
negatifs) et il a fait observer que, si l'Etat qui projetait des mesures 
n'estimait pas que celles-ci pouvaient avoir "des effets negatifs 
appreciables" pour un autre Etat, il n'en donnerait pas notification et 
pourrait en fait causer des dommages a cet autre Etat. On a propose de 
substituer au mot "appreciable" plusieurs adjectifs, dont ceux de "grave", 
"substantiel", "important" et "considerable". 

62-. Par ailleurs, certains representants ont appele 1'attention sur des 
problemes qu'un simple changement d'adjectif ne permettrait pas de resoudre. 
L'un d'eux a evoque le difficile probleme de la responsabilite du fait des 
dommages, lesquels pouvaient resulter d'une activite insignifiante d'un Etat 
ne faisant qu'aggraver les effets d'utilisations dommageables pratiquees dans 
un autre Etat. II a demande que le paragraphe 5 du commentaire de 
1'expression "dommages appreciables" apparaissant dans 1'article 7 soit pris 
en compte dans le projet d'articles. Un autre representant a estime que 
l'idee essentielle a retenir etait que les eaux passaient du territoire d'un 
Etat a celui d'un autre Etat et que, dans ces circonstances, l'Etat d'amont 
devait veiller a ce qu'il ne se produise aucune modification importante de la 
qualite ou du volume des eaux. Aussi aurait-il mieux valu que la CDI essaie 
d'operer une distinction entre les utilisations a des fins de consommation et 
les autres types d'utilisations. Dans ce second cas, il eut ete logique 
d'interdire toute pollution du cours d'eau, comme le faisait la quatrieme 
partie du projet d'articles, alors que dans le premier cas, l'objectif 
essentiel devait etre d'assurer un partage rationnel, puisque l'on ne pouvait 
interdire a l'Etat d'amont d'utiliser les eaux a certaines fins de 
consommation, comme la consommation humaine et certaines utilisations 
agricoles et industrielles. 

63. Certains representants ont souscrit au principe enonce a l'article 8. 
L'un d'eux a cependant indique que 1'obligation de cooperer pourrait, dans 
certains cas, empecher 1'utilisation optimale d'un cours d'eau international. 
Un autre representant a estime peu judicieux de faire de 1'utilisation 
optimale du cours d'eau l'objectif de la cooperation. L'utilisation optimale, 
qui etait deja extremement difficile a realiser dans le territoire d'un Etat 
en raison de la multiplicity des utilisations possibles et des interets en 
jeu, ne pouvait l'etre que davantage encore sur le plan international. Selon 
lui, l'utilisation optimale, qui etait au demeurant une notion difficile a 
cerner objectivement, pouvait etre consideree tout au plus comme un objectif 
souhaitable, et non comme 1'unique objet de la cooperation. 
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64. L'article 10 a fait l'objet de commentaires par plusieurs delegations, 
qui ont note avec interet le principe qui le sous-tendait et qui representait 
a leurs yeux un aspect primordial de 1'ensemble du projet. On a dit aussi de 
cet article qu'il traduisait une evolution observee au fil du XIXe siecle et 
le fait que les cours d'eau n'etaient plus utilises principalement pour la 
navigation. 

65. Par ailleurs, un representant a conteste la justesse de la conception sur 
laquelle se fondait 1'article, estimant qu'il faudrait donner la preference 
aux utilisations domestiques et agricoles des cours d'eau. II a fait 
remarquer que le texte de 1'article 10 etait fonde sur le principe selon 
lequel aucune utilisation d'un cours d'eau international n'avait priorite en 
soi sur d'autres utilisations, et que la satisfaction des besoins humains 
essentiels y etait uniquement visee en tant que facteur le plus important a 
prendre en consideration en cas de conflit entre differentes utilisations d'un 
cours d'eau. Le principe de base enonce dans l'article correspondait certes a 
la pratique des Etats, mais compte tenu de la penurie d'eau potable et de 
1'importance vitale de l'eau pour 1'agriculture, le projet devait inviter les 
Etats a accepter le principe selon lequel les utilisations domestiques et 
agricoles devaient etre prioritaires. Le developpement du droit international 
dans ce domaine etait indispensable, eu egard a la croissance demographique 
observee. 

66. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article, on a fait observer que 
les "besoins humains essentiels" devaient etre interpretes dans un sens large 
sans se limiter a la fourniture de l'eau potable ou de l'eau destinee a la 
production des aliments. On a dit aussi que ce paragraphe pourrait etre 
complete par des dispositions relatives aux procedures permettant de regler 
concretement les differends, comme 1'obligation de negocier ou la creation 
d'un systeme de reglement pacifique des differends. Du point de vue de la 
forme, on a fait observer que, dans la version espagnole, le mot "pacta" 
devait etre interprete largement et qu'il serait meme preferable de le 
remplacer par le mot "acuerdo", d'une acception plus large; d'autre part, au 
lieu d'utiliser le mot "coutume", on a propose de mentionner la pratique 
etablie ou la tradition. 

67. S'agissant de l'article 9, un representant a estime que son libelle 
devrait etre plus contraignant. 

4. Observations sur la troisieme partie (Mesures projetees) 

68. La troisieme partie a ete appreciee diversement. Un representant s'est 
felicite que la CDI ait mis 1'accent sur les regies de procedure, et a fait 
observer que cette approche etait davantage axee sur la prevention des 
dommages que sur 1'indemnisation des dommages causes. Un autre representant a 
estime que cette troisieme partie etait "raisonnable" (en depit de 
1'inadequation du seul mode de reglement des differends envisage au cas ou les 
consultations et les negociations ne deboucheraient pas sur un accord, en 
1'occurrence le moratoire de six mois prevu aux articles 17 et 18). 
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69. Par ailleurs, la troisieme partie a fait l'objet de critiques en sens 
inverse. D'apres certains, elle etait plus detaillee et contraignante qu'il 
n'est necessaire dans un accord cadre; plus precisement, les dispositions 
visees risquaient de restreindre la liberte d'action dont les Etats pourraient 
avoir besoin dans leurs negociations. II fallait done esperer que la CDI 
simplifierait cette partie du projet d'articles en deuxieme lecture. 

70. D'autres representants ont cependant estime que les dispositions 
proposees n'etaient pas assez contraignantes. Ainsi l'un d'eux a dit que la 
troisieme partie devrait enoncer 1*obligation d'entreprendre des etudes sur 
l'effet que les mesures projetees pourraient avoir sur les utilisations 
actuelles ou futures des cours d'eau internationaux. Et de faire les 
propositions suivantes visant a renforcer la troisieme partie : 

a) L'article 12 ne devait pas imposer au seul Etat qui mettait en 
oeuvre les mesures la responsabilite de determiner si celles-ci pouvaient 
avoir des effets negatifs appreciables pour les autres Etats du cours d'eau; 

b) Le paragraphe 3 de 1'article 17 devait prevoir de surseoir a la mise 
en oeuvre des mesures projetees jusqu'a ce qu'il y ait accord et fixer un 
delai pour les negociations; faute de degager une solution, il fallait 
recourir a d'autres moyens de reglement pacifique, et en derniere instance aux 
tribunaux; 

c) Les amendements concernant 1'article 17 devaient s'appliquer 
egalement au paragraphe 2 de 1'article 18; 

d) Les dispositions du paragraphe 3 de 1'article 17 devaient 
s'appliquer au paragraphe 3 de 1*article 18; 

e) La declaration formelle visee au paragraphe 2 de 1'article 19 devait 
etre communiquee a tous les Etats du cours d'eau pour permettre a chacun 
d'entre eux d'evaluer dans quelle mesure il serait affecte; 

f) II fallait enoncer 1'obligation pour l'Etat qui avait mis en oeuvre 
les mesures de negocier avec les autres Etats du cours d'eau, une fois 
l'urgence passee, pour parvenir a une solution definitive du probleme, et 
celle de reparer les dommages que les mesures avaient causes aux autres Etats 
du cours d'eau; 

g) Tout Etat du cours d'eau, en particulier l'Etat auquel la 
notification avait ete adressee, devait avoir le droit d'inspecter les travaux 
pour determiner s'ils correspondaient bien au projet qui avait ete propose. 

71. Un autre representant a note avec satisfaction que les dispositions sur 
les mesures projetees ne concernaient que la procedure et ne touchaient en 
rien la position juridique de fond, meme dans les cas ou l'Etat auquel etait 
adressee la notification ne repondait pas a l'Etat auteur de la notification 
dans le delai prescrit (la demarche ainsi adoptee semblait s'ecarter de celle 

/. 



A/CN.4/L.469 
Fran^ais 
Page 27 -

suivie dans son sixieme rapport par le Rapporteur special sur la question de 
la responsabilite Internationale pour les consequences prejudiciables 
decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le droit international). 
II a estime neanmoins que la troisieme partie n'allait pas aussi loin que la 
Convention sur 1'evaluation de 1'impact sur 1'environnement dans un contexte 
transfrontiere conclue a Espoo (Finlande) le 25 fevrier 1991. II a fait 
observer que la troisieme partie semblait prevoir un traitement equitable pour 
tous les Etats utilisant un cours d'eau international. Pourtant, aux termes 
des dispositions relatives a la notification, l'Etat auteur de la notification 
n'etait pas tenu d'entreprendre une evaluation de 1'impact sur 
1'environnement, a laquelle l'Etat auquel la notification etait adressee 
pouvait participer, avant qu'une decision finale ne soit prise au sujet de la 
mise en oeuvre des mesures projetees. Pareille obligation etait incluse dans 
la Convention d*Espoo. II a fait remarquer, en outre, que la Convention 
d'Espoo allait plus loin que le projet d'articles de la CDI pour ce qui est 
des droits accordes aux populations. En effet, elle ne se contentait pas 
d'interdire la discrimination entre les populations de l'Etat d'origine et 
celles de l'Etat touche, mais elle prevoyait aussi que l'Etat d'origine devait 
faire en sorte que les populations de l'Etat touche puissent participer a la 
procedure d'evaluation de 1'impact sur 1'environnement. L'Etat d'origine 
etait tenu aussi de permettre aux populations de l'Etat touche de faire des 
observations ou des objections a propos des mesures projetees et de mettre a 
leur disposition les documents relatifs a 1'evaluation de 1'impact sur 
1'environnement. Toujours selon ce representant, la situation d'un Etat 
auquel la notification n'etait pas adressee conformement au projet 
d'article 12 semblait cependant meilleure que celle d'un Etat potentiellement 
touche auquel n'avait pas ete adressee une notification en vertu de la 
Convention d'Espoo. 

72. On a encore fait observer au sujet de la troisieme partie que les 
consultations et negociations visees au paragraphe 2 de 1'article 18 ne se 
limiteraient vraisemblablement pas a la question de savoir si l'Etat qui 
projetait des mesures etait tenu de donner notification, mais concerneraient 
aussi la compatibility des mesures projetees avec le principe de 1'utilisation 
equitable et raisonnable enonce a 1'article 5 et 1'obligation de ne pas causer 
de dommages appreciables enoncee a 1'article 7. 

5. Observations sur la guatrieme partie 
(Protection et preservation) 

73. On a appele 1'attention sur le fait que le probleme de la pollution etait 
un probleme complexe resultant du developpement prodigieux de 
1'industrialisation, des transports et de 1'utilisation de substances 
hautement toxiques, et l'on a rappele que la communaute internationale s'etait 
declaree extremement soucieuse de garantir que 1'elimination des dechets et 
autres activites touchant les cours d'eau n'affectent pas la qualite de l'eau, 
ce qui soulignait la necessite pour les Etats du cours d'eau de prendre les 
mesures voulues pour prevenir la pollution. . 
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74. Les articles constituant la quatrieme partie du projet ont ete consideres 
generalement satisfaisants. On a cependant estime qu'ils devraient etre 
developpes davantage et que leur libelle devrait etre plus contraignant. 
Ainsi, un representant a dit que le projet d'articles devrait prevoir 
1'etablissement de normes ecologiques et exiger des Etats qu'ils procedent a 
des etudes d'impact sur 1'environnement avant de mettre des mesures en oeuvre 
et qu'ils communiquent sans delai les resultats de ces etudes aux autres Etats 
du cours d'eau. Le meme representant a propose d'inclure le principe de 
non-discrimination en matiere d'environnement - cela signifie que les Etats du 
cours d'eau ne doivent pas faire de distinction entre leur environnement et 
1'environnement d'autres Etats du cours d'eau, lorsqu'ils elaborent et 
appliquent des mesures legislatives sur la prevention et la reduction de la 
pollution - et de preciser qu'un Etat qui pollue un cours d'eau international 
doit en etre tenu responsable. II a recommande egalement d'interdire aux 
Etats d'invoquer l'immunite de juridiction en cas de dommages causes par 
1'utilisation d'un cours d'eau international, et il a propose d'instituer une 
procedure de reglement pacifique des differends. 

75. Un representant a note que 1'article 20 etait particulierement 
contraignant, en ce sens qu'il n'y etait pas fait mention du risque de 
dommages appreciables aux autres Etats du cours d'eau. II a observe a cet 
egard qu'une question qui pourrait se poser etait le rapport entre cet article 
et les articles 21 et 22, qui etaient moins contraignants. 

76. En ce qui concerne l'article 21. un representant a estime que les Etats 
riverains devraient avoir le droit d'exiger des informations sur les activites 
d'autres Etats riverains pouvant influer sur la qualite de l'eau d'un cours 
d'eau international et qu'il faudrait concevoir un mecanisme international 
charge de controler le niveau de pollution des cours d'eau internationaux et 
de recommander aux Etats riverains interesses des moyens d'y remedier. Selon 
lui, pour proteger et preserver les ecosystemes, il fallait strictement 
interdire non seulement la contamination, mais egalement 1'assechement et le 
detournement des cours d'eau internationaux. Un autre representant a fait 
remarquer que des problemes pourraient se poser en ce qui concerne le rapport 
entre les dispositions de l'article 21 relatives a la pollution de l'eau et 
celles de l'article 24, selon lesquelles les Etats du cours d'eau etaient 
tenus de prendre des mesures pour prevenir ou attenuer les conditions, 
resultant de causes naturelles ou de comportements humains, qui risquaient 
d'etre dommageables pour d'autres Etats du cours d'eau. 

77. En ce qui concerne l'article 22, un representant a dit que le texte 
donnait 1'impression que 1'introduction des especes visees etait interdite 
uniquement si elle causait un dommage aux autres Etats du cours d'eau et non 
si elle nuisait a l'ecosysteme du cours d'eau lui-meme. 

78. Du point de vue de la forme, on a fait remarquer que le mot "ou" devrait 
etre remplace a l'article 20 et au paragraphe 2 de l'article 21 par le mot 
"et", de maniere que la protection soit a la fois separee et conjointe. 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 29 

6. Observations sur la cinquieme partie 
(Conditions dommageables et cas d'urgence) 

79. Un representant a dit que cette partie du projet d'articles ne posait pas 
de problemes de fond, mais qu'une reecriture soigneuse lui permettrait de 
gagner en precision. 

7. Observations sur la sixieme partie 
(Dispositions diverses) 

80. Evoquant la maniere dont cette partie du projet traitait la gestion et la 
regulation, un representant a dit qu'au cours des dernieres annees les Etats 
du cours d'eau avaient renforce leur cooperation en vue d'une utilisation, 
d'une gestion et d'une protection optimales des cours d'eau internationaux. 
Selon un autre representant, la cooperation entre les Etats etait essentielle 
dans ces domaines, et des consultations sur la cooperation pouvaient resulter 
de l'initiative d'un seul des Etats du cours d'eau. Un troisieme representant 
a dit qu'il etait favorable a 1'instauration d'une cooperation etroite entre 
les Etats en vue de proteger les ressources en eau et d'assurer la securite 
des installations liees aux cours d'eau, et il a souligne la necessite de 
tenir compte des interets communs et des interets individuels des Etats du 
cours d'eau, notamment dans le cadre de commissions mixtes d'Etats riverains 
chargees de regler les problemes au fur et a mesure qu'ils se poseraient. Par 
ailleurs, il a signale que la gestion conjointe d'un cours d'eau, a la 
difference d'un accord sur la gestion individuelle par chaque Etat de sa 
portion du cours d'eau, necessiterait dans chaque cas la conclusion d'un 
accord specifique. 

81. Quant aux articles 26. 27 et 28. dont un representant a estime qu'ils 
pourraient etre regroupes dans une partie distincte, car ils etaient relies 
entre eux, 1'idee maitresse en a ete jugee satisfaisante par plusieurs 
representants, l'un d'eux ayant precise qu'il pouvait les appuyer dans la 
mesure oil ils faisaient partie d'un projet d'accord-cadre. On a fait observer 
que les dispositions en question tenaient compte de la pratique des Etats, de 
recommandations formulees par les conferences Internationales pertinentes et 
d'accords existant en matiere de regulation, et que rien dans ces dispositions 
ne paraissait de nature a porter serieusement atteinte a la souverainete des 
Etats du cours d'eau. Un autre representant a juge que lesdits articles 
realisaient apparemment un equilibre raisonnable entre les interets des Etats 
d'amont et des Etats d'aval, bien que la question des arrangements 
institutionnels visant a assurer une cooperation permanente ou reguliere entre 
les Etats du cours ne soit que mentionnee a 1'article 26 relatif a la gestion 
(la creation d'un mecanisme mixte de gestion n'etait pas rendue obligatoire 
par cet article) et que 1'ensemble du projet d'articles reste plutot vague a 
cet egard. 

82. On a cependant exprime des reserves au sujet des trois projets d'articles 
et fait valoir qu'ils ne s'accordaient pas avec l'approche axee sur un 
accord-cadre, telle que le Rapporteur special l'avait preconisee, et qu'ils 
empietaient sur le pouvoir discretionnaire des Etats. Un representant a 
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estime que les dispositions en question representaient certes un succes 
remarquable pour la CDI, mais qu'il fallait neanmoins etudier plus avant la 
portee des articles 5 et 6 auxquels ces dispositions etaient sans conteste 
logiquement liees. 

83. Plusieurs representants ont commente l'article 26. L'un d'eux a felicite 
la CDI pour 1'avoir expurge de son formalisme. Selon un autre representant, 
le terme "mecanisme" etait preferable a celui d'"organisme", en ce qu'il 
autorisait des moyens de gestion moins formels; cependant, la necessite de 
gerer les cours d'eau internationaux sur une base consensuelle ne pouvait etre 
surestimee, et les consultations et la cooperation entre Etats du cours d'eau 
prevues a l'article 26 etaient importantes. Cela etant, si les interets 
socio-economiques des Etats du cours d'eau etaient en conflit, la notion de 
consultation, telle qu'envisagee par le Rapporteur special, devait aussi 
comprendre 1'obligation de negocier pour parvenir a une solution juste et 
equitable. L'article 26 devait done etre reexamine par la CDI, car il pouvait 
etre ameliore. Un troisieme representant a appele 1'attention sur le Traite 
de 1909 entre le Canada et les Etats-Unis relatif aux eaux frontalieres, qui 
avait conduit a la creation de la Commission mixte internationale, et estime 
qu'il constituait un precedent dont les autres Etats pourraient s'inspirer. 
Certes, les divergences politiques pouvaient faire obstacle a la creation d'un 
systeme de gestion commun auquel participeraient tous les Etats interesses par 
un cours d'eau international donne; toutefois, un tel systeme paraissait de 
nature a faciliter la bonne execution des obligations enoncees aux articles 6, 
8, 9 et 10 et dans la troisieme partie du projet d'articles, et il etait 
souhaitable que tous les Etats interesses par un cours d'eau ou qui risquaient 
d'etre touches par les mesures decidees par les Etats du cours d'eau 
participent a pareil systeme. 

84. En ce qui concerne l'article 27, il etait douteux, selon un representant, 
que l'on puisse partir du principe que tout cours d'eau necessitait une 
regulation et que celle-ci ne pouvait etre geree que par 1*action conjointe 
des Etats du cours d'eau. La regulation des debits paraissait pouvoir etre 
regie par les dispositions generates relatives aux accords de cours d'eau 
(art. 3 et 4), l'echange regulier de donnees et d'informations (art. 9) et la 
notification de mesures projetees (art. 11 a 19). La seule obligation qui 
paraissait fondee etait celle d'informer les autres Etats du cours d'eau et 
d'accepter des consultations, lorsqu'il pouvait y avoir des repercussions sur 
d'autres Etats. 

85. D'autres representants ont appuye l'article et estime qu'il etait un 
facteur de prevention des risques et d'optimisation des avantages du cours 
d'eau; certains ont cependant estime qu'il n'allait pas assez loin. Un 
representant a souligne 1'importance de la regulation des cours d'eau 
internationaux et de la cooperation entre les Etats dans ce domaine, tant pour 
prevenir des phenomenes dangereux comme les inondations et 1'erosion que pour 
optimiser les avantages pouvant etre tires du cours d'eau par les Etats du 
cours d'eau, sur une base juste et equitable et sans modifier de maniere 
significative le debit des eaux dans les Etats d'aval. II convenait done, 
selon lui, d'examiner l'article 27 de maniere plus approfondie afin de le 
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developper. Tout en se felicitant que le paragraphe 3 tienne compte du souci 
exprinie precedemment par sa delegation de voir clarifier le terme 
"regulation", un autre representant a estime que le paragraphe 2 n'allait pas 
assez loin. D'apres lui, la CDI devait examiner les autres moyens qui 
s'offraient de mettre a effet 1'obligation de cooperer, notamment par 
1'intermediaire d'organisations bilaterales, regionales ou internationales, 
car il existait des situations ou les realites historiques ne permettaient pas 
une cooperation directe entre les Etats. 

86. Plusieurs delegations ont appuye 1'article 28 et indique que 1'obligation 
enoncee au paragraphe 1 et les consultations prescrites au paragraphe 2 de 
1'article etaient importantes pour la regulation des cours d'eau 
internationaux. 

87. D'autres representants ont toutefois estime qu'il fallait renforcer 
l'article. Selon l'un d'eux, les Etats devaient etre tenus non seulement 
d'empecher la contamination des ressources en eau, mais aussi d'interdire 
toute tentative de couper 1'approvisionnement en eau des Etats du cours d'eau, 
d'assecher les sources et de detourner les fleuves. La responsabilite 
encourue pour de tels actes intentionnels ou de negligence devait etre la 
responsabilite objective, les Etats responsables du dommage cause aux autres 
Etats du cours d'eau etant tenus de reparer ces dommages. Un autre 
representant, apres avoir note que, dans sa version actuelle, l'article 28 se 
bornait a demander aux Etats d'entamer des consulations concernant le bon 
fonctionnement ou l'entretien, ainsi que la protection des installations liees 
a un cours d'eau, a estime que l'article devrait etablir clairement que les 
Etats du cours d'eau avaient 1'obligation de s'employer au mieux de leurs 
moyens a assurer l'entretien et la protection de ces installations contre les 
forces de la nature ou contre les actes intentionnels ou de negligence. 

88. L'article 29 a ete appuye par certaines delegations. L'une d'elles a 
accueilli avec satisfaction la reference qui y est faite aux regies du droit 
international applicables aux conflits armes. D'autres ont indique que 
l'article rappelait les principes et regies du droit international applicables 
en pareilles circonstances, et notamment le principe general sur lequel etait 
fondee la "clause Martens". Un representant a estime cependant que l'article 
devrait etre congu de fagon a obliger les Etats du cours d'eau a faire de leur 
mieux pour entretenir et proteger les cours d'eau internationaux et les 
installations, amenagements ou autres ouvrages lies a ces cours d'eau. 

89. Se referant a la declaration de la CDI, au paragraphe 3 de son 
commentaire de l'article, selon laquelle "les articles eux-memes resteront 
evidemment en vigueur en periode de conflit arme", un representant a estime 
qu'elle etait tres radicale et qu'il etait difficile de 1'accepter s'agissant 
de tous les projets d'article. De fait, seules les dispositions relatives a 
la protection et a la preservation des ecosystemes des cours d'eau 
internationaux avaient, selon lui, quelque chance de rester en application en 
temps de guerre, et toutes les dispositions sur la cooperation internationale 
seraient necessairement considerees comme suspendues entre les belligerants. 
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90. L'article 32 a donne lieu a des commentaires en sens divers. Plusieurs 
delegations ont estime qu'il etait approprie, dans la mesure ou il reaffirmait 
un principe fondamental en matiere de justice et de protection des droits des 
parties lesees enonce dans les accords bilateraux touchant la protection de 
1'environnement. Un representant a cependant indique que l'article aurait du 
trouver place dans la deuxieme partie. 

91. D'autres representants ont exprime des reserves au sujet de l'article. 
L'un d'eux a estime qu'il etait superflu. Un autre a dit nourrir de serieux 
doutes a son egard. II a releve que, dans sa version actuelle, le texte se 
referait a des dommages resultant d'une activite liee a un cours d'eau 
international, au lieu de ne porter que sur le dommage subi dans un autre 
Etat, pour observer ensuite qu'il ne semblait pas y avoir de raison valable 
d'enoncer le principe de la non-discrimination dans des termes aussi generaux 
et que le principe de la non-discrimination dans 1'octroi de 1'acces aux 
procedures avait une force propre et n'etait pas limite aux cas mettant en jeu 
des cours d'eau internationaux. II a indique que, par ailleurs, l'article ne 
mentionnait pas 1'application de la non-discrimination dans les cas de dommage 
subi dans un autre Etat, et il a ajoute que le droit d'acces aux procedures 
juridictionnelles etait depourvu de toute valeur du point de vue de la 
procedure, si un droit effectif n'etait pas reconnu quant au fond. Selon lui, 
un tel droit a indemnisation ou autres reparations, quand le dommage etait 
subi dans un autre Etat, etait essentiel pour assurer le respect effectif du 
principe de la non-discrimination, et le dommage subi dans un autre Etat par 
suite d'une activite liee a un cours d'eau international devait etre mis sur 
le meme plan qu'un dommage analogue cause dans l'Etat ou 1'activite avait ete 
menee, tant pour ce qui est des droits effectifs a indemnisation ou autres 
reparations que des droits d'acces aux tribunaux sur le plan de la procedure. 

C. PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET 
LA SECURITE DE L'HUMANITE 8/ 

1. Observations aenerales 

92. De nombreuses delegations se sont felicitees de ce que la CDI ait acheve 
l'examen en premiere lecture du projet de code des crimes contre la paix et la 
securite de l'humanite, et ont tenu a feliciter le Rapporteur special. 

93. D'autres delegations, tout en felicitant la CDI et le Rapporteur special, 
ont emis des doutes et des reserves au sujet du projet actuel et indique qu'un 
certain nombre de questions fondamentales etaient restees en suspens. Un 
representant a fait observer a cet egard que la CDI avait tenu a achever 
rapidement la premiere lecture du projet de code pour faciliter la tache des 
gouvernements, et ceci expliquait pourquoi le texte presente n'etait pas un 
projet acheve mais une ebauche devant permettre aux Etats de se faire une idee 

£/ Plusieurs representants ont fait part de 1'intention de leurs 
gouvernements de presenter leurs observations ecrites d'ici au 
ler janvier 1993, comme la CDI le demandait au paragraphe 174 de son rapport. 
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de ce que serait le code. On a appele 3'attention a cet egard sur le 
paragraphe 173 du rapport de la CDI, ou celle-ci se disait consciente que le 
projet de code etait encore susceptible de certaines ameliorations, lesquelles 
pourraient etre apportees en deuxieme lecture, a la lumiere des elements 
additionnels constitues par les commentaires et observations des gouvernements. 

94. De nombreuses delegations ont souligne 1'importance et l'utilite du 
projet de code, qui marquait une etape importante dans les travaux de la CDI 
en general et sur ce sujet en particulier et qui devait contribuer a renforcer 
la primaute du droit et a combattre les atteintes les plus dangereuses a la 
paix et a la securite internationales, comme 1'agression, le genocide et le 
trafic des stupefiants, entre autres, qui affectaient gravement des 
communautes entieres et toute l'humanite. Un representant a signale que la 
plupart des dispositions du code ne faisaient que reprendre les regies 
coutumieres du droit international generalement revetues de force obligatoire, 
qui avaient dans certains cas un caractere de ius cogens, et que 1'adoption en 
premiere lecture de ces dispositions constituait une etape importante sur la 
voie du developpement progressif du droit international et un jalon de la 
Decennie des Nations Unies pour le droit international. 

95. De maniere plus precise, un representant a releve que 1'importance du 
droit penal international etait reconnue universellement et que son 
developpement constituait une contribution non negligeable au maintien de la 
paix et de la securite internationales. Pour etre d'un interet reel, le 
projet de code devait done, d'apres lui, apporter quelque chose au droit en 
vigueur, et les travaux de la CDI allaient dans ce sens. 

96. Un autre representant, qui a rappele que la Commission du droit 
international avait aborde pour la premiere fois en 1947 la question du projet 
de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite et que le temps 
ecoule depuis lors soulignait combien il etait difficile de parvenir a un 
consensus sur les crimes a inclure dans le code et sur les questions de 
procedure et les questions connexes, a estime que, compte tenu du renforcement 
de la cooperation internationale au cours de 1'apres-guerre froide et du fait 
que les crimes internationaux les plus graves constituaient une menace pour 
tous les Etats, le moment etait venu de redoubler d'efforts en vue de 
concevoir un systeme qui dissuade les criminels potentiels et, a tout le 
moins, garantisse que les criminels seront poursuivis et chaties, comme 
l'exigeait la primaute du droit. 

97. Un autre representant encore a rappele que, tout au long de l'examen du 
projet de code, qui avait commence 40 annees auparavant, des doutes avaient 
ete emis quant a sa necessite et a sa faisabilite, soit parce que les crimes 
vises tombaient deja sous le coup des normes imperatives du droit 
international, des regies du droit international general ou de regies etablies 
par les accords internationaux, soit simplement parce qu'il n'existait pas de 
crime international. D'apres lui cependant, le fait que le Tribunal de 
Nuremberg ait retenu la responsabilite internationale des individus du chef de 
crimes au regard du droit international ne permettait plus de pretendre qu'il 
n'existait pas de crime international. Le projet de code obeissait au besoin 
de faire progresser le droit - e'est-a-dire d'avancer dans la codification de 
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nouvelles matieres fondamentales - et de lui donner un caractere certain 
- c'est-a-dire de consacrer le respect de la legalite et de sauvegarder les 
principes relatifs aux droits de l'homme, pierre d'angle du droit penal 
contemporain -, ce dernier point etant essentiel du point de vue du projet de 
code. 

98. D'autres representants ont recommande la prudence dans l'examen du 
sujet. Certains ont mis en garde contre toute tentative trop hative et trop 
ambitieuse de rediger un code et se sont demande s'il etait realiste de penser 
qu'une fois adopte, le code serait applique par les Etats et ne resterait pas 
lettre morte. On a tenu a preciser les responsabilites respectives de la CDI 
et de la Sixieme Commission. La CDI, a-t-on fait remarquer, devait etre 
attentive aux incidences politiques que le sujet comportait pour chaque Etat 
et se soucier d'etablir des regies dignes de ce nom, qui soient pleinement 
operatoires dans un monde qui avait connu des mutations profondes des le debut 
de 1'apres-guerre. Quant a la Sixieme Commission, elle devait trouver des 
reponses aux questions qui se posaient a propos du code, etant donne qu'il lui 
appartenait de definir 1'orientation politique des travaux de la CDI et 
qu'elle repondait du resultat des efforts de codification. 

99. On a dit qu'un code international en vue de la repression des crimes 
risquait, s'il etait redige a la hate, non seulement d'etre voue a l'echec, 
mais aussi de perturber le droit coutumier international en vigueur, voire 
d'ebranler les structures juridiques existantes. Dans cet ordre d'idees, un 
representant a fait observer qu'il existait deja, dans les domaines vises par 
le code, un corps de droit penal international enonce dans des traites 
multilateraux plus ou moins largement acceptes, qui confiait aux institutions 
et tribunaux nationaux le soin d'engager les poursuites et de reprimer les 
infractions, la cooperation internationale etant limitee a 1'extradition des 
auteurs presumes et a l'entraide judiciaire. Comme le montrait un large 
eventail d'affaires, ces institutions juridiques nationales semblaient 
fonctionner assez bien, et, si tel ne devait pas etre le cas, il fallait les 
reformer, au lieu de chercher a en constituer une replique sur le plan 
international, ce qui risquait d'etre extremement onereux et complexe. 

100. Analysant les besoins auxquels le projet de code etait cense repondre, le 
meme representant en a distingue trois : 1) le besoin de disposer d'une serie 
de definitions internationalement acceptables des crimes ayant un caractere 
intrinsequement ou substantiellement international, et qui etaient des crimes 
contre la paix et la securite de l'humanite; 2) le besoin de s'appuyer sur une 
aide internationale pour combattre les criminels comme les trafiquants de 
drogues internationaux, qui avaient suffisamment de ressources pour echapper a 
un systeme de justice penal sans grands moyens et isole; 3) la necessite de 
punir les grands criminels de guerre, c'est-a-dire les individus qui avaient 
commis des crimes d'une telle ampleur ou cause de tels dommages que 1'action 
internationale etait le meilleur moyen d'agir et d'assurer un proces 
equitable. Au sujet du premier de ces besoins, il a signale que le code 
recouvrait et repetait des definitions internationalement acceptees de crimes 
deja traites dans des conventions internationales et que l'on voyait mal 
comment les Etats parties au code concilieraient leurs obligations en vertu 
des traites multilateraux auxquels ils etaient deja parties avec celles que 
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leur imposait le code. En outre, le code ne traitait pas de tous les aspects 
des infractions visees dans les traites multilateraux, et, alors que nombre 
des infractions considerees faisaient l'objet de conventions multilaterales, 
la piraterie et le detournement d'aeronefs, par exemple, avaient ete omis sans 
autre explication, bien que ces crimes puissent affecter la paix et la 
securite de l'humanite. 

101. S'agissant du deuxieme des besoins precites, le meme representant a dit 
comprendre les problemes qu'avaient certains Etats, en particulier les petits 
Etats, pour traduire en justice les grands trafiquants de drogues et autres 
criminels organises, sans etre toutefois convaincu que le projet de code soit 
le meilleur moyen de les resoudre. Selon lui, une autre solution consistait 
a creer une juridiction regionale, assortie d'arrangements de cooperation, 
notamment pour le prononce des sentences, a 1'exemple de la cour d'appel du 
Pacifique. 

102. Tout en reconnaissant que le troisieme besoin precite etait bien reel, en 
ce que la primaute du droit interdisait d'etablir par des traites retroactifs 
les institutions et les regies permettant. de traiter de cas particuliers, ce 
meme representant s'est demande si le besoin en question etait tellement 
pressant et s'il justifiait les couts et les efforts requis pour le 
satisfaire. II a ajoute que, si tel etait l'objet du projet de code, celui-ci 
ne devait s'appliquer qu'aux crimes internationaux les plus graves et que 
1'institution internationale creee pour lui donner effet ne devait pas etre un 
tribunal permanent dote d'effectifs permanents, parce que relativement peu 
d'affaires lui seraient soumises, mais une structure pouvant fonctionner 
lorsque le besoin se presentait. 

103. Resumant ses arguments, ce representant a declare que le projet de code 
ne repondait a aucun des objectifs possibles qu'il avait enonces : le projet 
ne representait pas une codification exhaustive du ius gentium dans le domaine 
du droit penal, et il n'etait pas toujours compatible avec les conventions en 
matiere de droit penal international; il ne resolvait guere le probleme 
particulier du trafic de drogues et du crime organise mis en lumiere par 
certains Etats; enfin, il incluait trop d'infractions parmi les crimes 
internationaux les plus graves, et il restait trop vague dans certaines de ses 
definitions. En conclusion, le projet de code n'etait ni une declaration de 
principes ni un instrument conventionnel susceptible d'etre applique par les 
Etats parties. 

104. Plusieurs delegations ont recommande la prudence dans l'examen du sujet, 
et certaines d'entre elles ont dit que 1'on pourrait, par exemple, envisager 
dans un premier temps d'elaborer un code de conduite, pour definir ensuite des 
regies contraignantes. 

2. Observations sur les premiere et deuxieme parties 
en general et sur certains articles 

105. Plusieurs delegations ont estime que la structure du projet adopte en 
premiere lecture et qui s'articulait sur deux parties etait rationnelle, 
simple et precise. 
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Premiere partie 

106. Cette partie a ete jugee particulierement importante, car on a estime 
qu'il appartenait egalement aux juristes de formuler les principes fondant le 
droit. 

Article premier. Definition 

107. Plusieurs delegations ont propose d'oter les crochets entourant les mots 
"de droit international", car il ressortait clairement de 1"article 2, selon 
elles, que les crimes contre la paix et la securite de l'humanite etaient bel 
et bien des crimes au regard du droit international. 

108. Une delegation a signale, en outre, que le libelle actuel de 1'article 
premier permettait d'interpreter celui-ci comme excluant 1'existence de crimes 
de droit international en dehors de ceux definis dans le code. II convenait 
done d'harmoniser la definition figurant a cet article avec 1'article 10 sur 
la non-retroactivite, qui envisageait 1'existence de crimes de droit 
international independamment du code. 

Article 2. Qualification 

109. On a fait observer que la nature et la portee de cet article devraient 
etre precisees et que le libelle devrait en etre ameliore, de maniere a mieux 
harmoniser le droit interne et le droit international. 

110. On a egalement dit de cet article qu'il etait un message clair adresse au 
juge interne et qu'il consacrait la doctrine la plus largement reconnue en la 
matiere. 

Article 3. Responsabilite et sanction 

111. Certains representants ont approuve le fait que 1'article s'en tienne a 
la responsabilite de l'individu. L'un d'eux a fait observer que la prise en 
compte de la responsabilite des Etats conduirait a definir un regime d'une 
tout autre nature que celui qui etait prevu pour mettre en jeu la 
responsabilite de l'individu, regime qui de ce fait n'aurait pas sa place dans 
le projet de code. Un autre representant a releve qu'au demeurant, les Etats 
pouvaient etre tenus a reparation dans le cadre de la responsabilite 
internationale de l'Etat, ainsi que le rappelait 1'article 5. Un troisieme 
representant a indique dans le meme sens que cette approche ne niait nullement 
la dualite du probleme, a savoir qu'un crime commis par une personne physique 
pouvait en meme temps constituer un acte illicite de l'Etat. Selon lui, ce 
n'etait pourtant qu'en separant la responsabilite penale de l'individu de la 
responsabilite de l'Etat que l'on parviendrait a maitriser et codifier cette 
matiere complexe. 

112. D'autres representants n'ont pas accepte sans reserve la fa^on dont le 
champ d'application de l'article etait actuellement defini. L'un d'eux, tout 
en convenant qu'au stade actuel il etait preferable que la CDI differe 
1'examen de la question de la responsabilite penale internationale des Etats, 
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a maintenu que ces derniers pouvaient tres bien commettre des crimes contre la 
paix et la securite de l'humanite. Un autre representant a estime que le 
projet d'article devrait faire reference a la responsabilite decoulant des 
actes mettant en peril les relations entre Etats commis avec la participation 
directe ou indirecte d'un Etat. On a egalement dit que 1'article 3 devrait 
faire mention de la responsabilite des organisations impliquees dans un crime 
contre la paix et la securite de l'humanite. A cet egard, un representant a 
fait observer que, meme si les individus qui font partie d'une societe sont 
personnellement responsables de tout acte commis au nom de celle-ci en 
violation du code, il etait neanmoins des cas ou l'on gagnerait a engager des 
poursuites contre la societe proprement dite ainsi que contre ses directeurs 
ou actionnaires et que, dans cette hypothese, les articles relatifs aux peines 
devraient prevoir des amendes et d'autres formes de sanctions appropriees a 
l'encontre de la societe. 

113. On a fait observer a propos du paragraphe 2 que la commission d'un acte 
illicite et reprehensible qui nuisait a l'ordre social au point d'etre 
punissable faisait intervenir divers degres de participation, et que ce fait 
etait retenu par le droit interne de divers pays et pris en consideration dans 
1'article 3. 

114. Certains representants ont cependant critique la conception d'ensemble 
dont temoignait ledit paragraphe. L'un d'eux a dit que le paragraphe posait un 
probleme de methodologie, dans la mesure ou il faudrait que la tentative et la 
complicite de crime soient differenciees en tenant compte de la specificite du 
crime lui-meme, selon les qualifications prevues dans le code. Un autre 
representant a estime que la complicite devrait faire l'objet d'un article 
distinct. II s'agissait, selon lui, d'une infraction distincte, comme le 
complot et la tentative, infractions qui ne se confondaient pas en droit penal 
avec la complicite. 

115. On a encore fait observer a propos du paragraphe 2 que le mot 
"directement" devrait etre supprime, de maniere a donner a cette disposition 
un caractere plus general, et l'on a propose d'inserer a la premiere ligne le 
mot "sciemment" ou "intentionnellement", de maniere a eviter la poursuite 
d'individus ayant, sans le savoir ou sans en avoir 1'intention, fourni une 
aide ou une assistance en vue de la commission d'un crime. On a ajoute que 
l'on pourrait egalement parer a cette eventualite en consacrant dans le projet 
de code la notion generale d'intention criminelle. 

116. Se referant au commentaire du paragraphe 2, un representant a estime que 
la complicite pourrait s'etendre au cas ou 1'assistance etait fournie ex post 
facto, sans qu'il y ait eu entente prealable a la perpetration du crime, 
pourvu que la personne qui fournissait 1"assistance sache qu'un crime reprime 
par le code avait ete commis. II a precise que les circonstances 
particulieres concernant cette personne pourraient etre prises en 
consideration lors du prononce de la peine. 

117. S'agissant du paragraphe 3, un representant a estime que la tentative ne 
devrait pas etre punissable au titre du code, car on voyait mal comment il 
serait possible de justifier, par exemple, la repression de la tentative de 
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menace d'agression. La vue preponderante a cependant ete que le code 
prevoyait a bon escient la possibilite de punir les tentatives de crime contre 
la paix et la securite de l'humanite. Par ailleurs, certains representants 
ont defendu 1'idee d'etendre cette possibilite a tous les crimes en 
consideration de leur gravite - c'etait la demarche retenue par le projet de 
code de 1954 alors que d'autres souhaitaient menager quelques exceptions. 

118. Un representant a dit qu'il faudrait inserer une disposition aux termes 
de laquelle une tentative de commettre un crime dans des circonstances qui ne 
permettraient pas objectivement de perpetrer effectivement un tel crime 
n'engagerait pas la responsabilite penale de son auteur. Toutefois, un autre 
representant a estime que le troisieme des quatre criteres enonces dans le 
commentaire du paragraphe - a savoir, la possibilite apparente de commettre le 
crime - etait superflu, en ce sens qu'il etait indifferent que le crime puisse 
ou ne puisse pas etre perpetre, pour autant que 1'intention de le commettre 
soit constante et qu'il y ait eu commencement d'execution. Se referant au 
quatrieme critere retenu dans le commentaire, a savoir la non-consommation du 
crime pour des raisons etrangeres a la volonte de son auteur, le meme 
representant a demande si cela signifiait qu'il n'y avait pas de tentative si 
1'auteur venait a se raviser. D'apres lui, il n'etait pas indispensable de 
definir le terme "tentative", cette tache pouvant a bon droit, faute de 
consensus, etre laissee a 1'appreciation du juge et a la jurisprudence. 

119. S'agissant du titre de 1'article, un representant s'est demande si le mot 
"sanction" traduisait bien le mot "punishment" employe dans la version 
anglaise. 

Article 4. Mobiles 

120. Certains representants ont appuye le projet d'article. L'un d'eux a dit 
qu'il etait tres important, car il etait essentiel de preciser que certaines 
conduites (actes ou omissions) etaient, de par leur nature, execrables au plus 
haut point, quels que soient les motifs etrangers a la definition du crime que 
1'accuse pourrait invoquer. 

121. D'autres representants ont fait des reserves au sujet de 1'article en 
invoquant des raisons inverses. L'un d'eux a ainsi estime que les mobiles 
ayant inspire 1'auteur d'un crime contre la paix et la securite de l'humanite 
n'etaient pas sans pertinence et qu'ils pouvaient etre pris en compte dans la 
determination de la peine; en revanche, un autre representant, tout en 
trouvant 1'idee de 1'article correcte, a estime que la formulation devrait en 
etre amelioree, en precisant que les crimes vises par le code ne sauraient 
etre reputes politiques ou lies a des evenements d'ordre politique, sans quoi 
certaines interpretations pourraient empecher 1'extradition ou le jugement de 
personnes relevant de la juridiction d'un Etat. 

122. Un autre representant encore a estime que 1'article ne devrait pas 
figurer dans le code, car il risquait de creer la confusion. Selon lui, le 
mobile ne faisait pas partie des elements constitutifs du crime, par 
hypothese, meme si dans certains cas, comme le genocide, 1'intention de 
detruire un groupe racial etait etroitement liee a un mobile raciste. 
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Toujours selon lui, on pouvait envisager de prendre le mobile en consideration 
au titre soit des circonstances attenuantes, soit des circonstances 
aggravantes. 

Article 5. Responsabilite des Etats 

123. Certains representants ont souligne 1'importance de cet article. Comme 
l'un d'eux l'a dit, il avait sa raison d'etre car, eu egard au principe que 
seul 1'individu est penalement responsable du crime contre la paix et la 
securite de l'humanite, il etait necessaire de rappeler que cette 
responsabilite n'excluait nullement celle de l'Etat du fait d'actes 
internationalement illicites. 

124. Certaines delegations ont appuye le projet d'article, tout en estimant 
qu'il convenait d'y apporter des precisions. Ainsi un representant a dit 
qu'il faudrait preciser que les agents de l'Etat commettant un crime 
es qualites engageaient la responsabilite de cet Etat. Pour reprendre les 
mots d'un autre representant, pareille responsabilite etait liee a 
1'obligation de reparer. Par ailleurs, un representant a propose de preciser 
dans 1'article que la responsabilite internationale de l'Etat pourrait etre 
attenuee, des lors qu'il poursuivait le crime international devant ses 
tribunaux. 

125. S'agissant du titre de l'article, on a estime que sa formulation actuelle 
etait ambigue et qu'il faudrait done la modifier, etant donne que le projet de 
code traitait separement de la responsabilite des individus et de celle des 
Etats. 

Article 6. Obligation de iuaer ou d'extrader 

126. On a estime que l'article 6, qui consacrait le principe aut dedere 
aut judicare. constituait un element essentiel du systeme mis en place par le 
code, en ce sens qu'il incombait avant tout aux Etats de poursuivre les crimes 
contre la paix et la securite de l'humanite. On a dit que la possibility 
donnee a l'Etat requis de juger au lieu d'extrader vers l'Etat requerant etait 
consacree par plusieurs conventions et qu'elle etait realisable en pratique, 
car les progres enregistres en matiere d'entraide judiciaire permettaient 
d'esperer que les tribunaux nationaux seraient mieux a meme de surmonter les 
obstacles rencontres, lorsqu'il s'agissait d'etablir les faits et de 
recueillir des preuves. 

127. Certains representants ont approuve le principe, tout en appelant 
l'attention sur le fait qu'il devait etre relativise. Ainsi l'un d'eux a fait 
observer que la possibilite de juger ou d'extrader se justifierait moins dans 
le cas ou il s'agirait d'extrader 1'accuse vers une juridiction internationale 
reconnue par l'Etat requis. Selon lui, 1'obligation d'extrader conduisant 
inevitablement a considerer la question des garanties des droits de 1'accuse 
devant la juridiction vers laquelle il devait etre extrade, 1'obligation 
d'extrader et, par suite, la juridiction internationale ne seraient 
acceptables que dans la mesure ou ces garanties etaient adequates. Un autre 
representant a estime que le principe ne devrait pas etre formule en des 
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termes imperatifs, compte tenu de 1'existence de traites bilateraux et 
multilateraux en la matiere. Son pays se reservait le droit souverain 
d'acceder a une demande d'extradition d'un criminel presume conformement a sa 
legislation et aux accords bilateraux qu'il avait conclus en la matiere. 

128. Les paragraphes 1 et 3 de 1'article ont fait l'objet de commentaires. 

129. Un representant a dit que le paragraphe 1 meconnaissait les dispositions 
des conventions multilaterales relatives a la lutte contre le terrorisme, et 
que de nombreux Etats ne seraient en mesure d'accepter une obligation de ce 
type que si elle etait conforme a 1'esprit et a la lettre de leur droit penal 
interne. Tout en reaffirmant la volonte de son pays de reprimer les crimes 
internationaux les plus graves causant un dommage irreparable au droit 
international et au droit interne, il a propose de remplacer le terme "juger" 
par un terme tenant compte des exigences en matiere d'etablissement de la 
preuve. D'apres lui, en s'inspirant du libelle des conventions multilaterales 
en matiere de lutte contre le terrorisme, le paragraphe 1 devait prevoir 
1'obligation d'extrader ou de soumettre 1'affaire aux autorites competentes de 
l'Etat aux fins de poursuites. 

130. Certains representants ont estime, par ailleurs, que le paragraphe 1 
devrait etre elabore plus avant. Ainsi l'un d'eux a propose de preciser que 
les crimes vises dans le projet de code devaient etre consideres comme des 
crimes donnant lieu a extradition pour les Etats parties ayant conclu entre 
eux des traites d'extradition bilateraux et que le projet de code pouvait 
servir de base a 1'extradition pour les Etats dont le droit interne exigeait 
un traite bilateral, lorsqu'un tel traite faisait defaut. II convenait 
d'examiner egalement s'il fallait indiquer expressement que le caractere 
politique de l'acte ne pouvait etre invoque pour empecher 1'extradition ou si 
une disposition generale comme celle figurant a 1'article 4, completee par 
1'obligation aut dedere aut iudicare. etait suffisante. Un autre representant 
a propose d'apporter au paragraphe 1 une precision ainsi libellee : "S'il 
refuse de proceder a son extradition, l'Etat requis juge l'auteur presume de 
l'acte comme si celui-ci avait ete commis sous 1'empire de sa juridiction." 
D'apres lui, meme si cette idee pouvait se deduire du paragraphe 1, il etait 
preferable de l'exprimer clairement de maniere a eviter le defaut de 
poursuites du fait d'interpretations divergentes ou de 1'existence de regies 
interdisant 1'extradition. 

131. En ce qui concerne le paragraphe 3, un representant a dit qu'il ne 
saurait etre interprete comme conferant a la juridiction penale internationale 
une competence qui viendrait concurrencer le droit souverain des Etats de 
juger sur leur territoire les auteurs de crimes qui sont tout ensemble vises 
par le code et punis par leur legislation nationale. 

Article 7. Imprescriotibilite 

132. Plusieurs representants ont appuye le projet d'article, en faisant 
observer qu'il etait conforme a la Convention de 1968 sur ce sujet. L'un 
d'eux a dit que les regies relatives a la prescription figuraient dans les 
differents codes penaux, essentiellement pour prevenir le deni de justice 
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pouvant decouler du fait que, le temps aidant, la preuve devenait sujette a 
caution, et que de nombreux pays consideraient les crimes les plus graves 
comme imprescriptibles. L'article 7 avait done sa raison d'etre, eu egard a 
la gravite et au caractere odieux des crimes consideres comme justiciables du 
projet de code. Toujours d'apres lui, il devait appartenir au tribunal 
d'apprecier soigneusement si la valeur de la preuve produite longtemps apres 
l'evenement etait de nature a patir du passage du temps. 

133. On a egalement appele 1'attention sur le fait que les legislations 
nationales presentaient des differences sur ce point et que la prescription 
prevue dans certaines d'entre elles avait donne lieu a des differends d'ordre 
juridique. 

Article 8. Garanties iudiciaires 

134. On a estime que cet article etait essentiel au deroulement sain et normal 
de la procedure envisagee. 

135. Soucieux d'ameliorer le libelle de cette disposition, un representant a 
propose de faire formellement reference dans la premiere phrase au droit 
minimum qui doit etre reconnu a toute personne humaine de "beneficier d'une 
procedure reguliere", et de modifier la fin de la phrase en remplagant le 
membre de phrase "tant en ce qui concerne le droit qu'en ce qui concerne les 
faits" par les mots "en ce qui concerne 1'appreciation des faits et des points 
de droit". Le meme representant a dit qu'il devrait etre fait reference, en 
tant que principes fondant toute procedure de jugement, a la presomption 
d'innocence et au fait que la charge de la preuve incombe a 1'accusation, 
ainsi qu'a la culpabilite en tant que fondement de la condamnation penale, ce 
qui eviterait d'avoir a se referer pour chaque crime a 1'intention, a la 
culpabilite ou a la premeditation en tant qu'elements necessaires a la 
condamnation. II a propose de completer la liste des garanties judiciaires en 
y ajoutant au moins le droit d'appel et le droit a la reparation de l'erreur 
judiciaire consacres par 1'article 14 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. II a aussi propose de consacrer un alinea au 
droit aux autres garanties judiciaires conformement aux "principes generaux de 
droit reconnus par les nations civilisees", pour reprendre la formule du 
paragraphe 1 c) de 1'article 38 du Statut de la Cour internationale de 
Justice. En bref, selon lui, l'etendue du champ d'application du code et la 
gravite des peines devaient avoir pour pendant les garanties judiciaires les 
plus strictes possibles et un systeme fonde sur les principes res judicata et 
non bis in idem. En 1'absence de telles garanties et d'une cour penale 
internationale, les exceptions au principe non bis in idem paraissaient trop 
liberales a ce representant. 

Article 9. Non bis in idem 

136. La regie non bis in idem a ete consideree comme un element essentiel de 
tout code penal, et le projet d'article 9 a ete generalement bien accueilli, 
meme si plusieurs delegations ont estime que le libelle devrait en etre 
ameliore. Un representant a dit que la disposition gagnerait a etre durcie 
lors de l'examen de ce projet d'article, et non seulement a 1'occasion de la 
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creation d'une cour penale internationale. Un autre representant a estime que 
le projet d'article devrait etre clarifie du point de vue conceptuel, de 
maniere a en faciliter 1'application. On a fait observer a cet egard que le 
libelle actuel risquait de donner lieu a des interpretations inexactes, en 
particulier le paragraphe 3. 

137. On a egalement fait observer, en entrant davantage dans les details, que 
les paragraphes 1 et 2 devraient etre fusionnes et 1'expression "un tribunal 
criminel international" remplacee par 1'expression "un tribunal competent". 
On a dit aussi du texte que, non seulement il allait a l'encontre de la 
conception juridique qui inspirait l'article 2, mais egalement qu'il pretait 
a confusion et ne reglait pas clairement le conflit de competence entre 
juridiction interne et juridiction internationale. 

Article 10. Non-retroactivity 

138. On a estime necessaire de repenser le paragraphe 2, car une exception 
aussi large risquait d'entamer l'une des principales vertus du projet de code 
- la garantie de la certitude de la loi et du principe nullum crimen sine 
lege. On a propose de preciser que, des 1'entree en vigueur du code, nul ne 
pourrait etre condamne pour un crime international commis sur le territoire 
d'un Etat partie au code, si ce n'est en raison d'actes reprimes expressement 
par le code ou d'autres intruments internationaux. 

Article 11. Ordre d'un aouvernement ou 
d'un superieur hierarchiaue 

139. Tout en appuyant le libelle actuel du projet d'article, on a estime que 
le membre de phrase "s'il avait la possibilite de ne pas se conformer a cet 
ordre compte tenu des circonstances" meritait d'etre examine plus avant. 
Une delegation a dit qu'une formulation congue en des termes aussi generaux 
risquait de ruiner le projet de code. Une autre delegation s'est dite prete 
a suivre le raisonnement expose dans le commentaire, selon lequel la 
responsabilite penale du subordonne ne saurait etre engagee qu'a la condition 
qu'il ait eu la liberte de choix et la possibilite effective, dans les 
circonstances donnees, de ne pas executer 1'ordre. Cela etant, il pouvait 
s'averer extremement difficile dans la pratique d'apprecier objectivement si, 
dans les circonstances ou il se trouvait a l'epoque, le subordonne pouvait ne 
pas executer cet ordre. Tout en partageant le point de vue selon lequel une 
exception formulee en des termes trop generaux risquait d'amoindrir 
l'efficacite du code, cette delegation a estime qu'on ne pouvait 
raisonnablement demander a personne d'embrasser le martyre. 

140. A 1'oppose de cette opinion, on a estime que l'article devrait aller plus 
loin et imposer aux individus 1'obligation de ne pas obeir a un gouvernement 
ou a un superieur hierarchique leur ordonnant de commettre un crime contre la 
paix et la securite de l'humanite, meme s'ils risquaient d'etre punis pour 
leur desobeissance : si la loi pouvait exiger des individus qu'ils risquent 
leur vie pour satisfaire les ambitions de leur gouvernement, on devait aussi 
pouvoir poser des regies mettant en peril leur securite pour une juste cause. 
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Article 13. Qualite officielle et responsabilite 

141. Une delegation a estime que cet article allait au-dela des limites 
acceptables; selon une autre, il etait tres contestable, car dans leur 
pratique nombre d'Etats ne respectaient guere le principe du ius cogens. 

Article 14. Faits justificatifs et circonstances attenuantes 

142. Cet article a donne lieu a un certain nombre de critiques. Un 
representant a dit qu'il ne devrait pas figurer dans la partie introductive. 
Selon lui, les faits justificatifs et les circonstances attenuantes ne 
devaient pouvoir etre invoques que de fagon tres restrictive, conformement aux 
caracteristiques de chaque crime, et il convenait done de les traiter 
separement dans les articles consacres a des crimes particuliers. 

143. Certains representants ont fait valoir, par ailleurs, que l'inclusion 
dans un seul article de deux concepts etrangers 1'un a 1'autre comme l'etaient 
les faits justificatifs et les circonstances attenuantes ne pouvait se 
justifier meme a titre provisoire. On a fait observer a cet egard que les 
faits justificatifs relevaient de la responsabilite, ou plus exactement de 
1'imputabilite, tandis que les circonstances attenuantes intervenaient dans la 
determination de la peine, une fois admise la responsabilite. II fallait done 
prevoir deux articles distincts, qui ne seraient pas necessairement 
consecutifs. 

144. La formulation du fait justificatif risquant, par son schematisme, de 
creer des difficultes d'application, on a invite la CDI a examiner de maniere 
approfondie les circonstances excluant 1'inculpation. Des observations plus 
specifiques ont ete faites au sujet des faits justificatifs a retenir et de 
leurs effets. En ce qui concerne le premier point, on a propose d'enumerer 
limitativement les faits justificatifs, la reference aux principes generaux du 
droit n'etant pas jugee suffisamment claire. Un representant a dit que la 
debilite mentale constituait a cet egard un fait justificatif meritant d'etre 
pris en consideration. Un autre representant a estime qu'il serait prudent de 
definir dans cet article les faits justificatifs que le code entendait 
exclure, comme ceux faisant l'objet des articles 7 et 11. En ce qui concerne 
le deuxieme point, on a propose de remanier le texte de fagon a attenuer le 
caractere absolutoire des faits justificatifs. 

145. On a propose de la meme fagon d'etablir une liste exhaustive des 
circonstances attenuantes et de preciser leurs effets. Concernant ce dernier 
point, on a propose de preciser par exemple que la cour pourrait reduire la 
peine minimale compte tenu des circonstances attenuantes, car faute de pouvoir 
ainsi reduire les peines, elle risquait d'eprouver une grande difficulte a 
decider de prononcer une condamnation. Ici aussi, certains representants ont 
preconise 1'adoption d'une approche restrictive des circonstances attenuantes. 

146. Selon un representant, c'etait a tort que 1'article 14 omettait les 
circonstances aggravantes. En effet, meme si les crimes examines avaient en 
commun leur extreme gravite, rien ne justifiait 1'omission des circonstances 
aggravantes, a moins que la peine retenue ne soit unique et inextensible. 
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Deuxieme partie. Crimes contre la paix et la securite de l'humanite 

147. Plusieurs delegations ont appuye la decision de la CDI d'abandonner la 
distinction entre les crimes contre la paix, les crimes contre l'humanite et 
les crimes de guerre. On a dit, entre autres, que 1'abandon de cette 
distinction ne semblait pas avoir de consequences sur le fond et que les 
discussions doctrinales sur ce point n'apporteraient rien et ne feraient que 
retarder 1'adoption du code. 

148. Certaines delegations ont approuve la maniere dont la deuxieme partie du 
projet definissait la portee du code ratione materiae. Ainsi un representant 
a estime que le projet de code ne devrait viser que les crimes qui 
constituaient de graves violations des valeurs juridiques fondamentales de la 
communaute internationale, comme la paix, les droits de l'homme, le droit 
humanitaire en periode de conflits armes, 1'independance et la souverainete 
des Etats, le droit des peuples a disposer d'eux-memes, la protection de 
1'environnement, la sante, etc. Le projet de code visait a proteger ces 
valeurs et il etait incontestable que les actes definis dans le code devaient 
etre reprimes. Le critere a retenir ne devait pas etre le lien avec un Etat, 
mais bien la gravite ou l'etendue et le caractere systematique du crime. 

149. D'autres delegations ont cependant estime que la portee ratione materiae 
du projet de code etait trop vaste et proposaient quatre criteres permettant 
de la circonscrire. Le premier de ces criteres etait celui de la gravite. On 
a rappele qu'a l'origine le projet de code avait ete congu comme un instrument 
devant permettre de poursuivre les crimes les plus revoltants et les plus 
atroces; loin d'etre simplement une tentative de codification de certains 
actes particulierement graves interdits par le droit international, le projet 
avait pour objet de permettre de poursuivre et de punir les individus qui se 
rendaient coupables de crimes d'une gravite telle que l'humanite tout entiere 
en etait affectee. Dans le meme sens, une delegation a soutenu que les crimes 
contre la paix et la securite de l'humanite devaient se caracteriser par un 
degre particulier d'horreur et de barbarie et etre tels qu'ils sapent 
veritablement les fondements de la societe humaine. Une autre delegation a 
fait etat des crimes allant a l'encontre des principes humanitaires 
fondamentaux et violant "la conscience de l'humanite". Une troisieme 
delegation a parle d'actes exceptionnellement graves et abjects, entrainant 
une grande culpabilite morale et penale. Selon ces delegations, le projet 
actuel englobait des actes qui ne correspondaient pas au critere de la gravite 
exceptionnelle, ce qui avait malheureusement pour effet de devaluer la notion 
de crime contre la paix et la securite de l'humanite. Au nombre des crimes 
qui ne pouvaient etre consideres comme mettant en danger la securite de 
l'humanite, un representant a place le trafic de stupefiants et la persecution 
pour motifs culturels. 

150. Selon les delegations concernees, un deuxieme critere a prendre en 
consideration avait trait au rapport existant entre les crimes contre la paix 
et la securite de l'humanite et le systeme international de repression 
envisage. On a precise qu'il ne fallait pas automatiquement chercher a 
adopter un systeme international de repression chaque fois que des problemes 
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se posaient ou risquaient de se poser au niveau national en matiere de 
repression, et que seuls devraient etre retenus les crimes qui, par leur 
nature meme, excluaient une repression sur le plan national. On a fait 
observer a cet egard qu'il serait particulierement difficile d'etablir un 
mecanisme international de repression d'actes extremement divers et que, si 
l'on voulait que ce mecanisme soit efficace et viable, le code devrait etre 
limite aux infractions qui, au regard de la pratique internationale genera le, 
constituaient incontestablement des crimes contre l'humanite. 

151. Un troisieme critere tenait a la necessite de qualifier les crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite en fonction non pas de considerations 
politiques et subjectives, mais de l'interet juridique general de 1'ensemble 
de la communaute internationale. Ainsi un representant a souligne qu'eu egard 
a la diversite des documents internationaux et aux differences existant dans 
la force juridique de ces instruments, il fallait eviter de qualifier de 
crimes au sens juridique des actes qui jusque-la avaient ete apprehendes 
uniquement du point de vue politique. D'apres un autre representant, 
il fallait se garder de considerer que le non-respect de regies posees 
conventionnellement ou de resolutions de l'Assemblee generale des 
Nations Unies constituait systematiquement un crime contre la paix et la 
securite de l'humanite, car ce serait detourner le sens et la portee du projet 
de code et empieter sur des domaines qui etaient traites par ailleurs, comme 
les atteintes a 1'environnement et les crimes de guerre. 

152. En vertu du quatrieme critere qui a ete avance, il devrait y avoir un 
lien entre le crime et un Etat donne. On a dit a cet egard que le code ne 
devrait viser que des crimes se rattachant a des actes accomplis par des 
individus dans l'exercice de leurs fonctions. On trouvera des observations a 
ce sujet dans les paragraphes 154 a 156 ci-apres concernant la portee du code 
ratione personae. ainsi qu'a propos de 1'article 3 supra. 

153. Toujours a propos de la portee du code ratione materiae. un representant 
a fait observer que celui-ci devrait viser les crimes contre les droits des 
populations autochtones; un autre representant a fait valoir que la liste des 
crimes devrait demeurer ouverte, afin de pouvoir y inclure, le cas echeant, 
d'autres crimes ou delits qui pourraient se materialiser a l'avenir. On a 
encore dit que la liste devrait avoir un caractere non exhaustif, si l'on 
voulait que le code puisse s'etendre a des crimes non encore prevus. 

154. S'agissant de la portee du code ratione personae, on a fait observer que 
la CDI avait adopte une presentation uniforme pour identifier les personnes 
auxquelles la responsabilite de chacun des crimes enumeres dans le code 
pouvait etre imputee, et qu'elle avait arrete trois types de solutions, selon 
la nature du crime considere : a) les crimes qui sont toujours commis ou 
ordonnes par des individus occupant les plus hautes fonctions de decision dans 
l'appareil politique ou militaire de l'Etat ou dans sa vie financiere ou 
economique (les dirigeants ou les organisateurs); b) les crimes relevant du 
code chaque fois que des agents ou representants d'un Etat y sont meles; 
c) les crimes qui relevent du code, quels qu'en soient les auteurs. 

/. . . 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 46 

155. Certains representants, tout en reconnaissant les efforts deployes par 
la CDI et les difficultes qu'elle avait rencontrees dans ce domaine, ont fait 
part des reserves et des doutes que certaines des solutions proposees leur 
inspiraient. Ainsi l'un d'eux a dit que sa delegation ne manquerait pas 
d'examiner cette approche de tres pres, afin de s'assurer que cette 
distinction etait valable et pratique. Un autre representant a mis en doute 
l'utilite de classer les auteurs des crimes en trois groupes et de distinguer 
entre les dirigeants ou organisateurs et les autres personnes; il s'est 
demande s'il etait bon de prevoir dans le code des dispositions definissant 
restrictivement les categories d'individus capables de commettre un crime au 
sens du code, car cette question serait sans doute mieux reglee par la 
jurisprudence que degagerait une cour penale internationale. II a convenu que 
le code devrait s'appliquer non seulement aux auteurs des crimes proprement 
dits, mais egalement aux individus qui avaient donne 1'ordre de les commettre, 
tout en se demandant si une telle disposition etait vraiment necessaire, dans 
la mesure ou l'on pouvait faire valoir que toute personne donnant 1'ordre de 
commettre un crime vise par le code pouvait etre consideree comme fournissant 
aide et assistance au sens du paragraphe 2 de 1'article 3. Un autre 
representant a approuve que l'auteur du crime d'agression, d* intervention et 
de domination coloniale et autres formes de domination etrangere ait ete 
qualifie comme etant un "dirigeant ou organisateur", tout en faisant observer 
que le projet de code comportait des dispositions qui visaient tout "individu 
qui commet ou ordonne que soit commis" certains actes. D'apres lui, etant 
donne le libelle par trop general des dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
1' article 3 relatives a la complicite et a la tentative, les risques de 
poursuite encourus par les individus apparaissaient presque illimites, ce qui 
allait a l'encontre de l'objectif assigne au code. Pour etre a la fois 
acceptable pour le plus grand nombre d'Etats possible et applicable par une 
future cour internationale, le code devait s'attacher a chatier les dirigeants 
ou organisateurs veritables. Tous les problemes ne s'en trouveraient pas pour 
autant resolus, des lors que l'adoption de certaines mesures legislatives, qui 
etait un acte punissable en vertu de l'article 20, n'etait pas necessairement 
le fait d'un seul dirigeant, mais pouvait prendre la forme d'actes reguliers 
du parlement et impliquer done tout un parlement ou toute une administration. 

156. Toujours a propos de la portee du code ratione personae. on a dit qu'il 
faudrait definir la notion de "dirigeants ou organisateurs", et l'on a fait 
remarquer gu'il existait entre 1'individu et l'Etat toute une gamme d'auteurs 
possibles de crimes (gouvernements, partis politiques, groupements ou 
organisations) qui appelaient un traitement different. On a cite a cet egard 
l'exemple des partis nazis et fascistes apres la deuxieme guerre mondiale. 

157. Les questions methodologiques liees a la deuxieme partie du projet de 
code ont fait l'objet d'un certain nombre d'interventions. 

158. On a particulierement insiste sur le fait qu'a l'exemple de toute 
legislation penale, le code devrait definir les crimes avec precision. 
Un representant a certes estime qu'il faudrait sans doute s'accommoder des 
elements de subjectivite que comportaient certaines definitions - par exemple 
les expressions "de bonnes raisons" a l'article 16, "la destruction a grande 
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echelle" a l'alinea e) du paragraphe 2 de 1'article 22, "de nature a provoguer 
la terreur" a 1'article 24 et "a une vaste echelle" au paragraphe 1 de 
1'article 25 mais d'autres representants ont mis en garde contre 
1'imprecision des definitions et insiste sur le fait gue le code devrait viser 
des crimes susceptibles d'etres definis du point de vue juridigue, afin 
d'elaborer un instrument aussi acceptable et efficace gue possible et d'eviter 
tout risgue de contestation au sujet des categories de crime visees dans le 
projet. Un representant a fait observer a cet egard gue certaines notions, 
congues davantage a 1'intention d'organisations politigues, risguaient de 
manguer de la precision et de la rigueur gue l'on etait normalement en droit 
d'attendre de notions juridigues. Selon un autre representant, le moins gu'on 
put exiger d'une legislation penale, c'etait gu'elle fut claire, precise et 
exempte de notions politigues, car celles-ci ne pouvaient etre definies en 
termes juridigues adequats et n'autorisaient done pas une interpretation 
appropriee par un tribunal, gu'il soit national ou international. Toujours 
selon ce meme representant, des imprecisions et des notions politigues 
s'etaient glissees dans plusieurs articles du projet de code, notamment dans 
les articles 15, 17 et 18. 

159. On a egalement insiste sur la necessite de faire preuve de coherence dans 
la definition des crimes vises par le code. Ainsi un representant a declare 
gu'il faudrait, dans la version finale du code, assurer un meilleur eguilibre 
entre les divers articles, et ne pas donner 1'impression gue la liste des 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite avait ete dressee selon des 
criteres disparates. II a releve qu'a l'heure actuelle, certains articles 
presentaient des definitions assez detaillees, alors gue, pour d'autres 
articles, les definitions ne figuraient gue dans le commentaire, leguel ne 
ferait pas partie du code lui-meme. Un autre representant a dit gu'il 
faudrait indiguer le rapport existant entre le projet de code et les 
conventions multilaterales en vigueur relatives aux crimes enumeres dans le 
code, le projet de code n'utilisant les definitions gui figuraient dans 
lesdites conventions gue dans certains cas seulement. Un troisieme 
representant a dit gue dans certains cas, comme celui du genocide (art. 19), 
la CDI avait transcrit la definition donnee par la Convention de 1948, tandis 
que dans le cas de 1'agression (art. 15), elle s'etait referee a la resolution 
3314 (XXIX) de l'Assemblee generale et avait essaye d'en donner une definition 
aussi etroite que possible. Cependant, des problemes subsistaient, comme la 
question des peines a prevoir pour le genocide tel que defini par le code et 
pour le genocide tel que defini par la Convention ou, en ce qui concerne 
1'agression, 1'incidence gue pouvait avoir une carence du Conseil de securite. 

Article 15. Agression 

160. Se referant au paragraphe 1 de cet article, un representant a dit qu'on 
ne devrait pas tenir pour responsable uniquement l'"individu qui, en qualite 
de dirigeant ou d'organisateur, planifie, commet ou ordonne que soit commis un 
acte d'agression", mais egalement les individus occupant les plus hautes 
fonctions de decision qui toleraient la commission de tels actes, comme les 
dirigeants qui n'empechaient pas "1'envoi par un Etat, ou en son nom, de 
bandes ou de groupes armes, de forces irregulieres ou de mercenaires gui se 
livrent a des actes de force armee contre un autre Etat...". 
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161. A propos de la definition figurant au paragraphe 2 complete par les 
paragraphes suivants, un representant a fait observer que 1*intention ne 
faisait pas partie des elements constitutifs de 1'agression et qu'on laissait 
ainsi un pouvoir discretionnaire excessif aux tribunaux pour determiner la 
responsabilite des individus. D'apres lui, comme souvent les tribunaux saisis 
seraient ceux du pays victime de 1'agression, meme si justice etait faite, 
il n'y paraitrait guere. II risquait aussi d'y avoir des appreciations 
divergentes quant a l'existence d'une agression alleguee, si des 
ressortissants du pays accuse d'avoir commis 1'agression etaient juges par 
differents tribunaux, comme ils pouvaient l'etre en vertu du projet de code. 

162. Un representant a propose d'envisager au paragraphe 3 la possibility 
d'appliquer des sanctions collectives conformement a la Charte des 
Nations Unies ou a d'autres accords internationaux ou regionaux, a condition 
que 1'application de ces accords soit limitee aux Etats qui y etaient parties. 

163. Un representant a dit du paragraphe 4 qu'il n'avait pas sa place dans un 
texte juridique visant a qualifier un crime, car il qualifiait de crime "tous 
autres actes consideres par le Conseil de securite comme constituant un acte 
d'agression conformement aux dispositions de la Charte". D'apres lui, cette 
disposition, qui laissait au Conseil de securite le pouvoir de qualifier un 
acte de crime, une fois cet acte commis, n'avait pas la precision juridique 
requise pour permettre de punir l'auteur de l'acte. On pouvait se demander 
par ailleurs si cette disposition respectait le principe bien connu du droit 
penal qu'exprimait 1'adage nullum crimen sine lege. 

164. Certains representants ont estime que le paragraphe 5 etait acceptable £/. 
Selon l'un d'eux, la constatation par le Conseil de securite [de l'existence 
d'un acte d'agression] etait une question prejudicielle legitime. Un autre 
representant a dit que le paragraphe devrait preciser que la decision du 
Conseil de securite ne prejugeait ni la participation ni la culpabilite des 
personnes responsables au sens du code. Selon un autre representant encore, 
il s'agissait de trouver une solution qui concilie le role du Conseil de 
securite au regard des Etats et celui d'une cour internationale au regard des 
individus. On a egalement dit que, suivant la decision qui serait prise a ce 
sujet, il serait opportun de faire reference a une cour penale internationale, 
a 1'exclusion ou aux cotes des tribunaux nationaux. 

165. Par ailleurs, une delegation a estime que le paragraphe 5 etait superflu, 
puisque, avec ou sans 1'intervention du Conseil de securite, l'emploi de la 
force armee en violation de la Charte constituait une preuve suffisante de 
l'existence d'un acte d'agression. 

£_/ On lira plus loin, dans les paragraphes 251 a 255, d'autres 
observations au sujet du paragraphe 5 de 1'article 15. 
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Article 16. Menace d'agression 

166. Plusieurs delegations ont appuye 1'idee de faire figurer dans le code la 
"menace d'agression" en tant que crime distinct, en veillant cependant a 
ameliorer le libelle du texte actuel. Tout comme au sujet de 1'article 15, on 
a dit que 1'intention ne faisait pas partie des elements constitutifs du crime 
de menace d'agression, et aussi qu'il fallait s'attacher a concilier le role 
du Conseil de securite et celui d'une cour internationale. On a egalement 
fait observer que cette disposition etait redigee en des termes trop concis et 
l'on a reproche au mot "serieusement" figurant au paragraphe 2 d'etre 
susceptible d'interpretations divergentes. Parmi les autres observations 
visant a ameliorer le texte, on a dit que 1'article, dont le libelle actuel 
empietait sur les attributions du Conseil de securite, devrait etre mis en 
conformite avec la Charte des Nations Unies; on a dit aussi qu'il devrait etre 
fait mention dans l'article, tout comme aux articles 19, 20 et 23, de 
1'incitation, y compris la propagande, car elle precedait souvent le crime 
vise. 

167. Certaines autres delegations ont exprime de serieuses reserves a propos 
de l'article. L'une d'elles a estime qu'il ouvrait un vaste champ a 
1'appreciation subjective et qu'il etablissait des criteres subjectifs qui 
etaient susceptibles d'etre exploites a des fins politiques et qui n'etaient 
pas adequats pour condamner des invidivus en tant que criminels. Selon une 
autre delegation, l'article 16 ne traitait pas de la simple menace 
d'agression, mais aussi du fait de commettre ou de donner l'ordre de commettre 
un acte d'agression. Or, la commission etait deja visee a l'article 15, et le 
fait de donner un ordre a l'article 15 et au paragraphe 3 de l'article 3. Le 
paragraphe 1 de l'article 16 paraissait done superflu et le paragraphe 2 
devait en etre transfere a l'article 15. 

Article 17. Intervention 

168. On a appuye ce projet d'article, pour la raison que les petits pays 
etaient les plus susceptibles d'etre les victimes d'interventions ou 
d'attaques de la part des pays puissants. Des reserves ont cependant ete 
formulees. Ainsi un representant a dit que la reference a 1'"intervention" 
etait inutile et injustifiee, car 1'intervention, qui etait une notion bien 
etablie en droit international, avait un contenu beaucoup plus large que celui 
que lui attribuait l'article en question. Un autre representant a propose de 
faire suivre le mot "intervention" de 1'expression "d'une exceptionnelle 
gravite". > 

169. S'agissant de la definition de 1'intervention figurant au paragraphe 2, 
un representant a dit qu'il fallait distinguer entre les activites subversives 
armees ou activites terroristes, et tous les autres agissements du meme 
ordre. La notion de libre exercice des droits souverains des Etats ne pouvait 
faire l'objet d'un traitement aussi simple. Le fait de fomenter des activites 
subversives ou terroristes etait en lui-meme un acte tres grave et ajouter une 
qualification supplementalre a cet article ne pouvait qu'en affaiblir le 
contenu juridique. Un representant a propose de supprimer le mot "armees" 
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place entre crochets; un autre representant s'est dit favorable au maintien de 
ce mot, a defaut duquel le texte engloberait un faisceau trop large d'actes et 
risquerait de poser des problemes dans l'avenir. 

170. Un representant a fait observer que 1'article 17 contenait dans son 
paragraphe 3 une exception que pourraient invoquer ceux qui cherchaient a 
aider un peuple a exercer son droit a disposer de lui-meme. II a estime que, 
plutot que de prevoir des exceptions, mieux valait definir de maniere 
exhaustive tous les crimes contre la paix et la securite de l'humanite, 
y compris les crimes contre les populations autochtones. Quant aux mobiles, 
loin de pouvoir excuser la commission du crime, ils ne devaient etre pris en 
consideration qu'au titre des cirConstances attenuantes, s'agissant de fixer 
la peine. 

Article 18. Domination coloniale et autres 
formes de domination etranqere 

171. Certaines delegations se sont felicitees que cette disposition figure 
dans le projet de code; l'une d'elles a cependant propose d'utiliser 
1'expression "exceptionnelle gravite" pour qualifier les formes de domination 
etrangere visees par le projet d'article. 

Article 19. Genocide 

172. Un representant a estime que la CDI devrait, le moment venu, reexaminer 
le lien existant entre le genocide et les differents types de crimes enumeres 
aux articles 20 a 22. Selon lui, il devait etre possible de regrouper a bon 
escient certaines dispositions en un article unique. 

173. Plusieurs delegations ont approuve que le projet de code comporte une 
disposition relative au genocide, qui etait un element essentiel de tout code 
de crimes internationaux. Les observations ont porte principalement sur le 
lien qu'il y avait entre le projet de code et la Convention pour la prevention 
et la repression du crime de genocide. 

174. On a estime que la CDI avait raison de ne pas vouloir etendre la notion 
de genocide a des concepts qui, meme s'ils lui etaient assimilables en 
theorie, n'en differaient pas moins tres nettement quant au fond. Par 
ailleurs, un representant a dit que la definition du genocide devrait etre 
modifiee, de maniere a couvrir toutes les possibilites raisonnables : au lieu 
de "groupe national, ethnique, racial ou religieux", il fallait dire "groupe 
national, ethnique, racial, religieux ou autre". Un autre representant a fait 
observer que la Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide disposait qu'aux fins de 1'extradition, ni le genocide ni les autres 
actes enumeres n'etaient consideres comme des delits politiques, les parties 
contractantes s'engageant a proceder a 1'extradition conformement a leur droit 
interne ou aux traites en vigueur. Selon lui, le projet de code devait 
egalement retenir ce critere. 



A/CN.4/L.469 
F rangais 
Page 51 

Article 20. Apartheid 

175. Un representant a dit que cet article, qui pouvait certes etre ameliore 
en deuxieme lecture, decrivait convenablement ce phenomene pervers qu'etait 
1'apartheid. Certains representants ont cependant emis des reserves quant au 
choix de ce terme specifique. L'un deux a dit que les dispositions de 
1'article n'etaient malheureusement pas applicables uniquement a l'Afrique 
australe et qu'il faudrait peut-etre remplacer le titre de 1'article par un 
terme generique comme la segregation ou la discrimination raciale. Un autre 
intervenant s'est demande s'il ne serait pas preferable d'opter pour un 
intitule plus general, par exemple celui de "discrimination raciale 
institutionnalisee", etant donne que 1'apartheid proprement dit etait voue a 
disparaitre a bref delai. 

Article 21. Violations systematioues ou massives 
des droits de l'homme 

176. Plusieurs representants se sont prononces en faveur de ce projet 
d'article. L'un d'eux l'a juge d'autant plus important que, si les crimes 
vises etaient rares dans les pays ou regnait l'etat de droit, ils avaient 
toutes les chances d'etre commis dans les pays qui ignoraient 1'ordre 
democratique. Un autre representant a souligne qu'il etait imperieux 
d'institfier un regime juridique qui permette de mieux garantir le respect des 
droits de la personne humaine et, partant, de retablir et de maintenir la paix 
et la securite de l'humanite. Ce meme representant a cru comprendre que 
1'article en question se referait a des infractions de caractere extremement 
grave, systematique ou massif, les actes isoles tombant sous le coup des 
diverses conventions consacrees a la matiere. Un representant a suggere de 
reprendre le titre de 1'article dans la premiere partie du texte de la 
disposition pour que celle-ci se lise comme suit "... violations systematiques 
ou massives ci-apres des droits de l'homme" car, a defaut, tout acte criminel 
isole vise par le code pourrait tomber sous le coup de cette disposition. 

177. Certaines delegations se sont felicitees du fait que 1'article 
incriminait "la deportation ou le transfert force de populations". Selon 
l'une d'elles, les transferts de population vises a 1'article 21 etaient ceux 
destines, par exemple, a modifier pour des raisons politiques, raciales, 
religieuses ou autres la composition demographique d'un territoire, ou ceux 
qui cherchaient a deraciner un peuple de ses terres ancestrales. 

178. Une delegation a fait observer que le refus de reconnaitre le droit des 
populations autochtones aux ressources de leur sous-sol constituait une 
violation flagrante de leurs droits fondamentaux et devrait done etre insere 
dans 1'enumeration des violations des droits de l'homme constitutives des 
crimes vises a 1'article 21. 

Article 22. Crimes de guerre d'une exceptionnelle aravite 

179. Plusieurs delegations ont souscrit au libelle actuel de 1'article 22. 
Elles ont voulu y voir un compromis heureux entre deux tendances divergentes 
qui s'etaient degagees au sein de la CDI, l'une en faveur d'inclure dans le 
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projet d'article une liste detaillee ou une enumeration des crimes vises, 
1'autre etant favorable a une definition generale aux motifs qu'il serait 
difficile de parvenir a un accord sur les crimes a retenir et que les crimes a 
inscrire sur la liste pourraient changer de nature avec le temps. 

180. Tout en souscrivant au projet d'article dans 1'ensemble, certaines 
delegations ont estime qu'il serait bon de reflechir davantage au lien qui 
existait entre 1'article 22 et les dispositions des Conventions de Geneve 
de 1949 et des Protocoles additionnels y relatifs. C'est ainsi qu'un 
representant a fait observer que les crimes de guerre vises a 1'article 22 
comportaient de nouveaux elements, tels que les dommages a 1'environnement et 
differaient des violations graves visees par les Conventions de Geneve et les 
Protocoles y relatifs. Un autre representant a fait remarquer qu'un Etat 
partie au code et aux Conventions et aux Protocoles de Geneve de 1949 pourrait 
se trouver face a un conflit de competence en ce sens que ses tribunaux 
internes pourraient etre competents pour connaitre de violations graves qui 
pourraient par ailleurs etre justiciables de la cour penale internationale en 
tant que crimes de guerre d'une exceptionnelle gravite au sens du code. 

181. D'autres delegations ont emis des doutes vis-a-vis de 1'article. C'est 
ainsi qu'un representant a considere que les crimes de guerre relevaient d'une 
categorie distincte de celle des crimes contre la paix et la securite de 
l'humanite. D'autres representants ont appele 1*attention sur les 
"ambiguites" touchant la relation entre 1'article 22 et le droit international 
conventionnel 10/. 

182. C'est le lien entre 1'article 22 et les Conventions de 1949 qui a le plus 
suscite d'observations critiques. Un representant a doute de la necessite 
d'un tel article, les crimes vises etant d'une maniere generale, soit des 
violations graves des Conventions de Geneve de 1949, ou des crimes reprimes 
sous 1'empire d'autres instruments de droit international humanitaire. 
Plusieurs representants, evoquant 1'expression "crimes d'une exceptionnelle 
gravite", ont doute qu'il faille chercher a etablir une hierarchie des crimes 
de guerre. L'un d'entre eux a trouve impropre de recourir a des notions 
politiques en inserant dans le texte une enumeration aleatoire d'actes reputes 
"d'une exceptionnelle gravite". De l'avis d'un autre representant, viser dans 
le code les seules crimes de guerre d'une "exceptionnelle gravite" reviendrait 
a en limiter inutilement le champ d'application d'autant plus qu'une telle 
qualification reposait sur des criteres extremement vagues. Le meme 
representant a suggere d'instituer un mecanisme de prevention des crimes de 
guerre en vertu duquel un organe international impartial serait charge, durant 
toutes operations de guerre, d'inspecter les belligerants, de les informer des 
lois de la guerre et du droit international humanitaire et d'appeler leur 
attention sur les consequences des crimes de guerre pour les populations ainsi 
que sur la responsabilite encourue par leurs auteurs. 

10/ On a cru relever des ambiguites analogues dans le cas des articles 19 

(genocide) et 21 (en ce qui concerne la torture). 
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183. S'agissant toujours du lien entre 1'article 22 et le droit international 
conventionnel, certaines delegations ont fait remarquer, relativement au 
paragraphe 2 c) dudit article, que nombre des conventions reglementant 1'usage 
de certaines armes n'etaient ratifiees que par un nombre limite d'Etats et que 
la question se posait de savoir si le caractere illicite d'une arme prohibee 
par le droit conventionnel valait aussi pour les ressortissants d'un Etat qui 
ne serait pas partie a la Convention en question. On a fait remarquer que le 
code n'indiquait pas la maniere dont cette question pourrait etre reglee. De 
meme, on a souleve, relativement aux alineas d), e) et f), la question de 
savoir s'il n'etait pas premature de considerer comme crime contre la paix et 
la securite de l'humanite la violation de certaines regies qui avaient, a 
l'heure actuelle, valeur conventionnelle et qui portaient sur des questions 
encore a 1'etude par les Etats. Un representant a specialement tenu a 
reserver sa position sur l'alinea d) dans la mesure ou il reprenait exactement 
les termes d'une disposition du Protocole I de 1977 et ou la reference, dans 
cet alinea, aux dommages collateraux a 1'environnement ne semblait pas en 
harmonie avec 1'article 26 qui n'envisageait que les dommages deliberes 11/. 
Ce meme representant a egalement doute que la GDI puisse valablement poser 
dans le projet de code des regies de fond sur la conduite des operations 
militaires, car de telles regies, qu'il s'agisse de la protection de 
1'environnement, des biens de caractere civil ou des biens presentant une 
valeur religieuse, historique ou culturelle, demandaient des etudes 
particulieres en fonction de leur objet. 

184. Evoquant le commentaire sur l'alinea b) du paragraphe 2, un representant 
a note en y souscrivant 1'opinion de la CDI, selon laquelle "1'implantation 
de colons dans un territoire occupe constituait un abus de pouvoir 
particulierement grave, d'autant plus qu'un tel acte pouvait comporter 
1'intention dissimulee d'annexer le territoire occupe" et selon laquelle "la 
modification de la composition demographique d'un territoire occupe etait 
d'une gravite qui rappelait celle du genocide". 

Article 23. Recrutement. utilisation, financement et 
instruction de mercenaires 

185. Certains representants se sont prononces en faveur de 1'insertion d'une 
telle disposition dans le projet de code. L'un d'eux a fait observer que la 
CDI avait eu raison de circonscrire la portee de 1'article aux agents ou 
representants des Etats et a propose d'en limiter le texte aux seuls "actes 
d'une exceptionnelle gravite". 

11/ Un representant a releve que 1'article 22 reprenait la reference a 
des "dommages etendus, durables et graves a 1'environnement naturel", employee 
dans le Protocole I aux Conventions de Geneve alors que la Convention sur 
1'interdiction d'utiliser des techniques de modification de 1'environnement a 
des fins militaires ou toutes autres fins hostiles parlait, quant a elle, de 
techniques de modification de 1'environnement ayant "des effets etendus, 
durables ou graves". 
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186. L'article 23 a toutefois suscite des reserves. Un representant s'est 
etonne que le texte en differe dans une certaine mesure de celui de la 
Convention internationale contre le recrutement, 1'utilisation, le financement 
et 1'instruction de mercenaires. II a en outre note qu'il semblait exister 
une contradiction entre le paragraphe 1 de l'article 23 qui parlait de tout 
individu agissant en "qualite d'agent ou de representant d'un Etat" et son 
paragraphe 2, qui se referait en termes generaux a "tout individu". 

Article 24. Terrorisme international 

187. Un certain nombre de delegations se sont felicitees de 1'inclusion de 
cette disposition dans le projet de code. On a fait valoir a cet egard que 
rien ne justifiait les actes terroristes, qui devaient etre prevenus et 
reprimes et que les terroristes devaient etre immediatement extrades vers 
l'Etat dont les interets ou les citoyens avaient ete touches et que, quels que 
soient les motifs de ses auteurs, y compris la lutte pour la liberation d'un 
peuple, le terrorisme ne saurait se justifier. 

188. Un certain nombre de delegations ont toutefois exprime des doutes face au 
fait de limiter le champ d'application ratione materiae de l'article aux 
agents ou representants d'un Etat. Elles ont souligne qu'il etait des valeurs 
humaines dont le respect s'imposait non seulement a l'Etat, mais egalement a 
tous les acteurs de la scene politique, et a toutes les forces combattantes en 
cas de conflit arme, quelle que soit la nature du conflit. De l'avis de ces 
delegations, l'article devait aussi englober les actes de terrorisme 
international vises par les differentes conventions multilaterales relatives a 
la lutte contre le terrorisme, c'est-a-dire les actes commis par des personnes 
n'agissant pas au nom d'un Etat. 

189. On a par ailleurs fait observer que le qualificatif "systematique" devait 
etre insere dans l'article 24 de maniere a preciser qu'il ne s'agit pas 
d'infractions ordinaires et que les termes "des actes contre un autre Etat, 
visant des personnes ou des biens" etaient trop vagues, touchant en 
particulier le detournement d'aeronefs et de navires. 

Article 25. Trafic illicite de stupefiants 

190. Si l'on a soutenu que le trafic illicite de stupefiants ne pouvait pas 
etre considere comme mettant en danger la paix et la securite de l'humanite, 
1'opinion dominante a ete que l'article 25 avait sa place dans le code. C'est 
ainsi qu'un representant a fait observer que 1'abus des drogues et le trafic 
des stupefiants s'accompagnaient de corruption, de violence et de terrorisme, 
phenomenes qui etaient a ranger parmi les plus grands fleaux qui accablaient 
l'humanite. Apres avoir fait remarquer que la culture et la production 
illicite de drogues interessaient des pays beaucoup plus nombreux 
qu'auparavant, sans compter que les associations de criminels avaient des 
liens avec des milieux dirigeants, ce meme representant a fait valoir qu'en 
visant le trafic de stupefiants l'article 25 du projet de code denongait 
explicitement celui-ci comme un crime contre la paix et la securite de 
l'humanite. II a deplore qu'en depit des resultats de la Conference 
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internationale de Vienne de 1989 trop peu de pays aient impose de lourdes 
peines pour eliminer ce fleau. Un autre representant a indique que son pays 
avait conclu divers accords bilateraux en vue de la repression de ce trafic et 
avance 1'idee de 1'adoption d'une legislation visant a prevenir la production, 
le traitement, la consommation et le trafic des stupefiants. 

191. On a exprime l'avis que la CDI avait bien fait de se borner au trafic 
illicite des stupefiants, notion qui etait clairement definie par la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes de 1988 dont elle s'etait inspiree. 

192. On a egalement fait remarquer que 1'expression "a une vaste echelle" 
creait une incertitude quant au champ d'application de 1'article et suggere de 
faire reference au paragraphe 3 au fait, pour 1'individu en cause, de 
connaitre le caractere illicite de la substance psychotrope, car autrement la 
responsabilite penale pourrait etre etendue aux personnes qui participent en 
toute innocence a la fabrication, a la preparation ou a la vente d'une telle 
substance. 

Article 26. Dommaaes deliberes et graves a 1'environnement 

193. Plusieurs delegations ont souscrit a cet article. On a cru voir dans les 
atteintes a 1' environnement un des problemes les plus fondamentaux de 
l'humanite a l'heure actuelle et une menace constante pour le bien-etre 
general de celle-ci. On a souligne que l'histoire recente offrait des 
exemples de catastrophes ecologiques massives et que le code devait par 
consequent incriminer les actes qui, lorsqu'il s'agit par exemple d'une 
catastrophe nucleaire majeure, etaient comparables aux effets de la guerre. 
Certaines de ces delegations se sont accordees pour exhorter la CDI a tenir 
compte de 1'evolution eventuelle de la situation dans ce domaine, soit au sein 
de l'ONU ou d'autres instances internationales, en particulier la Conference 
des Nations Unies sur 1'environnement et le developpement et les instances 
traitant de la question de 1"exploitation de 1'environnement a des fins 
militaires en temps de conflit arme. 

194. On s'est en revanche demande si un probleme d'une telle ampleur pouvait 
etre traite dans un texte aussi bref qui laissait sans reponse un certain 
nombre de questions comme le contexte dans lequel on se situe (conflit arme 
international ou action purement interne) ou 1'incidence des moyens utilises 
ou de la finalite poursuivie sur le jugement qu'on devait porter sur la nature 
des actes commis. 

195. En ce qui concerne le libelle de 1'article, on a notamment : 1) suggere 
que le patrimoine naturel (lacs, rivieres, chutes, marees, etc.) soit 
expressement mentionne a l'article 26, meme si l'on pouvait, a la rigueur, 
considerer que cette notion etait englobee dans celle d'"environnement"; 
2) fait observer que 1'inclusion dans l'article 26 de la formule "des dommages 
etendus, durables et graves" empruntee a l'article 55 du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Geneve de 1949 semblait donner une nouvelle 
dimension au caractere durable des dommages; et 3) fait valoir que le conflit 
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entre le critere subjectif du dessein delibere et le critere objectif qui se 
referait au risque defini a l'alinea d) de l'article 22 par l'expression "dont 
on peut attendre" pourrait etre regie en supprimant l'adjectif "deliberes" de 
l'article 26. 

3. Peines applicables aux crimes contre la paix et 
la securite de l'humanite 

a) Inclusion des peines dans le proiet de code ou renvoi au droit interne 
des Etats 

196. Un representant a estime que loin de se soucier de fixer dans le code des 
peines pour chaque crime l'on devrait plutot s'attacher a definir les crimes 
vises et a instituer un mecanisme de cooperation internationale pour lutter 
contre eux. II a fait observer qu'en adoptant le code, chaque Etat 
consacrerait ipso facto les crimes vises dans son droit interne et devrait 
prendre les mesures voulues pour harmoniser son code penal avec le regime 
juridictionnel international et ce, en respectant dument les droits de l'homme 
fondamentaux. Sans vouloir meconnaitre le principe de nulla poena sine lege, 
ce meme representant a souscrit a 1'opinion selon laquelle les peines 
sanctionnant les crimes definis dans le futur code devraient etre fixees par 
le tribunal saisi, compte tenu de la gravite du crime considere, la 
legislation interne devait tenir compte des droits de l'homme fondamentaux 
consacres par les pactes internationaux pertinents et selon laquelle la CDI 
devait rechercher une forme de cooperation interetatique plus rationnelle dans 
ce domaine. Toujours d'apres ce representant, on voit mal comment le projet 
de code pourrait fixer des peines et meconnaitre ainsi manifestement la 
competence et la souverainete des tribunaux internes. II s'est inquiete de 
voir, a-t-il estime, que l'on cherchait indirectement, en excipant des 
disparites entre systemes juridiques nationaux, a reserver un traitement 
special a des criminels dont les actes etaient par definition plus graves que 
ceux des auteurs d'infraction de droit commun et a mis en garde contre le 
risque de limiter la competence souveraine qui, a raison des actes criminels 
en question, appartenait aux tribunaux de l'Etat non seulement sur la personne 
de ses propres ressortissants, mais egalement sur les etrangers, ou d'y 
substituer une autre competence. 

197. L'opinion dominante a cependant ete que le projet de code devrait fixer 
les peines applicables aux crimes vises. A l'appui de cette these, on a fait 
valoir que le code devait etre institue en stricte conformite des principes du 
droit penal tant du point de vue de la prevention que de la repression, que, 
une fois que la communaute mondiale avait reconnu 1'existence de crimes 
internationaux, se refuser a admettre la necessite de peines uniformes 
reviendrait a faire marche arriere et aurait pour effet de nuire a 
l'efficacite du code et que la commission des crimes definis dans le code, qui 
revetaient un caractere extremement grave, appelait un juste chatiment. On a 
juge peu convaincant 1'argument selon lequel il serait preferable de renoncer 
a imposer des peines uniformes dans un monde heterogene au moment ou l'on 
assistait a 1'emergence d'un nouveau sujet des relations internationales, a 
savoir l'humanite. 
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198. Sans s'opposer a l'idee de prevoir des peines dans le code, certaines 
delegations ont lance une mise en garde a cet egard. C'est ainsi que tout en 
reconnaissant que prevoir des peines dans le code serait non seulement 
conforme au principe nulla poena sine lege, mais permettrait egalement 
d'eviter les disparites pouvant resulter de la diversite des systemes penaux 
nationaux, un representant a fait observer que dans la mesure ou l'on pourrait 
prescrire differentes peines pour le merae crime en vertu du droit interne des 
differents Etats, on pourrait eprouver des difficultes a faire accepter par 
tous le principe d'un regime uniforme de peines. Ce meme representant a 
ajoute qu'en examinant la question relative aux peines, la CDI serait bien 
inspiree de se demander dans quelle mesure les Etats seraient disposes a 
s'entendre sur une solution de compromis dans ce domaine. Tout en se 
felicitant de 1'attention que la CDI avait accordee a la question de 
1'inclusion eventuelle de peines dans le projet de code, un autre representant 
a souligne que cette question suscitait pour un certain nombre de pays des 
difficultes tenant a la diversite des systemes juridiques et au fait que, 
contrairement a ce qui se passait en droit interne, on se trouvait, en droit 
international, en presence d'une large gamme d'approches et d'interpretations 
differentes qui rendait difficile 1'adoption d'un systeme de repression 
homogene. Un autre representant, tout en convenant qu'il etait souhaitable 
qu'il y ait une certaine coherence entre les peines sanctionnant les 
violations du code, a doute qu'il faille pour autant prevoir des peines 
obligatoires, en particulier des peines d'emprisonnement assorties d'une duree 
minimale, y compris 1'emprisonnement a perpetuite sans possibilite de 
liberation conditionnelle. Ce representant a rappele qu'un principe cardinal 
de droit penal consacre par de nombreux systemes voulait que la condamnation 
soit individuelle, encore que le chatiment doive egalement tenir compte de la 
gravite de 1'infraction. 

199. Certaines delegations ont ete d'avis que la reponse a la question de 
savoir si le code devait ou non prevoir des peines pour les crimes qui y 
etaient definis etait subordonnee, dans une large mesure a celle de savoir si 
1'application des dispositions du code serait confiee a une cour 
internationale ou aux tribunaux internes. 

200. C'est ainsi qu'un representant a fait remarquer que si 1'application du 
code devait se baser sur la notion de "competence universelle", l'on pourrait, 
au lieu de prevoir des peines determinees pour chacun des crimes et de 
s'exposer ainsi aux difficultes, parfois insurmontables, que posait la 
conciliation de concepts contradictoires propres aux differents systemes 
juridiques, reprendre 1'approche adoptee par la Convention sur la repression 
des actes illicites diriges contre la securite de 1'aviation civile, dans 
laquelle les Etats s'etaient engages a reprimer lesdites infractions de peines 
severes ou de peines applicables a des infractions de droit commun d'une 
certaine gravite, approche qui respectait la diversite des peines existant 
dans les differents systemes de droit penal et introduisait en meme temps un 
element d'uniformisation de l'action des juges nationaux. Toutefois, de 
l'avis de ce meme representant, une situation differente se presenterait dans 
le cas ou 1'application du code ou d'une partie du code devrait etre confiee a 
une juridiction internationale, car, dans un tel cas, il faudrait inserer dans 
le code un systeme unifie de peines. 
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201. Dans le meme ordre d'idees, un autre representant a fait observer qu'une 
cour internationale eprouverait des difficultes a suivre une directive tendant 
a lui faire appliquer des peines edictees par le droit interne des Etats 
parties faute de preciser le droit interne applicable, lequel pourrait etre le 
droit de l'Etat victime ou celui de l'Etat sur le territoire duquel l'auteur 
se trouvait ou celui sur le territoire duquel les poursuites etaient engagees 
contre lui. De l'avis de ce representant, le choix des peines ne pouvait etre 
laisse a 1'appreciation des tribunaux internes des Etats parties au code que 
si les proces etaient confies a ces tribunaux appliquant la loi de l'Etat du 
for et non a une cour internationale. II a precise que recourir aux tribunaux 
internes serait en ce cas malavise dans un climat propice a la cooperation 
internationale. 

202. Un autre representant a fait valoir que si l'on decidait de creer une 
cour penale internationale, celle-ci pourrait aider a etablir une certaine 
uniformite dans 1'imposition des sanctions. II a en outre fait observer que 
dans la mesure ou les peines etaient imposees par les tribunaux internes, 
nombre des questions d'ordre pratique, certes pas toutes forcement, seraient 
resolues sous l'empire du droit interne et que, dans la mesure ou la CDI 
s'interessait aux crimes internationaux majeurs, elle ne saurait laisser aux 
tribunaux nationaux le soin de regler toutes les questions relatives a 
1'application des peines. II a ajoute que, puisque la CDI envisageait la 
possibilite de la creation d'une cour penale internationale, la question d'une 
certaine participation internationale a 1'application pratique des peines 
devenait d'autant plus importante. 

b) Peine unique ou peines pour chaque crime 

203. La plupart des delegations favorables a la determination des peines 
applicables par le code ont estime qu'il fallait prevoir une peine determinee 
pour chaque crime. On a fait observer a cet egard que si toutes les peines 
definies dans le code etaient extremement graves, chaque cas devait etre 
apprecie individuellement au regard du crime et de l'individu - exigence a 
laquelle une formule unique de chatiment ne repondrait pas, meme si elle 
prenait en consideration les circonstances attenuantes. On a juge raisonnable 
l'idee de preciser la peine encourue pour chaque crime dans la mesure ou 
chaque crime presentait des particularites et des caracteristiques propres et 
devait etre reprime compte tenu de sa nature et des circonstances ayant 
entoure sa commission. Un representant a souligne que si le code devait 
edicter des peines pour chaque crime compte tenu de sa gravite et de sa 
specificite, les peines maximales qui seraient prevues ne devraient pas 
empecher les Etats qui le desireraient d'aller au-dela du maximum requis, 
notamment en cas de circonstances aggravantes. Ce meme representant a fait 
observer que, d'un autre cote, un juge competent pourrait, conformement a des 
dispositions bien definies, tenir compte d'eventuelles circonstances 
attenuantes. 

204. En revanche, deux representants se sont opposes a l'idee de prevoir une 
peine specifique pour chaque crime defini dans le code. lis ont estime 
preferable d'instituer une peine unique ou une serie de peines applicables a 
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tous les crimes tombant sous le coup du code - demarche qui a leurs yeux etait 
conforme au principe de l'uniformite conceptuelle du code, tous les crimes 
ayant pour denominateur commun d'etre d'une exceptionnelle gravite. L'un 
d'entre eux a ajoute que, outre 1'emprisonnement a perpetuite, on pourrait 
fixer des peines minimales et des peines maximales, parmi lesquelles la cour 
internationale pourrait choisir dans telle ou telle espece. 

c) Types de peines applicables 

205. De nombreuses delegations se sont prononcees contre 1'inclusion de la 
peine de mort dans le code. On a declare que 1'abolition de la peine capitale 
s'inscrivait dans un puissant courant au sein de 1'Organisation des 
Nations Unies comme en temoignait 1'adoption du deuxieme Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
visant a abolir la peine de mort et du Protocole additionnel No 6 a la 
Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales et que cette tendance en faveur de limiter autant que possible 
1'application de la peine capitale et de l'eliminer a terme ne devait pas etre 
remise en cause par le code. Un representant s'est prononce en faveur de 
1'exclusion de la peine de mort du code non pas tant pour des considerations 
d'ordre moral que pour la simple raison qu'elle risquerait de susciter trop de 
controverses. 

206. Certains representants ont toutefois appele 1'attention sur certaines des 
difficultes que 1'exclusion de la peine de mort pourrait entrainer. L'un deux 
a dit que si son pays avait recemment aboli la peine capitale, il etait loin 
de sous-estimer le probleme que son exclusion pure et simple dans le cas de 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite pourrait poser aux pays 
dont la loi prevoyait la peine de mort, en particulier si le systeme de la 
competence universelle etait adopte. De l'avis de ce representant, la 
question meritait d'etre examinee plus avant. Un autre representant, tout en 
reconnaissant que la tendance etait a 1'abolition de la peine de mort, a 
estime que les Etats chez qui elle etait encore en vigueur etaient en droit 
d'insister pour qu'elle figure dans le code. Pour surmonter cette difficulte, 
il a suggere de stipuler que les peines applicables soient eelles fixees par 
la legislation de l'Etat dont le coupable etait ressortissant. 

207. En ce qui concerne 1'emprisonnement, certaines delegations ont estime que 
si 1'on devait exclure la peine de mort, 1'emprisonnement a perpetuite serait 
la seule peine envisageable compte tenu de la gravite meme des crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite. D'autres delegations, tout en acceptant 
en principe 1'emprisonnement a perpetuite comme etant la peine la plus severe, 
n'ont pas partage 1'opinion selon laquelle ce chatiment devait necessairement 
etre impose pour tous les crimes definis dans le code. On a suggere de 
prevoir la possibilite de 1'application de circonstances attenuantes ou d'une 
commutation des peines pour des raisons humanitaires, apres un delai 
incompressible de 15 a 20 ans et hormis le cas ou des circonstances 
aggravantes seraient retenues. On a egalement evoque la possibilite d'une 
remise de peine partielle ou d'une reduction de peine a 1'issue d'un examen 
par un conseil international. Une delegation s'est demandee si la reclusion a 
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vie etait compatible avec la dignite humaine. En ce qui concerne la duree des 
peines d'emprisonnement, une delegation a releve que par-dela leur diversite, 
tous les ordres juridiques nationaux connaissaient la privation de liberte. 
De l'avis de cette delegation, il etait des lors incontestable que les crimes 
contre la paix et a la securite de l'humanite devaient etre frappes d'une 
peine d'emprisonnement de longue duree, quitte a moderer la sanction au cas ou 
des circonstances attenuantes seraient retenues. Dans le meme ordre d'idees, 
d'autres delegations ont juge que la solution la plus naturelle consistait a 
retenir la peine d'emprisonnement et a fixer une peine minimale et une peine 
maximale pour chaque crime. 

208. Au nombre des peines accessoires et des peines complementaires, certaines 
delegations ont retenu la confiscation des biens, notion qui, a-t-on fait 
observer, etait connue de la loi de nombreux pays. On a dit a cet egard que 
la confiscation des biens acquis illegalement devait etre envisagee et 
reglementee par le code sur la base des dispositions de la Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances 
psychotropes de 1988, qui prevoyait la confiscation de tels biens, y compris 
les fonds deposes dans les banques et compte tenu des travaux menes par la 
Commission juridique interamericaine en vue de creer un cadre permettant de 
determiner non seulement les effets civils de ce type de crimes, mais aussi 
les mesures qui meriteraient d'etre edictees pour completer les sanctions 
penales. 

209. S'agissant de savoir a qui les biens confisques seraient remis, un * 
representant a declare que la solution la plus evidente serait de les 
restituer a leurs proprietaires legitimes ou a leurs ayants droit, et en 
1'absence de proprietaires ou d'ayants droit, de placer ces biens dans un 
trust ou de les donner a l'Etat dont le condamne avait la nationality. Un 
autre representant a souscrit a l'avis selon lequel les biens confisques 
devaient etre remis a leur proprietaire de plein droit, mais s'est oppose a 
1'idee avancee au paragraphe 76 du rapport de la CDI qui voulait que ces biens 
soient remis a une organisation de caractere humanitaire. Quant a 1'argent 
lie a la drogue, on a estime qu'il fallait etudier plus avant la question de 
savoir a qui il serait verse. 

210. Un representant a estime que seuls les biens appartenant legitimement a 
1'accuse pouvaient etre legalement confisques. II a ajoute que si celui-ci 
purgeait une peine d'emprisonnement a perpetuite ou d'emprisonnement prolonge, 
la confiscation totale ou partielle de ses biens n'etait sans doute pas 
souhaitable, car sa famille en patirait et qu'il serait utile que la CDI 
reexamine ce point. 

211. En ce qui concerne les travaux d'interet general, certaines delegations 
ont estime que cette peine etait incompatible avec le caractere monstrueux des 
crimes vises dans le projet de code. Un delegation s'est opposee a 1'opinion 
exprimee au paragraphe 98 du rapport de la CDI selon laquelle il etait 
difficile de tracer une frontiere entre les travaux d'interet general et les 
travaux forces. 
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212. Certaines delegations ont indique que le code devrait egalement prevoir 
la possibility d'une action civile visant a la condamnation du coupable au 
paiement de dommages-interets, voire a la restitution des biens voles. 

213. Une delegation a egalement estime qu'il ne serait pas sans interet de 
s'interroger sur le role des excuses absolutoires, lequelles pourraient, dans 
des cas limites et determines, par exemple en matiere de trafic illicite de 
stupefiants, encourager les complices ou coauteurs a denoncer les autres 
auteurs du crime. 

214. Certaines delegations ont evoque expressement le projet de disposition 
relatif aux peines applicables (projet d*article Z) que le Rapporteur special 
avait propose dans son neuvieme rapport et revise par la suite, et dont les 
deux versions faisaient l'objet de la note 298 du rapport de la CDI. 

215. Deux representants, tout en se pronongant en faveur de la version revisee 
de 1'article Z, ont emis des reserves vis-a-vis de cette disposition. L'un 
d'eux a souligne, en premier lieu, qu'il fallait indiquer clairement la portee 
precise de la reclusion a vie; en deuxieme lieu, que la CDI devait reexaminer 
soigneusement toutes les incidences de la confiscation totale ou partielle des 
biens pour evaluer l'utilite d'une telle peine; et, en troisieme lieu, que la 
question de la privation des droits civiques et politiques devrait donner lieu 
a un debat plus approfondi. De l'avis de ce meme representant, certains des 
problemes mentionnes au sujet de la confiscation devraient egalement etre 
reexamines dans ce contexte. Le deuxieme representant s'est, quant a lui, 
demande quel etait le sens du membre de phrase "la privation de certains ou de 
tous les droits civiques et politiques". II a souligne que nombre des droits 
enonces dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
etaient consacres par le droit international coutumier et que les cas ou il 
etait permis d'y deroger etaient rigoureusement definis. De l'avis de ce 
representant, la CDI devait done faire preuve de prudence dans ce domaine. 

216. S'agissant toujours du projet d'article Z, un autre representant a 
declare que le code devait prevoir pour unique peine la condamnation a une 
peine d'emprisonnement incompressible, d'une duree minimale de 10 ans et 
maximale de 35 ans, pouvant cependant etre temperee compte tenu des 
circonstances attenuantes. Tout en excluant 1'emprisonnement a perpetuite, la 
confiscation des biens, les travaux forces et en particulier la peine de mort, 
ce representant a estime que la condamnation a des travaux d'interet general 
ou la suspension des droits civiques et politiques pourraient etre retenues 
comme peines complementaires, et ce, sans prejudice des peines prevues par le 
droit interne des differents Etats. 

4. Creation d'une cour oenale internationale 

a) Observations aenerales 

217. Le debat a fait apparaitre trois grandes tendances a propos de la 
creation d'une cour penale internationale. 
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218. Selon la premiere de ces tendances, la CDI devait continuer de s'employer 
a executer le mandat contenu dans la resolution 45/41, en date du 
28 novembre 1990, par laquelle l'Assemblee generale l'avait invitee, 
lorsqu'elle poursuivrait ses travaux sur 1'elaboration du projet de code des 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite, a examiner plus avant et 
analyser les questions soulevees dans son rapport concernant la question d'une 
juridiction penale internationale, y compris la possibilite de creer un 
tribunal penal international ou un autre mecanisme juridictionnel penal de 
caractere international. 

219. En faveur de la creation d'une telle juridiction, on a avance 1'argument 
selon lequel un ordre international viable et durable ne pouvait se concevoir 
en 1'absence d'une cour penale internationale impartiale, dont la creation 
apparaissait de plus en plus realisable en raison de 1'evolution des relations 
internationales et des proportions que prenait le crime international 
organise, et qui, en depit des reticences qu'elle inspirait a certains Etats, 
jaloux de leur souverainete nationale et de la competence de leurs tribunaux, 
contribuerait au developpement du droit international et assurerait une 
repression uniforme des crimes les plus graves. A propos de 1'evolution des 
relations internationales, on a dit qu'il ne fallait pas laisser echapper 
cette occasion historique- Meme si certaines delegations pouvaient craindre 
que la creation d'une cour penale internationale ne porte atteinte a la 
souverainete des Etats en matiere judiciaire, surtout si cette cour devait 
etre investie d'une competence exclusive, il restait vrai que les crimes 
internationaux etaient, par definition, si graves et si repugnants a la 
conscience de l'humanite que leurs auteurs devaient etre justiciables d'un 
organe international. Par ailleurs, les malfaiteurs internationaux ne 
respectant ni les frontieres ni la securite nationale des Etats ni leur droit 
interne, la seule possibilite viable et impartiale qui s'offrait, en dehors de 
la procedure interne et de 1'extradition, etait la creation d'un mecanisme 
international. On a estime que la creation d'un tribunal permanent appele a 
connaitre des crimes internationaux contribuerait a garantir la primaute du 
droit international et que sa creation a 1'occasion de la Decennie des 
Nations Unies pour le droit international serait une remarquable realisation 
et permettrait de reduire la criminalite internationale et de codifier le 
droit penal international. On a egalement rappele que le huitieme Congres des 
Nations Unies sur la prevention du crime et le traitement des delinquants 
avait demande que soit envisagee la possibilite de creer un tribunal penal 
international, ou une instance du meme ordre, et que soient mises au point les 
dispositions qui en permettraient le fonctionnement efficace. 

220. On a fait valoir egalement, en faveur de la creation d'une cour 
internationale, que le principe de la competence universelle pour la 
repression des infractions, tel qu'il etait consacre dans diverses conventions 
internationales, n'etait pas la solution ideale s'agissant de crimes 
internationaux, et ce, pour deux raisons : premierement, ce principe avait 
toujours suscite quelque opposition du fait qu'il attribuait aux tribunaux 
nationaux competence pour connaitre des actes de gouvernements etrangers; 
deuxiemement, il etait logique qu'un crime portant atteinte a 1'ordre 
international soit poursuivi devant une juridiction garante de cet ordre. 
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L'argument selon leguel la creation d'une telle cour serait une entreprise 
trop onereuse n'a pas ete juge convaincant, puisque si, par le simple fait 
d'exister, celle-ci pouvait dissuader les personnes susceptibles de perpetrer 
les crimes vises dans le code, les avantages materiels et autres d'une telle 
creation en justifieraient largement le cout. 

221. Parmi les delegations favorables a la creation d'une cour penale 
internationale, plusieurs ont estime que la CDI devrait entreprendre 
1'elaboration d'un projet de statut d'une telle juridiction. L'une d'elles 
a propose que celle-ci soit une institution permanente composee de juges 
representant les principaux systemes juridiques en vigueur dans le monde et 
qu'elle soit dotee du statut d'organe des Nations Unies a la faveur d'un 
amendement a la Charte. D'autres delegations ont dit que le statut devrait 
soit etre insere dans le projet de code, soit figurer dans un protocole annexe 
a la convention relative au code. 

222. On a evoque egalement d'autres possibilites : celle de creer, 
parallelement a la cour, un mecanisme de repression internationale, comme une 
force de police internationale, et celle de creer des juridictions penales 
ad hoc, qui pourraient etre plus faciles a mettre en place. 

223. Selon une deuxieme tendance, 1'idee de creer une cour penale 
internationale pour juger les auteurs de crimes contre la paix et la securite 
de l'humanite, toute interessante qu'elle fut, n'en suscitait pas moins de 
tres grandes difficultes liees a des questions complexes et exigeait done que 
l'on fasse preuve d'une extreme prudence. 

224. Ainsi un representant, tout en acceptant qu'en theorie tout regime 
juridique devait avoir sa propre juridiction, a fait observer que la creation 
d'une cour penale internationale n'irait pas sans entrainer des difficultes 
pratiques. La decision de la creer ou non etait essentiellement politique et 
dependrait de 1'evolution de la communaute internationale et de ses valeurs. 
En ne se prononqant pas sur la question, l'Assemblee generale semblait 
indiquer que l'idee etait prematuree. 

225. Un autre representant a souligne que la creation d'une cour penale 
Internationale etait un probleme extremement complexe, qui avait d'importants 
prolongements juridiques, politiques et pratiques. II a rappele qu'en 1990, 
la CDI avait identifie une quarantaine de problemes de cet ordre et qu'elle 
avait entrepris de les analyser en 1991, comme elle en etait priee par 
l'Assemblee generale conformement au paragraphe 3 de la resolution 45/41. 
Selon lui, de nombreux autres points (composition de la cour, regies de 
procedure et moyens de preuve, enquete, incarceration, sources de financement, 
etc.) lies aux questions de principe devraient etre tires au clair pour 
permettre aux Etats de decider s'il convenait d'examiner plus avant l'idee de 
creer une cour penale internationale. II a indique, en outre, que seul un 
consensus international assez large permettrait de venir a bout des nombreux 
problemes passes en revue, et a conclu que la question de 1'etablissement 
d'une cour penale internationale exigerait un effort de reflexion plus 
approfondi de la part de la CDI. 
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226. Un troisieme representant a dit qu'il n'etait pas possible de debattre 
concretement la question de la cour tant qu'on ne disposerait pas de 
propositions relatives a sa composition, a 1'organisation des poursuites et 
aux modes de financement, ainsi qu'a 1'execution des arrets. II a fait 
remarquer, par ailleurs, que les Etats devraient conferer competence a la cour 
et qu'il serait necessaire de determiner le meilleur type de relations a 
etablir entre la cour internationale et les tribunaux nationaux. Tout en 
reconnaissant qu'une cour penale internationale pourrait etre garante 
d'impartiality et d'objectivite et fournir un precieux appui au renforcement 
du droit penal international et de la cooperation entre les Etats, il a tenu a 
souligner qu'il faudrait examiner avec soin la delicate question de savoir si 
la competence des tribunaux nationaux 1'emporterait sur celle d'une cour 
penale internationale. 

227. Parmi les autres questions qui meriteraient une etude plus approfondie de 
la part de la CDI, on a cite : 1) la question de savoir comment eviter le 
risque de politisation de la cour, surtout si elle etait appelee a connaitre 
de crimes dont beaucoup paraissaient definis d'une maniere inappropriee; 
2) la question de savoir si la creation d'une cour penale internationale 
contribuerait sensiblement sur le plan pratique a ameliorer la situation 
actuelle. Au sujet de ce dernier point, un representant a indique qu'il 
existait deja pour nombre de crimes internationaux un regime de competence 
universelle tres perfectionne, mais largement inefficace, qui permettait aux 
auteurs d'infractions graves d'echapper a la justice, le plus souvent grace a 
la protection de leurs propres autorites, qui avaient tres bien pu leur 
intimer l'ordre de commettre ces infractions. On pouvait done se demander 
s'il existait de bonnes raisons de croire que 1'existence d'une cour 
internationale contribuerait a ameliorer cet etat de choses et si, etant 
donne le caractere redoutable du sujet et sa place dans l'entreprise de 
developpement progressif et de codification du droit international, la CDI 
ne devrait peut-etre pas attendre que l'Assemblee generale lui adresse une 
demande expresse avant de poursuivre ses travaux. Selon ce representant, 
les problemes poses par le sujet etaient tout autant d'ordre politique que 
juridique et la CDI nouvellement constitute devait recevoir des directives 
generales plus claires avant de poursuivre ses travaux et, en particulier, 
d'entreprendre la redaction d'un statut. 

228. Selon la troisieme tendance, 1'idee de creer une cour penale 
internationale n'etait pas viable. 

229. Ainsi, selon certaines delegations, il importait de ne pas perdre de vue 
le fait essentiel que la communaute internationale etait composee d'Etats 
souverains qui avaient toujours ete jaloux de leur souverainete et dont aucun 
n'etait pret a renoncer a sa competence en matiere penale. On a egalement 
fait observer qu'il existait deja des regimes efficaces de competence 
universelle pour un grand nombre de crimes et qu'un tribunal penal 
international ne devrait etre cree que si l'on etait sur qu'il completerait 
utilement ces regimes. Sur ce point, un representant a dit qu'il faudrait 
redoubler d'efforts a 1'echelon international pour promouvoir la cooperation 
internationale en matiere de repression des crimes contre la paix et la 
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securite de l'humanite en dehors du cadre d'un tribunal penal international. 
II a souligne 1'importance qui s'attachait a des accords bilateraux et 
multilateraux dans ce domaine, notamment des accords d'extradition et des 
accords bilateraux et multilateraux d'assistance mutuelle en matiere 
d'enquetes criminelles, de poursuites judiciaires et d'autres activites 
connexes. 

230. Un autre representant a indique qu'il existait deja un mecanisme 
international charge d'aider a resoudre les conflits de loi en matiere civile 
par voie d'arbitrage international, et ce, dans le respect de la competence de 
chaque tribunal. II a propose d'etudier plus avant la possibility d'instituer 
un systeme analogue pour les crimes vises dans le code. II s'est dit 
conscient que la poursuite devant les tribunaux nationaux necessitait des 
ressources considerables, notamment financieres, representant un cout souvent 
prohibitif pour les pays en developpement, tout en faisant observer que la 
cour penale internationale proposee serait onereuse, elle aussi, et que les 
Etats auraient logiquement a en supporter le cout. Selon lui, vu la crise 
financiere internationale aigue qui sevissait actuellement, les Etats se 
souciaient davantage de resoudre leurs problemes de developpement economique 
et social que de creer une nouvelle structure internationale couteuse, et il 
fallait peut-etre songer a utiliser la structure qu'offrait dans ce contexte 
la Cour internationale de Justice, quitte a en modifier le statut et a en 
elargir le mandat. 

b) Nature ou etendue de la competence de la cour envisaaee 

231. Certaines delegations ont marque leur preference pour un systeme 
conferant a la cour penale internationale une competence exclusive pour 
connaitre des crimes relevant de sa competence, ce qui permettrait d'eliminer 
les problemes nombreux et complexes que ne manqueraient pas de faire susciter 
les conflits de competence entre la cour et les tribunaux nationaux. 

232. Comme autre solution, jugee sans doute plus acceptable aux yeux de la 
majorite de la communaute Internationale, on a propose un systeme de 
competence concurrente avec les juridictions nationales dans lequel les Etats 
auraient la liberte d'engager des poursuites soit devant leurs tribunaux 
nationaux, soit devant 1'instance internationale, la cour penale 
internationale n'etant competente que dans les cas ou les tribunaux nationaux 
se declareraient incompetents. Ce systeme a semble de nature a calmer les 
apprehensions de certains Etats soucieux de leur souverainete en matiere 
criminelle; certaines delegations ont cependant estime qu'il risquait de 
susciter des conflits de jurisprudence et de retarder 1'issue de la procedure. 

233. En guise de variante du systeme de la competence concurrente, on a 
propose d'investir la cour d'une competence de reexamen des decisions rendues 
par les juridictions nationales. Cette formule a paru presenter 1'avantage de 
preserver la souverainete des Etats, tout en permettant d'uniformiser la 
repression des crimes internationaux et d'assurer 1'impartiality des 
poursuites. Des reserves ont toutefois ete exprimees a 1'encontre de cette 
formule. Ainsi un representant a dit qu'il etait extremement douteux que les 
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Etats soient prets a accepter que les decisions de leurs tribunaux, y compris 
leur cour supreme, puissent etre reexaminees hors de leur propre systeme 
judiciaire. Tout en admettant que 1'attribution d'une telle competence a une 
juridiction internationale etait theoriquement defendable, puisque les 
tribunaux nationaux auraient applique le droit international, ce representant 
a dit conserver ses doutes au sujet de la formule. Un autre representant, 
qui n'etait pas d'accord avec certains des arguments avances en faveur de 
la competence de reexamen de la cour, tels qu'ils etaient exposes au 
paragraphe 116 du rapport de la CDI, a souligne qu'on ne saurait invoguer a 
l'appui de cette formule 1'experience des organes internationaux competents 
en matiere de droits de l'homme. II a fait observer qu'un organe de ce type, 
comme le Comite des droits de l'homme, lorsqu'il cherchait a determiner si 
un Etat avait viole les droits de l'homme dans tel ou tel cas, s'attachait 
principalement non pas a evaluer le poids des elements de preuve avances 
devant les tribunaux nationaux, mais a determiner s'il y avait eu ou non 
entorse flagrante au principe de l'equite. II a signale que, compte tenu 
de la portee relativement limitee de cette attribution, les organes 
internationaux competents en matiere de droits de l'homme avaient plus de 
chances de rencontrer 1'adhesion des gouvernements qu'une cour penale 
internationale dont les pouvoirs de reexamen des decisions rendues par les 
tribunaux nationaux s'etendraient, selon toute vraisemblance, a tous les 
aspects de ces decisions, y compris aux questions ayant trait a la valeur 
probante des elements de preuve. 

234. Certaines delegations ont fait des observations au sujet de la 
proposition exposee au paragraphe 117 du rapport de la CDI selon laquelle il 
fallait tenir compte de la nature du crime dans la determination de l'etendue 
de la competence de la cour, qui serait une competence exclusive pour une 
categorie de crimes, et une competence concurrente pour une autre categorie. 
Ainsi une delegation a propose que cette competence soit exclusive en matiere 
de crimes contre la paix et concurrente avec celle des tribunaux nationaux en 
matiere de crimes contre la securite de l'humanite. D'autres delegations, qui 
ne voyaient pas tres bien comment on pourrait appliquer un tel systeme, ont 
signale qu'il serait difficile de degager un consensus sur ces deux categories. 

c) Competence ratione materiae 

235. La plupart des representants ont estime que la competence de la cour 
penale internationale envisagee devrait s'etendre a tous les crimes prevus 
dans le code. On a dit a cet egard que le critere principal a prendre en 
consideration pour faire figurer un crime dans le code, ce qui le rendrait du 
meme coup justiciable de la cour, etait sa gravite. Selon les tenants de 
cette opinion, le fait de ne rendre justiciables de la cour que certains des 
crimes prevus dans le code ou encore certains des crimes definis par des 
conventions internationales signifierait que l'on renonce a une perspective 
globale et a l'objectif d'uniformiser le droit penal international. D'apres 
un representant, en particulier, si la competence de la cour ne devait 
s'etendre qu'a certains des crimes prevus dans le code, aucune voie de droit 
ne s'offrirait pour poursuivre les auteurs de certains actes pourtant 
qualifies de crimes par le code. II n'etait pas trop ambitieux d'etendre la 
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competence de la cour a tous les crimes vises par le code, l'objectif 
essentiel etant d'eviter que les crimes non justiciables de la cour puissent 
etre commis en toute impunite. Par ailleurs, un autre representant a soutenu 
que dans le cas de crimes internationaux definis dans d'autres instruments 
mais non vises dans le code, la competence de la cour pourrait etre etendue a 
ces crimes, a condition que cette extension soit admise dans 1'instrument 
portant creation de la cour. 

236. Certaines delegations ont opte pour une approche plus restrictive de la 
competence ratione materiae de la cour envisagee. Elles ont estime que la 
cour devrait etre competente dans les cas ou la determination de la 
responsabilite penale de l'individu etait subordonnee a une evaluation que les 
tribunaux nationaux ne pouvaient faire qu'avec beaucoup de difficulte, en 
d'autres mots lorsque les possibilites de poursuite devant les tribunaux 
nationaux etaient nulles ou insuffisantes. On a cite dans ce contexte les 
crimes d'agression, de menace d'agression, d'intervention, de domination 
coloniale et d'apartheid. Un representant, en particulier, a dit qu'il 
n'etait sans doute pas necessaire d'envisager un systeme en vertu duquel tous 
les crimes vises dans le projet de code devraient etre renvoyes devant la cour 
penale internationale et qu'on pourrait, d'une part, conferer aux Etats une 
competence universelle pour connaitre de certains crimes, et, d'autre part, 
attribuer a la cour penale internationale competence pour connaitre de crimes 
tels que les actes ou les menaces d'agression. II a fait remarquer qu'en 
limitant la competence d'une telle cour a un nombre restreint de crimes, on 
faciliterait l'examen des problemes complexes qui se posaient. Par la meme 
occasion, il a propose que le CDI examine les moyens de renforcer le regime de 
la competence universelle. 

237. On a egalement dit que la cour devrait pouvoir connaitre des crimes les 
plus graves figurant dans le futur code et faisant l'objet d'un accord 
international, et qu'il faudrait ecarter de sa competence des actes graves et 
condamnables, mais ne constituant pas veritablement des crimes contre la paix 
et la securite de 1'humanite. 

d) Attribution de la competence 

238. Plusieurs delegations ont pose la question de savoir si 1'attribution de 
la competence a la cour devrait passer le consentement de certains Etats. 

239. Certaines delegations ont appuye en principe 1'approche du Rapporteur 
special selon laquelle la competence devait etre fondee sur le consentement 
des Etats parties au statut de la cour qui etaient directement interesses par 
les crimes devant ete juges. On a fait remarquer a cet egard que, comme 
c'etait le cas de la Cour internationale de Justice, il ne suffisait pas qu'un 
Etat soit partie au statut de la cour pour que celle-ci puisse connaitre de 
crimes pouvant concerner cet Etat; encore fallait-il que ce dernier 
reconnaisse la competence de la cour (par une declaration a cet effet ou par 
un autre moyen). 
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240. D'autres delegations n'ont pas ete de cet avis. Un representant a 
soutenu que la proposition du Rapporteur special etait inutilement 
compliquee. Selon lui, tout Etat ayant accepte le statut de la cour devait 
etre repute avoir souscrit 1'obligation d'adopter les mesures necessaires pour 
attribuer competence a celle-ci a l'effet de connaitre de tout crime vise dans 
le code qui aurait ete commis sur son territoire ou dont 1' auteur serait 
ressortissant ou dont cet Etat serait la victime, ou encore 1'Etat dont les 
ressortissants auraient ete la victime. Un autre representant a estime que la 
competence de la cour devrait etre etablie par 1'adoption de son statut et 
devrait lier ipso facto tous les Etats parties au statut. D'apres lui, 
1'adoption du projet de disposition sur 1'attribution de competence propose 
par le Rapporteur special risquait de rendre la cour impuissante face aux 
crimes les plus flagrants - ceux commis avec 1'assentiment ou sur l'ordre de 
l'Etat par ses propres agents ou representants accomplissant leurs crimes sous 
sa juridiction territoriale. II a fait observer, par ailleurs, que cette 
disposition irait a l'encontre des exemples historiques du Tribunal de 
Nuremberg et du Tribunal de Tokyo. Un autre representant encore a dit que 
1'acceptation du statut d'une cour penale internationale devrait emporter 
acceptation de sa competence, et il a ajoute que la gravite meme des crimes 
vises par le code excluait que la competence de cette cour puisse dependre du 
consentement separe des Etats parties. Un representant s'est felicite de ce 
qu'aucun membre de la CDI n'ait defendu l'idee selon laquelle 1'accord de 
certains Etats etait necessaire pour qu'une juridiction internationale puisse 
exercer sa competence lorsque cette competence pouvait, dans une affaire 
donnee, etre etablie conformement a un instrument international en vigueur. 

241. Un representant a resume de la maniere suivante les positions qui 
s'affrontaient sur cette question : selon une premiere ecole de pensee, qui se 
voulait realiste, le critere territorial jouait un role central : la cour se 
pronongait sur un crime commis sur le territoire d'un Etat partie a la 
convention qui l'avait creee et le consentement de cet Etat - exprime au cas 
par cas - etait necessaire. Selon la seconde ecole de pensee, les crimes 
n'etaient pas consideres seulement comme diriges contre un Etat, mais contre 
l'humanite tout entiere, et ils interessaient done la communaute des Etats 
dans son ensemble. Aucun Etat n'avait de ce fait a recevoir un statut 
privilegie, et la cour devait pouvoir intervenir sans le consentement de 
l'Etat sur le territoire duquel le crime avait ete commis ou de l'Etat dont 
l'auteur du crime etait ressortissant. Selon ce representant, il etait 
difficile au stade actuel de privilegier 1'une ou 1'autre de ces approches : 
la seconde apparaissait logique, mais force etait de reconnaitre qu'elle ne 
correspondait guere aux realites de la vie internationale. 

e) Autres aspects des propositions du Rapporteur special relatives a la 
competence 

242. On a appuye le principe expose au paragraphe 3 du texte propose par le 
Rapporteur special, aux termes duquel la cour connaitrait de toute 
contestation relative a sa propre competence, tout en se demandant s'il etait 
necessaire d'inserer dans le code une disposition a cet effet, ce principe 
etant bien etabli. 

/ . . .  
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243. Un representant a appuye le principe expose au paragraphe 4 du projet de 
disposition propose par le Rapporteur special, aux termes duquel la cour 
devrait etre habilitee a connaitre des conflits de competence judiciaire 
pouvant surgir entre deux ou plusieurs Etats, sous reserve que competence lui 
ait ete attribute par les Etats concernes. 

244. Un representant a souscrit au paragraphe 5 du projet de disposition 
propose par le Rapporteur special, aux termes duquel la cour pourrait etre 
saisie par un ou plusieurs Etats en interpretation d'une disposition de droit 
penal international. II a estime qu'une telle disposition pourrait contribuer 
au developpement et a la codification du droit penal international a la faveur 
de 1'interpretation par la cour de nombreux principes et notions faisant 
probleme, comme le principe non bis in idem. II a fait observer egalement que 
le statut de la cour devrait preciser si les interpretations donnees par 
celle-ci revetiraient un caractere obligatoire ou facultatif. II a propose, 
tout comme un autre representant, que l'Assemblee generale, le Conseil de 
securite, ainsi que d'autres organes de l'ONU aient le droit de demander 
1'interpretation de toute disposition de droit penal international. 

245. Un autre representant a cependant estime que le paragraphe en question 
etait trop vague en ce qui concerne 1'interpretation d'une disposition de 
droit penal international. Selon lui, on risquait de susciter davantage de 
problemes que l'on n'en resoudrait en conferant a la cour le pouvoir 
d'interpreter des dispositions de droit penal international autres que celles 
du code; par ailleurs, vu 1'extreme gravite des crimes vises par le code, 
on ne pouvait accepter 1' idee de reconnaitre a la cour une competence 
consultative. 

246. On a encore dit, entre autres, au sujet du paragraphe 5, qu'il serait 
possible d'envisager de creer une cour penale internationale interimaire 
habilitee a interpreter les coutumes, lois et conventions penales 
internationales, ce qui contribuerait a assurer leur application uniforme, 
aussi bien en cas de competence concurrente qu'en cas de competence exclusive. 

247. Toujours a propos de la competence de la cour, certaines delegations ont 
dit que l'on pourrait envisager de creer un mecanisme de revision au sein de 
la cour et en relation avec les decisions de celle-ci. On a fait valoir que 
1 * idee d'une cour penale internationale en tant qu'organe unique statuant en 
premier et dernier ressort irait a l'encontre des normes internationales 
reconnues dans le domaine des droits de l'liomme. Un representant, en 
particulier, a dit que la question de l'appel meritait d'etre etudiee, encore 
qu'elle n'ait toujours pas ete serieusement examinee par la CDI, car elle 
revetait une tres grande importance du point de vue du droit penal. II a 
estime souhaitable de renvoyer toute affaire criminelle devant une chambre de 
la cour, le jugement prononce par cette chambre pouvant faire l'objet d'un 
appel devant la cour siegeant toutes chambres reunies, meme si selon certains 
une cour penale internationale etait une cour supreme dont les arrets 
n'etaient pas susceptibles d'appel. 
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f) L'exercice de 1'action penale (saisine de la cour) 

248. Plusieurs delegations ont dit que le droit d'engager des poursuites 
devrait etre reserve aux Etats, plus precisement aux Etats parties au statut 
de la cour. Certaines d'entre elles ont avance un critere supplementaire, 
celui de 1'existence d'un lien entre l'Etat et le crime vise. Une delegation 
a souligne que les organisations internationales ne devraient pas pouvoir 
adherer au statut de la cour, ce qui exclurait qu'elles puissent saisir 
celle-ci. 

249. Par ailleurs, une delegation a estime que le droit d'engager des 
poursuites devrait appartenir non seulement aux Etats, mais egalement aux 
individus. 

250. Selon une autre opinion, le droit d'engager des poursuites et de saisir 
la cour devait etre reserve a un organe independant (procureur, ministere 
public, parquet), c'est-a-dire a un organe public, comme c'etait le cas dans 
les systemes judiciaires nationaux, le role des Etats parties au statut de la 
cour se limitant a porter 1'affaire a 1'attention de 1'organe public en 
question, lequel pourrait, selon un representant, servir de garde-fou pour 
preserver l'equilibre entre la competence de la cour et le Conseil de 
securite. Toutefois, pour s'assurer que 1'organe exerce ses fonctions de 
maniere appropriee, on a dit que la cour pourrait par exemple connaitre des 
recours contre ses decisions. 

251. A propos de l'exercice de 1'action penale, certaines delegations ont 
souleve la question du role respectif d'une cour penale internationale et du 
Conseil de securite en cas d'agression ou de menace d'agression. Ayant releve 
que la CDI avait discute d'une disposition visant a subordonner l'exercice de 
l'action penale a la constatation prealable [de l'existence d'un acte ou d'une 
menace d'agression] par le Conseil de securite, un representant a dit 
souscrire a la logique des arguments avances contre cette idee, tout en 
soulignant qu'il ne fallait pas permettre que la procedure devant le tribunal 
devienne un moyen d'echapper aux dispositions de la Charte concernant les 
prerogatives du Conseil de securite de constater l'existence ou la menace d'un 
acte d'agression. II a estime que toute solution qui mettrait en danger 
l'equilibre des competences dans le domaine de la paix et de la securite 
internationales consacre par la Charte des Nations Unies rendrait un mauvais 
service a la cause de la paix internationale et que la creation d'une cour 
penale internationale ne renforcerait le systeme de la securite collective 
base sur la Charte qu'a la condition que la cour s'integre a ce systeme et que 
soient preserves les poids et contrepoids existants. Un autre representant, 
qui a souhaite limiter ses observations a la seule agression, a dit que la 
question serait pour la cour d'imputer un crime a un individu d'avoir commis 
ou ordonne la commission d'un "acte d'agression". Selon lui, 1'agression 
etant definie au paragraphe 2 de 1'article 15 du projet de code comme 
"1'emploi de la force armee par un Etat", il semblait qu'un individu ne puisse 
commettre ce crime en 1'absence d'acte d'un Etat. Conformement a la Charte, 
il appartenait au Conseil de securite de determiner l'existence d'un acte 
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d'agression. Aussi pouvait-on douter qu'il soit possible a une juridiction 
penale internationale de condainner un individu pour un acte d'agression, si le 
Conseil de securite n'avait pas determine qu'un acte d'agression avait ete 
commis par un Etat. Ce representant a conclu en disant que la question 
meritait d'etre examinee de maniere plus approfondie, afin de parvenir a une 
solution tenant compte de toutes ses consequences politiques et juridiques. 

252. D'autres representants se sont prononces en faveur d'une stricte 
separation entre les fonctions judiciaires d'une cour penale internationale et 
les fonctions politiques du Conseil de securite. L'un deux a dit que ces deux 
organes etaient appeles a remplir des taches differentes et qu'ils devaient 
fonctionner independamment l'un de 1'autre. Ayant rappele qu'il etait deja 
arrive au Conseil de securite d'etre paralyse par l'exercice du droit de veto, 
il a dit qu'il ne serait pas conforme a une saine conception de la justice 
penale de subordonner une inculpation a la decision ou a la non-decision d'un 
organe politique. Un autre representant a fait observer dans le meme sens que 
le Conseil de securite, dont le role etait essentiellement de caractere 
politique, pourrait bloquer l'action penale dans des cas d'agression ou de 
menace d'agression, et ce, pour des raisons purement politiques. 

253. D'autres representants ont souligne qu'il convenait de distinguer selon 
les situations. L'un d'eux a indique qu'il faudrait concevoir un systeme qui, 
tout en tenant compte des realites politiques, reconnaitrait la necessite de 
preserver 1'independence et le prestige de la cour, et que toute solution qui 
interdirait a cette derniere de faire une constatation contraire a celle du 
Conseil ne contribuerait pas a cette fin. Mieux valait done reconnaitre que 
certaines affaires n'etaient pas justiciables de la cour et que, par suite, 
celle-ci n'avait pas a statuer sur un acte que le Conseil aurait deja qualifie 
d'agression; la cour ne serait done pas competente pour connaitre d'une 
affaire touchant un acte sur lequel le Conseil se serait deja prononce, mais 
elle conserverait son entiere liberte, s'agissant de constater 1'existence 
d'une agression, dans les cas ou le Conseil n'aurait pas fait une telle 
constatation. Un autre representant a reconnu que la regie de la separation 
des pouvoirs s'opposait a ce que la saisine de la cour soit subordonnee a une 
decision prealable d'un organe politique comme le Conseil de securite, tout en 
faisant observer que, celui-ci une fois saisi, la cour pourrait difficilement 
ignorer ce qu'il aurait decide, surtout s'il se pronongait sur la materialite 
des faits constitutifs de 1'agression. II a cependant insiste sur le fait que 
le refus par le Conseil de se saisir d'une plainte, notamment a la suite de 
l'exercice du veto, n'aurait aucune influence sur le deroulement normal du 
proces penal, la cour appreciant en toute independance le bien-fonde de la 
plainte penale. II a ajoute que, dans l'hypothese ou la plainte aboutirait a 
une declaration de culpabilite et a une condamnation, cette decision pourrait 
avoir une repercussion politique devant l'Assemblee generale ou meme devant le 
Conseil de securite. Un autre representant encore a propose de prevoir la 
possibilite pour la cour de demander au Conseil de securite un avis, qui 
aurait uniquement valeur de recommandation, le Conseil pouvant lui aussi 
demander des avis consultatifs a la cour. 
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254. A ce sujet, un representant a releve que 1'Organisation des Etats 
americains avait traite de cette question au niveau de 1'assistance mutuelle 
et qu'elle avait pose qu'un organe regional pouvait egalement determiner qu'un 
Etat etait l'agresseur, lorsque 1'agression etait commise au niveau regional. 
Aussi a-t-il fait observer que le Conseil de securite n'etait pas le seul 
organe competent en la matiere, cette competence appartenant egalement aux 
instances regionales. II a estime que le Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de 1'Organisation devrait 
reflechir a la possibility de coordonner au sein de l'ONU et du Conseil de 
securite la recherche d'une solution a ce point particulier, de concert avec 
les organisations regionales. 

255. En ce qui concerne les crimes d'agression et de menace d'agression, 
plusieurs delegations ont souligne que la CDI devrait examiner plus avant la 
question des roles respectifs du Conseil de securite et d'une cour penale 
internationale. 

D. RESPONSABILITE INTERNATIONALE POUR LES CONSEQUENCES 
PREJUDICIABLES DECOULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS 
INTERDITES PAR LE DROIT INTERNATIONAL 

1. Observations aenerales 

a) Utilite du suiet 

256. Un certain nombre de representants ont souligne 1'importance du sujet et 
1'utilite d'elaborer un regime de responsabilite internationale pour les 
consequences prejudiciables decoulant d'activites non interdites par le droit 
international. L'attention a ete attiree sur le principe de l'equite qui, 
avec l'etat actuel du droit international, appelle 1'adoption par la 
communaute internationale du principe selon lequel les Etats sont responsables 
des activites accomplies sous leur juridiction. On a egalement fait observer 
que de nombreux autres organes s'attaquaient a la meme question dans des 
contextes particuliers et cherchaient des directives fondees sur des 
principes, de fagon que 1'aboutissement des travaux de la Commission sur ce 
sujet contribue a la stabilite de l'ordre juridique international. Enfin, il 
a ete fait allusion aux preoccupations de plus en plus vives suscitees par les 
problemes ecologiques, en particulier depuis 1'accident tragique du reacteur 
nucleaire de Tchernobyl, et au fait qu'on avait de plus en plus conscience que 
puisgue les Etats ne pouvaient pas supporter isolement les consequences de 
telles catastrophes, il etait manifestement necessaire qu'ils oeuvrent 
ensemble a attenuer leurs effets. 

257. D'autres representants ont adopte une attitude reservee vis-a-vis des 
travaux sur ce sujet. Certains se sont demande si celui-ci se pretait a la 
codification et s'il y avait des raisons valables de considerer qu'il 
echappait a 1'application des regies normales de la responsabilite des Etats, 
d'autant plus que la relation essentielle entre ce sujet et ces regies n'avait 
pas encore ete resolue de fagon satisfaisante dans les travaux de la 
Commission. On a egalement souligne qu'un regime de responsabilite absolue 
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des Etats pour les consequences prejudiciables d'activites non interdites par 
le droit international, meme s'il ne s'agissait que d'une responsabilite 
residuelle, constituerait un developpement considerable du droit international 
que les Etats n'etaient pas prets a accepter dans sa generalite, meme s'il 
pouvait apparaitre dans certains instruments conventionnels specifiques. 
Des doutes ont egalement ete exprimes quant a 1'opportunite, voire meme la 
necessite, d'elaborer un code commun sur la responsabilite, et on a emis 
l'avis qu'une approche sectorielle, aboutissant a 1'adoption d'instruments 
juridiques distincts tenant compte des diverses situations de fait et de droit 
serait plus realiste qu'un regime unique de responsabilite, en particulier de 
responsabilite objective, pouvant s'appliquer dans l'avenir a des situations 
encore inconnues et imposant de ce fait aux Etats des obligations mal 
definies. Selon un representant, par exemple, il vaudrait mieux examiner les 
activites comportant des risques nucleaires dans le cadre de conventions sur 
ce sujet, et 1'ideal serait que la question de la responsabilite pour des 
activites licites entrainant la pollution de 1'environnement, ou plus 
precisement la destruction de la couche d'ozone, soit traitee dans les 
differentes conventions consacrees a ces questions. On a egalement fait 
observer que la codification de la responsabilite internationale pour les 
consequences prejudiciables d'activites licites au regard du droit 
international risquait d'entraver le progres scientifique et technique. 

258. La dualite du sujet a l'examen a ete largement reconnue. Ainsi, selon un 
representant, le sujet semblait comporter, quant au fond, deux parties 
distinctes : la prevention des dommages transfrontieres et 1'indemnisation en 
cas de dommage. Un autre representant a fait observer que les travaux de 
redaction en cours avaient pour objet, d'une part, de prevenir les dommages et 
d'assurer 1'indemnisation des victimes et, d'autre part, de convenir d'un 
cadre garantissant que les victimes innocentes seraient protegees contre les 
dommages transfrontieres ou rapidement indemnisees en cas de dommage. 

259. Certains representants ont insiste sur la necessite de ne pas melanger 
les aspects du sujet ayant trait a la "prevention" et ceux ayant trait a la 
"reparation". Ainsi, pour un representant, le probleme de la cooperation et 
de la prevention, auquel la Commission attachait une importance particuliere, 
et celui de la reparation des dommages representaient deux questions 
distinctes, et le devoir de reparer un dommage transfrontier ne pouvait etre 
lie a l'obligation de l'Etat en matiere de cooperation ou de prevention, a 
peine que le sujet ne se confonde avec celui de la responsabilite des Etats 
pour faits illicites. 

260. Les vues exprimees a propos de chacun des deux elements du sujet sont 
recapitulees dans les sections 3 et 4 ci-apres. 

b) Etat d'avancement des travaux de la Commission sur le suiet 

261. Certains representants ont estime que 1'analyse approfondie a laquelle 
avait precede la Commission faisait apparaitre de larges possibilites d'accord 
ou des courants d'idees susceptibles d'aboutir a un consensus. On a emis 
1'opinion que la Commission avait etabli une base non negligeable pour le 
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projet d'articles et que les principes de base sur lesquels un accord semblait 
etre intervenu etaient dans 1'ensemble acceptables. Un representant a declare 
que, meme si la Commission n'avait pas ete en mesure de soumettre ne serait-ce 
qu'une partie du projet d'articles, il ne fallait pas en conclure que son 
travail avait ete inefficace. Apres avoir fait observer que le sujet etait 
particulierement complexe et difficile et posait un certain nombre de 
questions d'ordre juridique et politique exigeant un examen attentif, il a 
souligne que le fait meme qu'il y ait eu une cristallisation des vues 
representait un progres dont les travaux futurs de la Commission ne pouvaient 
que beneficier. Selon un representant, un consensus semblait se degager sur 
les points suivants : le projet devrait reposer sur le principe de base, 
s'inspirant de 1'article 21 de la Declaration de Stockholm, selon lequel 
toutes les activites humaines non interdites par l'Etat sur son territoire 
pouvaient etre librement exercees dans les limites qu'imposait la 
responsabilite pour les consequences prejudiciables pouvant en decouler 
au-dela des frontieres de l'Etat, complete par le principe selon lequel il ne 
fallait pas laisser la victime innocente supporter seule la perte subie; la 
responsabilite etait fondee sur le dommage et non sur le risque; il y avait 
accord sur le principe de la cooperation visant a prevenir les incidents et a 
contenir et reduire au minimum les dommages transfrontiers; les procedures de 
prevention devraient faire l'objet d'un instrument non contraignant separe, et 
les Etats devraient assumer une obligation unilaterale en matiere de 
prevention (a savoir 1'obligation d'adopter les lois et reglements necessaires 
ainsi que les mesures politiques et judiciaires appropriees); tout dommage 
transfrontier devait donner lieu a indemnisation; il y avait accord sur le 
principe de la non-discrimination enonce a 1'article 10 ainsi que sur le role 
que devait jouer la notion d'equilibre des interets en jeu; il faudrait 
remplacer dans la version anglaise de 1'intitule du sujet le terme "acts" 
par le terme "activities": la responsabilite etait fondee sur le dommage 
transfrontiere cause tant par des activites a risque que par les effets 
prejudiciables qui en decoulaient; il fallait fixer un seuil pour le dommage, 
meme si on n'arrivait pas a s'entendre sur ce point ni sur l'adjectif a 
utiliser pour le qualifier (entre "appreciable" et "important", le dernier 
semblait toutefois l'emporter); le dommage devait etre une consequence 
physique, et non pas economique, de l'activite incriminee; les articles 
devraient reglementer la responsabilite civile, et la responsabilite de l'Etat 
ne devrait etre que subsidiaire; enfin, une haute priorite devrait etre 
attribuee au sujet au cours des cinq annees a venir, de fagon qu'il soit 
possible de conclure un instrument simple, concis et base sur des principes 
dans un domaine ou de nombreuses conventions regissaient des activites 
specifiques dangereuses ou nocives. 

262. D'autres representants ont releve que la Commission avait, avec 
franchise, admis 1'absence de progres satisfaisants sur un sujet qui semblait 
jusqu'a present avoir ete quelque peu neglige. A leur avis, la Commission 
n'avait guere progresse dans ce domaine, et elle en etait encore a 
s'interroger sur les questions qui sous-tendaient le sujet et meme a remettre 
en cause l'objectif vise. Un representant a recapitule comme suit les 
principales raisons qui, a son avis, expliquaient que la Commission n'ait 
guere progresse sur un sujet qui etait inscrit a son ordre du jour depuis de 
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nombreuses annees et qu'aucun accord n'ait jusqu'a present ete realise sur les 
principes generaux sous-tendant le sujet : premierement, les travaux 
preliminaires avaient ete essentiellement consacres a definir les parametres 
du sujet; deuxiemement, il avait fallu faire le point des faits nouveaux 
intervenus dans le domaine de 1' environnement, lesquels avaient ete 
particulierement rapides et decisifs au cours des dernieres annees; 
troisiemement, la question de la responsabilite pour faits licites dans un 
domaine donne dependait de la possibility de trouver un accord sur les 
principes fondamentaux regissant le controle ou la limitation de la pollution 
atmospherique et 1'etablissement de normes relatives a la qualite de l'air. 
Un autre representant, tout en reconnaissant qu'on ne pouvait s'attendre a des 
progres rapides sur le sujet, en raison de sa complexite, a deplore que le 
Comite de redaction n'ait pas pu examiner les articles qui lui avaient ete 
soumis par la Commission depuis 1988. Un troisieme representant a qualifie de 
decevants les resultats des travaux menes sur le sujet au cours des 
13 dernieres annees. II a note que, bien que les principes sous-tendant le 
sujet ne soient pas nouveaux, certains membres de la Commission du droit 
international et de la Sixieme Commission soutenaient qu'il n'existait pas de 
principes coutumiers en matiere de droit international de 1'environnement et 
que la notion elle-meme de responsabilite pour les consequences prejudiciables 
decoulant d'activites non interdites par le droit international ne reposait 
sur aucun fondement juridique, ce qui avait pour resultat que depuis tout le 
temps que le sujet etait a l'examen, pas un seul article n'avait ete examine 
par le Comite de redaction ou adopte par la Commission. Ce meme representant 
a fait observer qu'il etait grand temps que la Commission realise des progres 
dans l'examen du sujet et que le droit international de 1'environnement, dont 
le droit relatif a l'"indivis mondial" (global commons) et la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, se developpait rapidement en dehors de 
la Commission, comme en temoignaient 1'adoption en juin 1990 des amendements 
au Protocole de Montreal de 1987 relatif a des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone, 1'adoption en mai 1990 du principe de precaution dans la 
Declaration ministerielle de Bergen sur le developpement durable dans la 
region de la CEE et les negociations internationales en cours sur le 
changement climatique ainsi que les progres realises sur d'autres questions 
relatives a 1'environnement, comme la protection de la diversite biologique, 
la gestion forestiere et les questions juridiques dans le cadre de la 
Conference des Nations Unies sur 1'environnement et le developpement de 1992. 
Apres avoir fait observer que les travaux de la Commission sur le sujet 
devraient etre la piece maitresse du droit international de 1'environnement en 
voie d'elaboration, il a constate que ce n'eta.it malheureusement pas le cas. 

263. S'agissant des travaux futurs dans ce domaine, un certain nombre de 
representants ont estime que la Commission devrait s'efforcer de realiser sans 
retard indu de nouveaux progres sur un sujet que certains ont qualifie de 
prioritaire. Un representant a suggere que l'Assemblee generale invite la 
Commission a accelerer les travaux cleja entrepris dans le cadre du domaine 
defini a 1'article premier du projet (champ d'application) et que le Comite de 
redaction examine rapidement tous les articles qui lui avaient ete renvoyes. 
II a fait observer que, puisque la Commission avait enregistre des progres 
notables en ce qui concerne trois autres sujets importants de son programme de 
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travail, il convenait d'accorder un degre de priorite eleve au sujet de fa^on 
que les efforts consentis soient couronnes de succes a la fin du quinquennat 
suivant. Dans le meme ordre d'idees, un autre representant a estime que la 
Commission devrait s'efforcer d'achever 1'etude du sujet pendant le mandat 
a venir de ses membres et, si possible, de terminer la premiere lecture du 
projet d'articles a sa session suivante. Plus precisement, un representant, 
tout en ayant conscience de la difficulte que presentait la redaction d'un 
instrument en 1'absence d'un consensus, en particulier quant au contenu et a 
la structure de 1'instrument propose, a fait observer qu'au lieu de rouvrir le 
debat sur des questions qu'elle avait deja examinees, il serait preferable que 
la Commission entreprenne une demarche plus hardie et demande, comme il etait 
suggere au paragraphe 196 de son rapport, au Comite de redaction d'examiner 
les 10 premiers articles dans le but de parvenir a un consensus plus concret. 

264. D'autres representants ont appele a la circonspection en ce qui concerne 
les travaux futurs sur le sujet. lis ont estime que le moment etait venu pour 
la Sixieme Commission de reflechir soigneusement a la question de savoir 
exactement quel sort la Commission du droit international devait reserver au 
sujet et comment elle devait proceder, et ils ont insiste sur le fait qu'il 
etait du devoir de la Sixieme Commission de fournir a cette derniere certaines 
orientations sur les aspects qui devraient etre consideres comme prioritaires 
en raison des besoins actuels de la communaute internationale. Un 
representant a rappele que son pays avait toujours emis les plus grandes 
reserves sur la possibilite de s'engager dans une codification du sujet; il 
lui paraissait indispensable de mener a bien au prealable la redaction du 
projet d'articles sur la responsabilite des Etats, afin de pouvoir situer les 
deux regimes de responsabilite l'un par rapport a 1'autre. Un autre 
representant, apres avoir fait observer que la Commission avait beaucoup de 
mal a parvenir a un consensus, bien qu'elle doive travailler sur la base du 
consensus, a qualifie de frustrante l'approche adoptee au cours des 
10 dernieres annees et s'est demande s'il etait vraiment realiste de 
poursuivre 1'elaboration d'une convention multilaterale generate sur le 
sujet. Un troisieme representant a souligne que la Commission, avant 
d'examiner des projets d'article specifiques, devrait definir un cadre 
theorique concernant non seulement la responsabilite pour faits licites, mais 
egalement les conditions dans lesquelles fonctionneraient les regimes de 
responsabilite. II a souligne que les transferts de fonds et autres 
ressources vers les pays en developpement financierement faibles constituaient 
un moyen important de permettre a ces pays d'orienter leur economie vers des 
methodes de production ne portant pas atteinte a 1'environnement, et il a 
insiste sur 1'importance de programmes d'assistance internationale, du 
transfert des connaissances techniques, de 1'aide financiere dans les 
situations d'urgence, ainsi que de l'assistance destinee a aider les Etats a 
faire face aux catastrophes naturelles ou ecologiques. II a recommande que la 
Commission examine attentivement les suites qu'il y avait lieu de donner a 
1'etude de la question en chargeant eventuellement un groupe de travail 
special de proceder a cet examen. 

/ . 
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c) Fondement iuridicrue du suiet 

265. Un certain nombre de representants ont fait des observations sur les 
principes servant de fondement au sujet. L'un d'entre eux a note qu'il 
y avait au moins deux parametres qu'il convenait de prendre en consideration a 
cet egard - a) nul ne pouvait se soustraire aux consequences de ses actes et 
b) tout dommage cause devait etre repare -, parametres qui tous deux etaient 
consacres sous forme de principes generaux dans certains systemes juridiques 
et qui devaient guider les travaux de la Commission. Dans le meme ordre 
d'idees, plusieurs representants ont note avec satisfaction que divers 
principes beneficiaient d'un appui considerable a la Commission, dont en 
particulier le principe de la diligence raisonnable, le principe sic utere tuo 
ut alienum non laedas et le principe selon lequel la victime innocente devait 
etre indemnisee de sa perte. 

266. On a toutefois fait valoir que 1'identification des principes essentiels 
pour tout regime de responsabilite ne constituait qu'une etape preliminaire et 
que le gros des travaux consisterait a formuler un schema dans lequel 
s'insereraient ces principes ainsi que des regies subsidiaires pour limiter et 
nuancer la portee de leur application. On a egalement fait observer que la 
Commission devrait adopter certaines directives, en particulier pour etablir 
un juste equilibre entre les interets des divers groupes et Etats. 

267. II a generalement ete reconnu que le sujet impliquait plus le 
developpement progressif du droit international que sa codification. 

268. Certains representants ont estime que le developpement progressif du 
droit sur ce sujet s'avererait extremement difficile car les concepts 
fondamentaux, en particulier celui de responsabilite objective, n'avaient pas 
encore droit de cite en droit international. A cet egard, on a fait observer 
qu'il n'existait en droit international coutumier aucun principe absolu se 
rapportant au devoir d'un Etat de reparer ou d'indemniser en cas de prejudice 
materiel transfrontier decoulant d'activites physiques menees sur son 
territoire ou sous son controle, et que les exemples de responsabilite 
objective qu'on pouvait relever dans la pratique conventionnelle des Etats 
etaient rares et assez particuliers. On a done emis l'avis que 1'elaboration 
des principes relatifs au sujet devrait avoir lieu dans l'optique du 
developpement progressif du droit international et que la Commission devrait 
s'inspirer du droit conventionnel en vigueur, qui comportait des concepts deja 
sanctionnes par les Etats. 

269. D'autres representants ont souligne que la Commission pourrait mener a 
bien les travaux sur le sujet si elle adoptait, dans le cadre de son mandat 
relatif au developpement progressif du droit international, une approche 
realiste mais egalement novatrice en vue de repondre aux exigences d'une 
communaute internationale de plus en plus interdependante, en particulier dans 
des domaines aussi sensibles que la protection de 1'environnement. lis ont 
fait observer que les travaux ne se deroulaient pas dans un vide juridique. 
L'attention a ete appelee a cet egard sur les deux principes de base sur le 
sujet, enonces dans la Declaration de Stockholm de 1972 sur 1'environnement : 
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le Principe 21, qui posait que les Etats avaient le droit souverain 
d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique d'environnement mais 
qu'ils avaient aussi le devoir de faire en sorte que les activites exercees 
dans les limites de leur juridiction ou sous leur controle ne causent pas de 
dommages a 1'environnement dans d'autres Etats ou dans des regions ne relevant 
d'aucune juridiction nationale; et le Principe 22, qui posait que les Etats 
devaient cooperer pour developper encore le droit international en ce qui 
concerne la responsabilite et 1'indemnisation des victimes de la pollution et 
autres dommages ecologiques. Ces principes avaient, a-t-on rappele, ete 
reconnus par plusieurs Etats comme etant 1'expression du droit international 
coutumier regissant la conduite des Etats en matiere d'environnement. II a 
egalement ete fait reference aux trois affaires sur lesquelles etait fonde le 
Principe 21 de la Declaration de Stockholm et qui devaient, avec ce principe, 
guider les travaux de la Commission, a savoir : 1'affaire de la Fonderie de 
Trail, qui avait pose que les Etats avaient 1'obligation d'eviter de causer 
des dommages transfrontieres; 1"affaire du Detroit de Corfou, qui avait pose 
qu'un Etat ne devait permettre sciemment que son territoire soit utilise au 
detriment d'autres Etats; et 1'affaire du Lac Lanoux. qui avait pose que les 
Etats avaient l'obligation de prendre en consideration les interets des autres 
Etats dans leur planification ecologique. 

d) Rapport entre le present suiet et le suiet de la responsabilite des Etats 
pour faits illicites 

270. Certaines delegations ont fait observer que dans son traitement du sujet, 
la Commission reempruntait de plus en plus, pour reprendre les termes d'un 
representant, le chemin classique d'une responsabilite pour manquement a une 
obligation lorsqu'il en resultait des dommages. Ainsi, un representant a 
releve le risque de contradiction interne qu'il y aurait a developper des 
normes generales de prevention des risgues dus aux activites dangereuses et a 
maintenir la these d'une responsabilite sans faute, alors que la violation de 
ces normes, si elles existaient, pourrait constituer le fondement d'une 
responsabilite internationale classique. Dans le meme ordre d'idees, un autre 
representant a note que 1'insertion dans le projet d'articles de dispositions 
relatives a la prevention mettait en question la relation entre la 
responsabilite de l'Etat pour faits licites (liability) et sa responsabilite 
pour faits illicites (responsibility). II etait pour lui evident qu'un Etat 
qui ne respectait pas l'obligation qui lui incombait de prevenir les dommages 
transfrontieres engageait sa responsabilite internationale. S'agissant de la 
reparation, une representante a note qu'on ne saurait exclure la possibility 
d'obtenir reparation sur la base de la responsabilite internationale au sens 
classique (responsibility). Elle a fait observer que tout Etat qui autorisait 
ou menait une activite en assumait implicitement les consequences et que si 
celles-ci prenaient la forme de dommages transfrontieres, le droit de 
souverainete territoriale de 1'autre Etat etait viole et cet Etat etait 
contraint de subir un dommage sur un territoire qui echappait a la juridiction 
ou au controle de l'Etat d'origine de l'activite. Elle a fait observer que 
les Etats etaient tenus de ne pas utiliser leur territoire d'une maniere qui 
porte atteinte aux droits des autres Etats ou de ne pas permettre une telle 
utilisation, que les dommages transfrontieres portaient atteinte a l'integrite 
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et a 1'inviolabilite territoriale d'autres Etats, qu'ils allaient a l'encontre 
du devoir de non-ingerence consacre par le droit international coutumier et 
resume dans le precepte "sic utere tuo ut alienum non laedas". et qu'ils 
pouvaient menacer le droit a la vie, a la sante et a la propriete, et nuire a 
1'environnement et a la souverainete permanente sur les ressources naturelles. 

271. On a toutefois fait valoir que ces considerations n'excluaient pas la 
possibility d'un regime de responsabilite absolue dans les cas de dommages 
transfrontiers, dans la mesure ou la partie lesee pouvait choisir de demander 
reparation en invoquant le regime de responsabilite qui lui convenait le 
mieux, comme ce fut le cas dans 1'affaire du petrolier Amoco Cadiz. 

272. Certains representants ont estime que la ligne de demarcation entre les 
deux sujets pourrait etre etablie sur la base du critere de la faute. Un 
representant a fait observer qu'on pouvait supposer que le sujet de la 
responsabilite des Etats (responsibility) visait la question du dommage cause 
sur le territoire d'un Etat a la suite d'une faute (bien que la premiere 
partie du projet d'articles sur la responsabilite des Etats ne soit pas 
explicite sur la question du role de la faute), tandis que le present sujet 
viserait la question du dommage cause sur le territoire d'un Etat dans les cas 
ou il n'y avait aucune faute de la part de l'Etat d'origine. Un autre 
representant, toutefois, a mis en garde contre la tendance a privilegier la 
theorie de la faute qui faisait reposer la charge de la preuve sur la victime, 
au detriment de celle de la responsabilite objective, ou responsabilite pour 
risque, qui faisait retomber cette charge sur l'auteur du dommage. Tout en 
soulignant 1'importance de la theorie du risque, compte tenu du developpement 
technologique moderne et de la multiplication des risques qu'il comportait, il 
a engage la Commission a determiner s'il fallait suivre la tendance croissante 
a considerer que le dommage n'etait imputable a une partie que lorsqu'il y 
avait faute de sa part, ou s'il fallait retenir la theorie de la 
responsabilite pour risque. II a egalement engage le Rapporteur special a 
apprecier a sa juste valeur le probleme que posait aux pays en developpement 
la rencontre de la notion de la responsabilite au sens classique et du concept 
de liability du droit anglo-saxon. 

273. Certains representants ont exprime l'espoir que lors d'un examen futur du 
sujet, la relation entre les deux sujets serait clarifiee, non seulement sur 
le plan theorique mais aussi du point de vue de 1'application pratique dans 
des cas precis; on a egalement emis l'avis que la question d'un eventuel 
chevauchement entre les deux sujets devrait etre examinee en dehors de la 
Commission, pour permettre a celle-ci de poursuivre 1'accomplissement d'une 
tache pratique toujours plus urgente, a savoir le developpement du droit 
international de 1'environnement. 

2. Portee du suiet 

a) Orientation aenerale du suiet 

274. Si divers representants ont vu dans la deterioration constante de 
1'environnement et dans le risque d'accidents entrainant des dommages 
transfrontieres desastreux et catastrophiques la raison principale de 
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1'elaboration d'un regime de responsabilite pour les consequences 
prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas interdites par le droit 
international, plusieurs autres ont dit qu'il fallait se garder d'accorder une 
trop grande place a ces preoccupations dans le contexte du sujet a 1'etude. 
Certains ont juge que ce serait la restreindre indument le mandat de la CDI 
qui, a leur avis, englobait toutes les activites de particuliers ou 
d'organisations qui causent ou risquent de causer un dommage transfrontier, 
qu'il s'agisse ou non de 1'environnement. D'autres ont estime que ce serait 
etendre la portee initiale du sujet. Un representant a ainsi rappele que le 
sujet etait axe au depart sur les activites qui causent ou risquent de causer 
un dommage dans un pays voisin, et que la CDI s'etait ecartee du domaine ainsi 
delimite en mettant trop 1*accent sur les aspects environnementaux et 
ecologiques, notamment sur les matieres dangereuses, les accidents d'ordre 
environnemental et les desastres ecologiques, toutes questions qui ne 
rentraient pas a proprement parler dans le cadre du sujet. Un autre a fait 
valoir qu'il ne fallait pas, dans un instrument multilateral, mettre par trop 
1'accent sur la protection de 1'environnement naturel, ce qui ne pourrait que 
remettre en cause les resultats positifs de plusieurs annees de discussions 
approfondies et retarder indument la conclusion des travaux de la CDI. II a 
ajoute que cette fagon de faire ne serait pas dans l'interet des pays en 
developpement, qui n'avaient ni les ressources financiers ni les 
connaissances technologiques indispensables pour prevenir ou reduire au 
minimum les consequences prejudiciables des activites menees sous leur propre 
juridiction ou contrSle, et qui avaient done besoin plus que les pays 
industrialises, en matiere de prevention et de reparation, de normes de 
responsabilite claires et strictes, determinant les roles respectifs de l'Etat 
d'origine et de l'Etat victime sur le plan strictement bilateral, ce qui 
permettrait de tenir compte de la situation specifique de chaque pays. 

b) Elements a prendre en compte dans la definition de la portee du suiet 

i) Le critere de la liceite 

275. Selon une premiere tendance, seules les activites licites devaient entrer 
en ligne de compte dans le futur instrument, les activites interdites par le 
droit international, et leurs consequences, relevant de la responsbilite des 
Etats. 

276. Selon une deuxieme tendance, le sujet relevait par nature de la 
responsabilite des Etats. Un representant a declare en ce sens que s'il n'y 
avait pas violation des obligations juridiques d'un Etat au titre des mesures 
de prevention unilaterales, la responsabilite devait incomber a 1'exploitant, 
l'Etat n'etant responsable que du manquement a son obligation de diligence. 

277. Selon une troisieme approche, les dommages causes sans violation d'aucune 
obligation par l'Etat concerne pouvaient etre simplement considers comme le 
resultat de forces echappant a son controle, auquel cas l'Etat ou 1'evenement 
se produisait et l'Etat affecte par le dommage transfrontiere etaient tous les 
deux victimes et devaient oeuvrer de concert a remedier a la situation. 
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ii) Le critere du dommaae 

278. On s'est accorde a considerer que la notion de dommage etait au coeur du 
sujet. On a dit a ce propos que seuls les dommages physiques devraient etre 
pris en consideration, et on a fait observer qu'ils ne devraient l'etre qu'a 
partir d'un seuil de dommages "importants" ou "graves", et non pas simplement 
"appreciables". On a fait valoir aussi que seuls les dommages transfrontieres 
resultant d'une activite a risque devraient entrainer la responsabilite. Mais 
il a ete dit, en sens oppose, qu'en se fondant sur le risque pour determiner 
la responsabilite, on reduirait considerablement le champ d'application du 
projet d'articles puisqu'un dommage, meme important, pourrait ne pas etre 
retenu s'il resultait d'activites ne presentant pas de risque. Or de telles 
activites pouvaient avoir des consequences catastrophiques, alors que les 
activites a haut risque pouvaient tres bien ne causer aucun dommage; en 
elaborant le projet d'articles, la CDI ne devait pas perdre de vue l'objectif 
essentiel, qui etait d'assurer 1'indemnisation du dommage subi et d'organiser 
un regime de reparation, independamment de la notion de risque. 

iii) Le critere du risque 

279. Fallait-il inclure dans le sujet, au-dela des activites qui causent 
effectivement un dommage transfrontier, celles qui risquent de causer un 
dommage? Plusieurs representants ont souleve cette question. ' 

280. Pour certains, il convenait d'exclure du sujet toute une serie 
d'activites susceptibles de causer des dommages transfrontieres, mais qui 
relevaient plutot de regimes de responsabilite differents : dans bon nombre de 
ces domaines le droit en etait encore aux premiers balbutiements, et si la CDI 
voulait s'attaquer a toutes les activites a risque, le sujet deviendrait par 
trop vaste et difficile a maitriser. Un representant a notamment fait 
observer que vouloir etendre le champ d'application du projet d'articles aux 
activites qui risquent d'entrainer des dommages rendrait la tache de la CDI 
extremement complexe, car toute activite humaine comporte certains risques et 
la CDI serait inexorablement amenee a elaborer des dispositions plus ou moins 
etoffees en matiere de prevention et done a s'aventurer bien au-dela du mandat 
qui lui avait ete initialement confie. En l'etat actuel du droit 
international, chaque Etat etait deja tenu de prendre toutes les precautions 
necessaiies pour prevenir les consequences prejudiciables pouvant resulter 
d'activites a haut risque. Par souci d'uniformite, le representant jugeait 
preferable d'agir sur le plan regional - approche qui presentait l'avantage de 
tenir compte des particularites des Etats concernes. Un autre representant 
s'est demande si chercher a englober dans un regime unique les activites a 
risque et les activites ayant des effets nocifs n'etait un objectif trop 
ambitieux; un regime unique de responsabilite, en particulier de 
responsabilite objective, pouvant s'appliquer dans l'avenir a des situations 
encore inconnues, imposerait aux Etats des obligations mal definies; mieux 
valait done adopter une approche differente, ou l'on ferait une distinction 
entre les deux types d'activite. 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 82 

281. Le point de vue dominant a toutefois ete que les travaux de la CDI 
devraient porter a la fois sur les activites a risque et sur les activites 
ayant des effets nocifs. A cet egard, la definition du Rapporteur special, 
englobant les deux categories a ete favorablement accueillie, de meme que 
1'idee de les traiter ensemble dans le cadre d'un regime unique tout en tenant 
compte des caracteristiques propres a chacune. La CDI a ete felicitee d'avoir 
donne aux notions de dommage et de risque la place essentielle qui etait la 
leur dans le sujet, le dommage effectif donnant naissance a la responsabilite 
et le dommage eventuel, ou risque, entrainant une obligation de prevention. 
A 1'argument selon lequel la notion de risque pourrait etendre indument la 
portee du sujet, il a ete repondu que le fait qu'il etait necessaire de 
determiner la nature du risque dans la perspective du sujet, en particulier 
dans les articles relatifs a la prevention ou se posait le probleme du seuil, 
ne constituait pas un obstacle a 1'etablissement d'un regime unique, car ce 
probleme se posait tant pour le risque que pour le dommage. 

282. Les tenants de cette these sont neanmoins convenus qu'une certaine 
dissociation etait inevitable, les dommages effectifs devant etre traites plus 
serieusement que les risques de dommage, et qu'il faudrait peut-etre mettre au 
point des regies distinctes pour chacune des deux categories. 

283. Plusieurs representants ont parle de la notion d'activite "a risque". 
Une representante a fait observer qu'il etait tres difficile de determiner 
dans un cas donne si les probabilites de dommages transfrontiers etaient ou 
non plus elevees que la normale, et qu'il serait done peut-etre preferable de 
parler de toute activite susceptible de causer de tels dommages. Elle a fait 
observer a ce sujet que certaines activites agricoles de routine, par exemple, 
pouvaient etre plus nocives que celles considerees comme des activites 
"a risque". 

284. On s'est demande aussi, au sujet des activites "a risque", s'il etait 
preferable, pour identifier les activites ou substances dangereuses, de s'en 
remettre a des criteres objectifs generaux ou de dresser une liste. 

285. Plusieurs representants ont estime qu'une definition generale convenait 
mieux a un sujet aussi complexe et evolutif. A leur avis, une liste n'avait 
pas sa place dans un instrument general, elle risquait de poser des problemes 
et elle serait necessairement incomplete puisque la CDI ne disposait pas des 
informations techniques voulues pour la dresser. Plus precisement, un 
representant a fait observer que 1'accent mis sur la notion de dommage dans 
1'article premier devrait, dans toute la mesure du possible, se retrouver 
aussi dans 1'article 2; or 1'inclusion de listes de substances ou d'activites 
dangereuses risquerait de reduire considerablement le champ d'application de 
ce dernier article. L'inclusion de telles listes, jointe au recours a la 
notion de risque comme critere de determination de responsabilite, risquerait 
de deplacer 1'accent des travaux de la CDI : au lieu d'une convention relative 
a la responsabilite internationale pour les consequences prejudiciables, elle 
n'elaborerait plus qu'une convention ayant pour seul objet de limiter la 
responsabilite. 
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286. D'autres representants, tout en reconnaissant gu'une liste ne pourrait 
pas remplacer une definition generale indiquant le type d'activites ou de 
substances dangereuses a inclure dans le sujet, n'ont pas exclu la possibility 
d'une liste non exhaustive de substances et activites dangereuses. On a emis 
1'idee de presenter une liste en annexe, comme dans les conventions pour la 
prevention de la pollution marine, et de lui donner valeur de directive. 

c) Question de l'"indivis mondial" 

287. La question de l'"indivis mondial" (global commons) a ete jugee 
importante. On en a souligne la portee universelle et l'on s'est declare 
preoccupe de la degradation constante de 1'environnement mondial. Les avis se 
sont toutefois partages lorsqu'il s'est agi de dire si la question relevait ou 
non du sujet a l'examen. 

288. Certains representants ont repondu par 1'affirmative. L'un d'eux a 
declare qu'en depit de 1'absence d'un organe international responsable de 
1'environnement mondial, le principe affirme dans le droit conventionnel et 
coutumier, dans la Declaration de Stockholm de 1972 et dans diverses 
resolutions de l'Assemblee generale, et selon lequel les Etats ont 
1'obligation de s'assurer que les activites menees dans les limites de leur 
juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dommages dans des regions 
ne relevant d'aucune juridiction, etait suffisamment bien etabli pour que la 
CDI se penche sur cette question et formule des propositions, en vue de 
developper le droit international dans le domaine de la responsabilite et de 
1'indemnisation des dommages causes a l'indivis mondial. Un autre 
representant a fait observer que les principes fondamentaux de la cooperation, 
de la prevention et autres devaient normalement s'appliquer a tout dommage 
cause au-dela des limites de la juridiction nationale, que ce soit a un autre 
Etat ou a l'humanite tout entiere. Le fait que les problemes de 
responsabilite etaient encore plus complexes dans le cas de la protection de 
l'indivis mondial que dans celui des dommages causes a des Etats ou a leurs 
citoyens ne devait pas empecher d'elargir le champ d'application de 
1'instrument. 

289. D'autres representants ont considere que la question de l'indivis mondial 
etait tout a fait distincte du sujet initial et qu'elle allait au-dela. L'un 
d'eux a fait observer que les menaces les plus graves pesant sur 
1'environnement mondial etaient le fait non d'activites tres dangereuses mais 
d'activites quotidiennes, industrielles et autres, qui induisaient une 
pollution "rampante"; de telles activites et leurs effets transfrontiers ne 
se pretaient pas a 1'application stricte d'un regime comme celui qui etait a 
1'etude. II a ajoute que la distinction a operer etait entre les activites 
causant un dommage transfrontiere dans une situation ou l'Etat d'origine et 
les victimes sont clairement identifiables et celles oil il n'y a pas de lien 
de causalite entre l'exploitant et la victime. Un autre representant a 
declare que dans certains cas il etait difficile de determiner l'origine du 
dommage et d'evaluer la reparation; la creation de mecanismes necessaires a 
cette fin et la definition de leur juridiction et de leur competence 
presentaient egalement de serieuses difficultes. A son avis, la question des 
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dommages causes a l'indivis mondial n'etait pas suffisamment clarifiee pour 
qu'on put etablir valablement des normes et principes juridiques. Un 
troisieme representant, apres avoir lui aussi evoque 1' imprecision de la 
notion et la difficulte qu'il y avait a determiner l'Etat (ou les Etats) 
d'origine ou les Etats affectes et a evaluer les dommages, a declare que si 
la communaute internationale devait accorder a ce domaine encore inexplore 
l'attention qu'il meritait et le traiter sur la base des connaissances 
techniques specialisees, il lui faudrait d'abord s'entendre sur un mecanisme 
approprie de cooperation internationale. A son avis, il etait encore 
premature d'etablir de nouveaux principes juridiques de responsabilite 
internationale dans ce domaine. 

290. Un autre argument avance dans le meme sens tenait a 1*absence de donnees 
de base suffisantes. Un representant a fait observer a cet egard qu'il 
faudrait a la CDI d'avantage d'etudes scientifiques pour examiner tous les 
aspects des dommages causes a l'indivis mondial par les activites de l'homme 
et que, ces etudes n'etant pas encore disponibles, il ne serait guere opportun 
de formuler des regies detaillees dans des domaines ou la recherche en etait 
encore au stade embryonnaire. 

291. Autres arguments avances contre 1'inclusion des dommages a l'indivis 
mondial : 1) la question relevait de normes internationales convenues dans 
un cadre multilateral et figurait deja au programme d'autres instances 
internationales travaillant a des instruments portant sur divers aspects de 
1'environnement; 2) la CDI n'etait pas l'organe le plus approprie pour se 
livrer a une telle etude, car elle risquait d'etre devancee par d'autres 
organes plus specialises; 3) la codification d'un regime general de 
responsabilite internationale applicable a l'indivis mondial serait difficile 
et prendrait beaucoup de temps; elle retarderait et risquerait meme de 
compromettre la bonne fin des travaux sur le sujet initial; 4) on pouvait 
craindre que les Etats n'hesitent a adherer a 1'instrument auquel on 
aboutirait. 

292. Quant aux mesures a prendre a l'avenir au sujet de l'indivis mondial, 
plusieurs representants ont estime que la question devrait faire l'objet 
d'instruments juridiques distincts reprenant les recommandations de la 
Declaration de Stockholm et d'autres textes internationaux, parmi lesquels 
un representant a cite la Convention de Bale et le Protocole de Montreal. 
D'autres ont estime qu'il fallait surseoir a toute decision. D'autres encore 
ont suggere d'inscrire la question au programme a long terme de la CDI. 

3. Prevention 

293. L'importance de l'aspect "prevention" a ete bien vue. II a ete dit a ce 
propos que si l'Etat a le droit souverain d'entreprendre des activites licites 
sur son territoire, il a en contrepartie le devoir de s'assurer que ces 
activites ne causent pas de dommages transfrontiers. Un representant a 
declare qu'il fallait a 1'evidence inclure des dispositions sur la prevention 
des dommages transfrontiers, car les mesures preventives devaient etre les 
premieres a entrer en jeu contre ce type de dommages; en fait, la cooperation 
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internationale portait principalement a l'heure actuelle sur les mesures 
preventives et, fort heureusement, le projet d'articles consacrait 
manifestement ce principe. Un autre representant a souligne que la mise au 
point de regimes de prevention etait 1'aspect le plus valable des travaux de 
la CDI, car en matiere de dommages a 1'environnement ou a la sante, il vaut 
toujours mieux prevenir que guerir. Un troisieme representant a fait observer 
que la notion de mesures preventives appropriees etait importante et devait 
etre retenue, non seulement parce qu'elle servait de garde-fou et pourrait 
reduire l'ampleur des dommages transfrontieres, mais aussi parce qu'elle 
donnait un contenu juridique au concept de risque. II a fait remarquer que si 
ce concept etait retenu, un regime sans mesures preventives souffrirait d'une 
faiblesse inherente. 

294. Certains representants, en revanche, ont mentionne divers facteurs qui 
leur semblaient indispensables pour traiter de fagon equilibree de la 
prevention. II fallait par exemple ne pas perdre de vue l'idee qui 
sous-tendait tout le sujet, a savoir qu'il ne faut pas laisser la victime 
innocente supporter seule le cout du dommage meme si l'auteur de ce dommage 
n'est pas coupable au sens juridique du terme. A ce propos, un representant a 
dit qu'il etait pret a suivre la CDI, qui souhaitait manifestement mettre 
1'accent sur la necessite de prevenir et eviter la survenance d'un dommage, 
mais a la condition que la CDI ne perde pas de vue l'objectif initial du 
sujet. A supposer meme, a-t-il ajoute, qu'on parvienne a determiner avec 
precision, en vue de les reglementer, les activites comportant un risque, on 
ne pourrait jamais prevoir tous les cas imaginables de dommages 
transfrontieres n'impliquant aucune culpabilite. Toute activite etait 
potentiellement dangereuse; la ou il y avait vie, il y avait risque. 

295. Deuxieme facteur : il fallait - et la CDI 1'avait bien vu - etablir un 
equilibre, d'une part en permettant aux Etats d'exercer leur legitime liberte 
d'action sur leur territoire, d'autre part en garantissant que les Etats 
veillent a empecher que les activites en question n'aient des consequences 
transfrontieres dommageables. On a fait valoir que l'objectif devait etre non 
pas d'interdire des activites par ailleurs licites, mais de les reglementer 
pour prevenir ou reduire au minimum les risques de dommages transfrontieres, 
et d'exiger des procedures de notification et de consultation permettant a 
l'Etat affecte d'etre averti en temps voulu. 

296. D'autres facteurs ont ete evoques a cet egard, tenant d'une part a la 
situation des pays en developpement qui, faute de moyens techniques et 
financiers, ne peuvent reglementer comme il convient les activites a risque 
et, d'autre part, a la notion d'equilibre des interets. Sur ce dernier point, 
un representant a approuve la formule retenue dans le projet d'article 17, qui 
enumerait les facteurs dont les Etats devraient tenir compte dans leurs 
negociations visant a parvenir a un juste equilibre des interets en matiere 
d'activites causant, ou risquant de causer, un dommage transfrontiere. 

297. Quant au type d'activites auxquelles la notion de prevention devrait 
s'appliquer, les observations se sont concentrees sur trois aspects, a 
savoir : 1) le point de savoir si la prevention concerne essentiellement les 
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activities a risque ou si elle s'applique aussi a la maitrise des activites 
nocives; 2) le caractere licite ou illicite de ces activites; 3) leur danger 
potentiel. 

298. A propos du point 1, on a fait observer que, le principe de la prevention 
formule par la CDI englobant 1'attenuation des dommages effectivement causes 
sur le territoire d'un Etat, il allait manifestement bien au-dela de la notion 
traditionnelle de "prevention" puisque la CDI y avait inclus ce qui etait en 
fait une obligation resultant des consequences d'un dommage deja cause. 
L'idee que les mesures preventives devaient viser non seulement les activites 
a risque mais aussi celles qui entrainent reellement des dommages 
transfrontieres a ete favorablement accueillie, etant entendu que, dans le 
premier cas, le but serait d'eviter les dommages et, dans le second, d'eviter 
que des dommages transfrontieres ne s'aggravent ou de limiter leur frequence. 
On a dit aussi qu'il faudrait prendre en compte des activites presentant un 
risque de dommage transfrontiere aussi bien que celles causant effectivement 
un tel dommage, et que si un Etat se langait dans le premier type d'activites, 
il lui faudrait s'employer resolument a diminuer la part de risque et exercer 
sur ces activites le controle requis. 

299. A propos du point 2, un representant a declare que pour pouvoir se 
prononcer sur 1'opportunite de dispositions visant a limiter la liberte des 
Etats de mener ou laisser mener sur leur territoire, ou sous leur juridiction 
ou leur controle, des activites a risque ou a effets nocifs, ou a prevenir de 
telles activites, il fallait avoir prealablement determine si le sujet vise 
uniquement les activites licites au regard du droit international general, ou 
aussi celles qui ne sont pas illicites en soi mais pourraient l'etre dans 
certaines conditions. II a fait observer que dans le premier cas, les 
dispositions en matiere de prevention devraient se presenter comme des 
recommandations : seul le developpement progressif du droit, par inclusion de 
ces dispositions dans un accord international, pourrait leur conferer un 
caractere juridique contraignant; dans le second cas, les dispositions 
devaient etre obligatoires. Apres avoir note que 1'article 6 relatif a la 
liberte d'action et a ses limites ne s'inspirait qu'en partie du principe 21 
de la Declaration de Stockholm et reposait surtout sur la maxime "sic utere 
tuo ut alienum non laedas" qui, a force d'etre evidente, n'etait pas tres 
eclairante, ce representant a souligne que la question etait de savoir quel 
etait exactement le droit de 1'autre partie en cas de dommage transfrontiere 
cause par des activites non illicites en soi. A son avis, les dispositions en 
matiere de prevention enoncees dans le sixieme rapport du Rapporteur special 
(A/CN.4/428), qui etaient presentees sous forme d'obligations, ne se 
concevaient bien que si le sujet visait les activites qui n'etaient pas 
illicites en soi, et non les activites qui etaient sans contredit licites. 

300. A propos du point 3, un representant a fait observer que le projet 
d'articles ne devait pas necessairement s'appliquer a toute activite 
susceptible de causer un dommage. II a souligne qu'il convenait de definir 
les seuils, et que le risque devait avoir une certaine ampleur et le dommage 
potentiel un certain degre de gravite. La notion etait certes difficile a 
cerner, mais il fallait absolument que la CDI procede a une evaluation 
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initiale afin de determiner si telle ou telle activite entrait dans le champ 
d'application des articles, et qu'elle decide si les Etats exposes au risque 
devaient ou non jouer un role dans cette evaluation. Toujours a propos du 
seuil au-dela duquel l'Etat affecte pourrait exiger 1'interdiction d'une 
activite, un autre representant a estime que la CDI devrait envisager de ne 
mentionner que les dommages de portee ou d'intensite excessives, ou meme 
s'abstenir de toute reference quantitative ou qualitative. 

301. La question des obligations a donne lieu a une remarque generale, a 
savoir que la CDI pourrait soit viser a instituer des obligations juridiques 
precisement definies a l'egard de substances et activites a risque 
specifiques, soit promouvoir 1'elaboration de regimes de prevention plus 
vastes en mettant au point un cadre general dans lequel s'inscriraient des 
instruments supplementaires ou des negociations ponctuelles. II a ete dit que 
la CDI devrait prendre clairement position sur ce point avant de communiquer 
les projets d'articles au Comite de redaction. 

302. Les obligations des Etats en matiere de prevention ont donne lieu a des 
observations plus specifiques concernant les obligations de fond, les 
obligations de procedure et 1'eventualite du non-respect des obligations. 

303. A propos du premier point, plusieurs representants se sont declares 
partisans d'obligations strictes concernant le fond. Certains ont fait 
observer que seules devraient etre imposees des mesures unilaterales de 
prevention visant a attenuer le risque, car elles procedaient de l'obligation 
fondamentale de diligence, laquelle, conformement au droit international 
general, comportait l'obligation de reparation en cas de de negligence 
eventuelle. On a evoque a cet egard l'obligation pour les Etats d'adopter 
toutes les mesures necessaires pour que les activites menees sur leur 
territoire ne causent pas de dommages au-dela de leurs frontieres ainsi que 
leur obligation d'adopter des mesures preventives avant que ne surviennent des 
dommages transfrontiers et d'adopter des mesures unilaterales, d'ordre 
legislatif, reglementaire ou administratif, pour limiter les dommages causes 
au-dela de leurs frontieres par un exploitant operant sur leur territoire. En 
sens inverse, on a fait valoir que l'obligation de diligence paraissait bien 
etablie en droit international general et n'avait pas besoin d'etre reaffirmee 
en detail dans le projet d'articles. On a aussi estime que 1'instrument 
envisage pourrait certes enoncer une obligation generale de prevenir le 
dommage transfrontier, mais sans entrer necessairement dans le detail des 
mesures preventives que devaient prendre les Etats, ces questions relevant 
plutot de regies types a annexer a un instrument ayant force obligatoire. 

304. A propos du second point (obligations de procedure), un representant a 
insiste sur 1'importance des consultations et sur 1'interet qu'il y aurait a 
ce que tous les Etats concernes se consultent dans un esprit de cooperation; 
1'idee d'inclure dans le projet des normes de procedure relatives a 
1'application de mesures preventives a ete appuyee. En revanche, les formules 
proposees par le Rapporteur special ont suscite des reserves. Certains 
representants ont estime qu'il fallait simplifier encore les obligations et 
les presenter comme de simples recommandations ou les inclure dans un 
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protocole facultatif, de fagon a ne pas empieter sur la liberte des Etats 
d'agir sans ingerence etrangere; d'autres ont appele a plus de precision. Un 
representant a fait observer que certaines regies de procedure, notamment sur 
la notification, la consultation, la negociation et le reglement des 
differends relatifs a des activites ecologiquement "dangereuses", devraient 
etre definies plus clairement quant a leur teneur et a leur portee. II a 
ajoute que ces regies n'etaient guere applicables sous leur forme actuelle et 
soulevaient des questions litigieuses qui risquaient d'entrer en conflit avec 
d'autres principes importants du droit international tels que l'egalite 
souveraine des Etats et leur souverainete sur leur peuple et leur territoire 
ainsi que sur leurs ressources naturelles. Loin de faciliter la cooperation, 
un grand nombre de ces regies de procedure risquaient a son avis d'entrainer 
des differends entre Etats, notamment en 1'absence d'un accord prealable entre 
eux sur les mesures a adopter, les normes de securite a faire respecter et la 
fagon de proceder en cas d'activites intrinsequement ou potentiellement 
dangereuses. Une representante a estime que le projet d*articles devrait 
traiter plus en detail de situations specifiques. S'agissant de savoir s'il 
fallait interrompre une activite qui entraine normalement des dommages 
transfrontiers ou est susceptible d'en entrainer, il y avait a son sens deux 
cas a envisager : soit 1'activite n'a pas encore debute ou est simplement 
prevue, soit elle est en cours. Dans le premier cas, il serait bon de ne pas 
1'entreprendre avant 1'expiration d'un certain delai qui servirait a negocier 
un accord avec les Etats risquant d'etre leses; la non-conclusion de 1'accord 
dans le delai prescrit serait assimilee a une fin de non-recevoir; dans le 
second cas, on pourrait convenir que 1'activite se poursuivra pendant une 
periode determinee, au cours de laquelle il incombera aux parties de parvenir 
a un accord negocie : il fallait fixer un delai pour qu'un Etat ne puisse pas, 
en faisant obstacle a la conclusion d'un accord, imposer de force a un autre 
Etat des dommages que celui-ci ne serait pas pret a accepter. La meme 
representante a estime qu'il serait utile d'aborder dans le projet le probleme 
de la construction de grands ouvrages et celui des dommages causes par des 
phenomenes naturels; a propos de ce dernier point, elle a pense que des normes 
precises pourraient etre etablies en matiere de prevention et que l'on 
pourrait imposer a l'Etat d'origine des dommages 1'obligation d'adopter, tant 
unilateralement qu'en cooperation avec les Etats leses, des mesures destinees 
a en limiter les effets nocifs. 

305. Quant au troisieme des points evoques plus haut - 1'eventualite de la 
non-execution de mesures preventives par l'Etat d'origine - on a dit que les 
consequences qui en decouleraient restaient indeterminees. Un representant a 
indique qu'il ne voyait pas pourquoi ce manquement n'engagerait pas la 
responsabilite de l'Etat de la maniere normale. Un autre a souligne qu'en cas 
de violation des obligations visant a prevenir un dommage eventuel, la 
responsabilite de l'Etat allait au-dela de la responsabilite objective. 
Plusieurs ont souligne qu'il fallait mettre en place un mecanisme de reglement 
pacifique obligatoire qui interviendrait chaque fois que les autres modes de 
reglement des differends enonces a 1'Article 33 de la Charte des Nations Unies 
se reveleraient inoperants. 
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4. La reparation 

306. Plusieurs representants ont insiste sur 1'importance fondamentale de 
1'element "reparation" du sujet. On a rappele que si ce dernier avait ete 
inscrit a l'ordre du jour de la Commission, c'etait principalement par souci 
d'indemniser les victimes des dommages resultant d'activites menees dans des 
lieux places sous la juridiction d'un Etat autre que celui ou residait la 
victime. La reparation des dommages effectifs a done ete consideree comme un 
aspect prioritaire du sujet - conclusion gui decoulait logiquement des deux 
principes ayant guide les travaux de la Commission dans ce domaine, a savoir 
le principe "sic utere tuo ut alienum non laedas" et le principe selon lequel 
il ne fallait pas laisser la victime innocente supporter seule la perte subie. 

307. En ce qui concerne la question de la determination des dommages devant 
donner lieu a indemnisation, les observations ont porte essentiellement sur 
l'origine du dommage, son etendue et celle de 1'obligation d'indemnisation. 

308. S'agissant du premier point, certains representants ont estime que le 
dommage devait donner lieu a indemnisation, qu'il ait ou non ete cause par une 
activite dangereuse, tandis que d'autres ont rejete 1'idee que tout type de 
dommage transfrontiere, qu'il resulte ou non d'une activite dangereuse, doive 
mettre en jeu la responsabilite. 

309. S'agissant du second point, certains representants ont estime que seul un 
dommage appreciable ou important devait donner lieu a indemnisation. 

310. Pour ce qui est du troisieme point, on a insiste sur la necessite de 
permettre aux Etats d'evaluer 1*etendue de leur obligation de reparer et, a 
cette fin, de donner une definition du dommage plus claire que celle figurant 
au paragraphe g) de 1'article 2. On a emis l'avis qu'au minimum, 
1'indemnisation devrait couvrir le cout des mesures prises par l'Etat affecte 
pour attenuer les dommages ou remettre 1'environnement en etat. II a ete fait 
reference, dans ce contexte, a la liste des types de perte qui seraient 
couverts par la notion de dommage - liste qui avait ete etablie par le Groupe 
de travail constitue d'experts juridiques et techniques charge par le 
Programme des Nations Unies pour 1'environnement d'elaborer les elements a 
inserer dans un protocole sur la responsabilite et 1'indemnisation en cas de 
dommage cause par les mouvements transfrontieres et 1'elimination de dechets 
dangereux et autres dechets. 

311. II a generalement ete convenu que le dommage transfrontiere devait, en 
principe, donner lieu a une reparation integrale. Certains representants ont 
neanmoins insiste sur la necessite de fixer le montant des reparations en 
tenant compte du critere de l'equilibre des interets. Selon l'un d'entre eux, 
il fallait elaborer des principes a cet effet. Un representant s'est 
prononce pour la reduction du montant de 1'indemnisation a verser par l'Etat 
d'origine si la nature de 1'activite et les circonstances indiquaient qu'il 
serait equitable de repartir le cout entre cet Etat et l'Etat ayant subi le 
dommage transfrontier. II a ajoute que la question de 1'indemnisation 
devrait etre reglee par voie d'accord et a approuve 1'idee exprimee a 
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1'article 23, a savoir que l'indemnite devrait etre reduite lorsque l'Etat 
d'origine avait adopte des mesures de precaution a la seule fin de prevenir le 
dommage transfrontiere. Dans ce contexte, certains representants ont 
mentionne la situation des pays en developpement qui ne pouvaient, faute des 
ressources techniques et financieres voulues, reglementer convenablement les 
activites dommageables. L'un d'entre eux a fait observer que du fait de leur 
etat de sous-developpement economique et de dependance financiere vis-a-vis 
des Etats industrialises et des institutions financieres internationales, les 
pays du tiers monde devaient beneficier de criteres specifiques de nature a 
etablir un equilibre des interets plus equitable. 

312. En revanche, on a emis l'avis qu'on ne voyait pas tres bien sur quoi 
l'Etat d'origine pourrait se fonder pour demander une reduction des 
prestations mises a sa charge. On a fait observer que la reparation integrale 
etait le prix a payer pour permettre a l'Etat d'origine de poursuivre une 
activite a risque ou a effets nocifs. 

313. Un certain nombre de representants ont fait des observations sur la 
question de 1'imputation de la responsabilite. 

314. Certains representants ont estime que la responsabilite primaire devait 
incomber a l'Etat, et que c'etait la la contrepartie de sa souverainete. L'un 
d'entre eux a souligne que l'Etat d'origine du dommage transfrontiere etait le 
sujet international contre lequel l'Etat lese et ses citoyens devaient pouvoir 
en dernier ressort exercer un recours, meme si l'Etat d'origine avait la 
possibilite d'etablir des mecanismes de recours appropries, de telle sorte 
qu'il n'aurait pas lui-meme a payer pour tout dommage. Tout en reconnaissant 
que dans un certain nombre de conventions regissant des activites 
particulieres, 1'obligation d'indemniser les victimes incombait a 
1'exploitant, l'Etat ne supportant qu'une responsabilite subsidiaire, ce 
representant a fait observer que cette approche ne correspondait pas a une 
analyse correcte de la situation juridique de base et que, si les Etats 
etaient libres de passer des accords du type de ceux susmentionnes, cela ne 
modifiait pas le principe fondamental selon lequel un Etat etait tenu de faire 
en sorte que tout dommage cause a d'autres Etats ou a leurs ressortissants par 
des activites menees sous sa juridiction ou sous son controle donne lieu a une 
indemnisation integrale. II a ajoute que si l'obligation de l'Etat d'assurer 
1'indemnisation des victimes decoulait de son obligation de ne pas permettre 
que des activites menees sous sa juridiction ou sous son controle ne causent 
un dommage a d'autres Etats, la distinction entre activites "privee" et 
"publique" n'avait guere de sens. Dans le meme ordre d'idees, un autre 
representant s'est demande s'il etait vraiment fonde de s'ecarter de la regie 
habituelle qui mettait une responsabilite objective a la charge de l'Etat sur 
le territoire duquel les activites prejudiciables etaient menees. A son avis, 
le principe de base, confirme dans 1'arbitrage sur la Fonderie de Trail, 
devait etre conserve, et il fallait tenir dument compte du fait que l'Etat 
exerqait une autorite absolue sur toutes les activites licites des secteurs 
prive et public menees sur son territoire. Un troisieme representant a fait 
observer que c'etait l'Etat sur le territoire duquel etait exercee une 
activite autorisee, tant dans le secteur public que dans le secteur prive, qui 
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avait autorite en dernier ressort, et qu'il serait done logigue de prevoir une 
responsabilite primaire de l'Etat au niveau international en ce qui concerne 
la reparation du dommage cause a d'autres Etats ou a leurs ressortissants. 
Ce representant convenait toutefois, dans le meme temps, qu'un Etat ne devait 
pas supporter seul le cout du dommage cause, et il etait favorable a 
1'instauration d'un systeme ou les divers regimes de responsabilite de l'Etat 
se completeraient. 

315. Pour les representants en question, en proposant que, dans certains cas, 
la responsabilite soit mise a la charge de l'exploitant plutot qu'a celle de 
l'Etat, on s'ecartait, pour reprendre les termes de l'un d'entre eux, "de ce 
qui constituait 1'essence meme du sujet". A leur avis, la responsabilite 
devait de toute evidence incomber a l'Etat d'origine, quitte pour la 
legislation nationale a preciser si l'operateur etait tenu d'indemniser l'Etat. 

316. D'autres representants ont exclu la responsabilite absolue ou objective 
de l'Etat. Ainsi, selon l'un d'entre eux, il n'etait pas opportun de traiter 
les regies generales de responsabilite objective comme des principes generaux 
de droit international dans ce domaine, et il semblait premature d'introduire 
1'idee de responsabilite objective car les membres de la Commission eux-memes 
etaient partages sur cette question. II a ajoute que lorsque la notion de 
responsabilite objective avait ete incorporee dans des instruments 
internationaux, elle etait plus ou moins limitee aux activites extremement 
dangereuses telles que definies dans les conventions multilaterales 
pertinentes, et que meme dans ces conventions, il existait des differences 
notables quant aux conditions de la responsabilite, aux motifs d'exemption, a 
1'attribution de la responsabilite, a la mesure dans laquelle l'Etat etait 
responsable et aux voies de recours. De l'avis de ce representant, la notion 
de responsabilite objective ne devait etre retenue que dans des instruments 
specifiques portant sur des domaines bien definis. Un autre representant a 
fait observer que le principe selon lequel un Etat devait porter l'entiere 
responsabilite de toute activite menee a l'interieur de ses frontieres etait 
trop simpliste et ne tenait pas compte du role et de la responsabilite des 
societes transnationales qui etaient financierement independantes et dont les 
organes directeurs ne rendaient compte qu'aux actionnaires. 

317. Selon ces representants, la responsabilite du dommage ne devait pas etre 
assumee par l'Etat, sauf sur la base des principes existants de responsabilite 
de l'Etat. Ainsi, un representant a souligne que dans les cas de dommages 
transfrontieres ne pouvant etre attribues a aucun manquement a ses obligations 
de la part de l'Etat d'origine, la responsabilite ne devait pas etre imputee 
aux Etats, car ceux-ci ne pouvaient pas assumer une responsabilite financiere 
vis-a-vis de non-ressortissants pour tous les actes accomplis par des entites 
privees ou de simples particuliers relevant de leur juridiction. Un autre 
representant, tout en n'excluant pas la possibility que la responabilite de 
l'Etat soit retenue lorsque l'Etat lui-meme, ses organes ou ses agents avaient 
mene 1'activite ayant cause le dommage, a soutenu qu'en principe l'Etat 
pouvait etre tenu pour responsable lorsqu'il avait manque a son obligation de 
prendre les mesures necessaires pour prevenir les consequences dommageables 
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- notamment les mesures legislatives, administratives, de supervision et de 
repression necessaires pour prevenir ou reduire au minimum le risque de causer 
un dommage transfrontiere. 

318. De nombreux representants ont estime que la responsabilite directe du 
dommage transfrontiere devait incomber a l'exploitant et non pas a l'Etat et 
que la priorite devait etre donnee a la responsabilite civile, qui constituait 
une obligation primaire, dans la conjoncture actuelle de la liberalisation et 
de la privatisation croissante des economies nationales. Certains 
representants ont aborde le cas particulier des societes transnationales. 
L'un d'entre eux a emis 1'avis que la future convention devrait prevoir la 
responsabilite directe des societes transnationales operant sur le territoire 
d'autres Etats et dont les activites pouvaient causer des dommages 
transfrontieres, mais d'autres ont appele 1'attention sur la complexite de la 
question. Ainsi, l'un d'entre eux a fait observer que dans les cas de 
dommages causes par les activites de societes transnationales, la question de 
la responsabilite de l'Etat susciterait de grandes difficultes car la 
communaute internationale n'etait pas encore parvenue a s'entendre sur le 
statut juridique des societes multinationales ou sur un code de conduite 
reglementant leurs activites. L'attention a egalement ete appelee sur la 
necessite de proceder a un examen separe, attentif et approfondi des 
limitations et des besoins speciaux des pays en developpement, et de tenir 
dument compte, pour attribuer les responsabilites en ce qui concerne les 
activites menees a 1'interieur de leurs frontieres, du fait que ces pays 
etaient tributaires de l'etranger pour les techniques, les moyens de 
financement et meme la satisfaction de leurs besoins quotidiens. 

319. Le courant dominant etait done favorable a un systeme de responsabilite 
conjointe de l'exploitant prive et de l'Etat, dans lequel l'exploitant 
assumerait la responsabilite primaire et l'Etat une responsabilite 
suppletive. L'attention a ete appelee dans ce contexte sur les travaux en 
cours a l'Agence internationale de l'energie atomique concernant la question 
de la responsabilite pour les dommages nucleaires et sur la possibilite de 
prevoir la responsabilite primaire de l'exploitant et une responsabilite 
subsidiaire ou complementaire de l'Etat sur le territoire duquel, et au su 
duquel, l'activite avait eu lieu. 

320. Certains representants, en revanche, ont appele l'attention sur les 
difficultes considerables qui naltraient d'une eventuelle combinaison, pour 
un meme dommage, de la responsabilite civile de l'exploitant et de la 
responsabilite de l'Etat. L'un d'entre eux a souligne que les traditions 
juridiques comportaient des principes de responsabilite civile tres etendus, 
y compris de responsabilite pour risque du fait des choses, qui trouvaient de 
plus en plus souvent a s'appliquer aux dommages a 1'environnement, y compris 
lorsqu'il y avait un element transfrontiere, de sorte que les pollutions 
transfrontieres etaient regies avant tout par le droit international prive, 
le droit international public n'intervenant dans cette matiere que pour 
harmoniser les regimes de responsabilite privee et faciliter la solution de 
certains conflits de lois ou de competences judiciaires. Un autre 
representant, qui partageait les memes preoccupations, a suggere de proceder 
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a un examen des legislations internes dans ces domaines, notamment les 
legislations regissant les assurances et celles applicables a certains 
secteurs particuliers comme les transports ou a des activites dont les effets 
se faisaient sentir sur le territoire de plusieurs Etats ou qui se deroulaient 
dans des espaces situes au-dela de la juridiction et du controle des Etats. 

321. La necessite de preciser l'etendue de la responsabilite de l'Etat en cas 
de dommages transfrontieres causes par des entites privees et d'elucider le 
rapport entre les regimes de responsabilite de l'Etat et de responsabilite 
civile a ete reconnue par plusieurs representants. Les diverses obligations 
de l'Etat d'origine qui ont ete mentionnees dans ce contexte sont indiquees 
ci-apres. 

322. Certains representants ont mentionne en particulier 1'obligation de 
l'Etat territorial souverain d'adopter des dispositions legislatives et 
administratives visant a limiter les risques de dommages et de faire en sorte 
que ces dispositions soient respectees. L'un d'entre eux a fait observer que 
l'Etat engageait sa responsabilite s'il manquait a son devoir de prevention 
(c'est-a-dire s'il s'abstenait de prendre des mesures unilaterales de 
prevention ou de respecter celles qui auraient ete edictees). 

323. On a en outre mentionne 1'obligation des Etats de veiller, en adoptant 
les lois et reglements voulus, a ce que la responsabilite de l'exploitant 
puisse etre mise en jeu en cas de dommages transfrontieres et a ce que 
celui-ci dispose des fonds necessaires pour verser les indemnites. A cet 
egard, on a emis l'avis qu'il fallait encourager les Etats a utiliser aussi 
les regimes de responsabilite civile existants, et a elaborer des regimes 
nationaux ou internationaux correspondants. La Commission a ete invitee a 
aider les Etats a cet egard, par exemple en elaborant des clauses types sur la 
responsabilite civile que les Etats pourraient envisager d'inserer dans leur 
legislation nationale. 

324. Certains representants ont egalement mentionne 1'obligation des Etats de 
veiller a ce que leur droit interne offre des voies de recours permettant aux 
victimes d'obtenir une indemnisation rapide et adequate aupres de leurs 
tribunaux, ou par tout autre moyen. On a souligne en particulier que le 
principe de l'egalite d'acces aux tribunaux et de l'egalite de traitement des 
victimes, quels que soient leur nationality ou leur lieu de residence, 
garantirait 1'application du regime de la responsabilite civile de 
l'exploitant. On a egalement mentionne a cet egard qu'il ne fallait en aucun 
cas laisser l'Etat d'origine invoquer l'immunite de juridiction; qu'il 
faudrait prevoir la defense des victimes innocentes devant les tribunaux de 
l'Etat d'origine par des avocats de l'aide judiciaire; et que les Etats 
devraient etre encourages a renforcer leurs arrangements internationaux en 
matiere de reconnaissance reciproque de la juridiction civile et d'execution 
des jugements rendus par cette juridiction. Selon un representant, la 
responsabilite de l'Etat devait etre engagee s'il manquait a son devoir 
d'ouvrir des recours internes adequats pour faire jouer la responsabilite 
civile. 
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325. Alors que, comme on l'a vu ci-dessus, pour certains representants les 
Etats qui n'avaient pas manque a leurs obligations ne devaient se voir imposer 
aucune responsabilite - ni objective, ni suppletive - sauf en vertu d'autres 
instruments congus pour traiter de problemes particuliers, pour d'autres, il 
etait possible, dans certaines situations, meme si l'Etat concerne n'avait 
nullement manque a ses obligations, que celui-ci ait neanmoins a supporter une 
responsabilite suppletive a raison du risque ou du profit qu'il avait tire de 
l'activite, et compte tenu bien entendu du principe de l'equite. L'attention 
a ete appelee sur les cas ou la responabilite civile de 1'exploitant n'etait 
pas a elle seule suffisante pour sauvegarder les interets de la victime. On a 
mentionne en particulier le cas ou 1'identification du responsable pourrait 
s'averer difficile, voire impossible, ou encore celui ou les indemnites a 
verser seraient si elevees que 1'exploitant deviendrait insolvable. On a 
egalement mentionne qu'il etait possible que les accords stipulant la prise en 
charge totale ou partielle de 1'indemnisation par 1'exploitant dans le cadre 
du regime de responsabilite civile ne permettent pas une indemnisation 
integrale, par exemple s'ils prevoyaient des plafonds ou des exonerations de 
responsabilite. 

326. Dans ce contexte, on a pose la question de savoir si les demandeurs 
devaient epuiser les recours internes avant d'utiliser les recours 
internationaux que leur ouvrirait 1'instrument propose. Un representant a 
repondu par 1'affirmative. L'opinion dominante etait cependant qu'une demande 
d'indemnisation par l'Etat n'exigeait pas necessairement l'epuisement des 
possibilites d'indemnisation au titre de la responsabilite civile. Apres 
avoir rappele qu'en cas de responsabilite absolue, la ou les personnes ayant 
subi le dommage (l'Etat et/ou des personnes physiques ou morales) pourraient 
pretendre a une indemnisation tandis qu'en cas de responsabilite 
internationale classique pour faits illicites, seuls les Etats seraient 
habilites a chercher a obtenir reparation, et apres avoir fait observer que 
les Etats pouvaient, par le biais de la protection diplomatique, obtenir 
reparation pour des dommages subis par des particuliers, une representante a 
indique qu'il serait injuste d'exiger d'un particulier qu'il commence par 
epuiser les recours internes dans l'Etat d'origine, puisque la victime 
innocente n'avait aucun rapport avec cet Etat. Un autre representant a 
suggere d'adopter une solution analogue a celle retenue dans la Convention sur 
la responsabilite internationale pour les dommages causes par les objets 
spatiaux, qui donnait a la victime la possibility de presenter a l'Etat auteur 
du dommage une demande d'indemnisation au niveau interetatique sans avoir au 
prealable epuise les recours internes, mais excluait la recevabilite d'une 
demande au niveau interetatique des lors que la victime avait decide de se 
prevaloir des recours internes qui lui etaient offerts sur le territoire de 
l'Etat auteur. Un troisieme representant a fait observer qu'il serait bon de 
mettre en place des mecanismes de coordination pour encourager l'Etat affecte 
a presenter une demande d'indemnisation globale, ou d'adopter des regies 
concernant 1'existence concurrente de demandes d'indemnisation au niveau 
international et de recours aupres des tribunaux nationaux. 
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327. Certains representants ont insiste sur la necessite de prendre des 
dispositions pour faire face aux situations dans lesquelles le dommage 
transfrontier etait d'une ampleur telle qu'il exigeait une indemnisation 
excedant les capacites de l'Etat concerne. L'un d'entre eux a appele 
1'attention sur les conditions propres aux pays en developpement qui, faute 
de ressources financieres suffisantes, risquaient de ne pas etre en mesure 
d'indemniser les victimes. II a suggere la constitution, pour faire face a ce 
genre de situation, d'un fonds special dont le financement serait assure par 
les Etats selon un bareme qui tiendrait compte de leur situation economique. 
Dans le meme ordre d'idees, un autre representant a evoque la question de 
1'assistance d'urgence dans le cas de catastrophes menagant l'environnement. 
II a suggere de mettre en place un mecanisme pour mobiliser efficacement les 
efforts de la communaute internationale en vue d'attenuer les consequences du 
dommage cause, et de prevoir un fonds d'indemnisation pour les situations 
d'urgence de ce genre. On a egalement mentionne, dans ce contexte, la 
Convention de 1971 portant etablissement d'un fonds international 
d*indemnisation pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures 
et la Convention de 1988 sur la reglementation des activites relatives aux 
ressources minerales de 1'Antarctique. 

5. Le titre du suiet 

328. Les divergences de vues a propos des questions fondamentales qui 
sous-tendent le sujet, telles qu'elles ont ete rapportees dans les chapitres 
precedents, sont egalement apparues dans les interventions portant sur le 
titre du sujet. Jugee sans importance par un representant, cette question a 
ete consideree par d'autres representants comme etroitement liee au mandat de 
la CDI. 

329. Les observations ont porte sur trois aspects, a savoir, la necessite 
d'axer le titre sur le veritable sujet du projet, la mention dans la version 
anglaise du projet d'"acts not prohibited by international law" et la 
substitution dans cette meme version du mot "activities" au mot "acts". 

330. A propos du premier point, un representant a estime que le titre actuel 
donnait au sujet une portee tres vaste en 1'elargissant en fait a 1'ensemble 
des relations interetatiques, seuls les comportements interdits par des 
traites ou par les regies generalement reconnues du droit international 
coutumier en etant exclus. Dans le meme ordre d'idees, un autre representant 
a fait observer que, nonobstant le fait que le projet visait exclusivement les 
activites ayant une incidence sur l'environnement, on pouvait interpreter le 
titre comme recouvrant d'autres activites non interdites par le droit 
international, comme les activites financieres, commerciales ou liees aux 
transports. 

331. S'agissant toujours de la necessite d'assurer la conformite du titre avec 
le contenu du projet, un representant a fait observer que la question de la 
responsabilite, mot clef du titre actuel, n'etait traitee que dans une partie 
du projet d'instrument, alors que les dispositions relatives a la cooperation 
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internationale en vue d'eviter les consequences prejudiciables etaient tout 
aussi importantes dans le texte et qu'elles etaient manifestement jugees plus 
acceptables par les Etats. 

332. En ce qui concerne la mention d'"activites qui ne sont pas interdites par 
le droit international", un representant a dit que le titre actuel donnait a 
penser que la CDI avait entrepris d'enoncer de nouvelles regies de droit et 
non de codifier le droit existant, puisque autrement les mots "... activites 
qui ne sont pas interdites par le droit international" n'auraient pas de 
raison d'etre en ce qui concerne les consequences prejudiciables. II a 
souligne qu'au stade actuel, les activites visees n'etaient pas interdites par 
le droit international et que, eu egard au fait que le projet d'articles 
visait a enoncer les principes regissant la responsabilite pour les 
consequences prejudiciables, la CDI pourrait envisager d'adopter pour ce 
projet d'articles un titre different qui refleterait cet objectif. 

333. Les vues rapportees plus haut se sont traduites par une proposition 
visant a simplifier le titre actuel, qui devrait se lire "Responsabilite 
(responsibility) internationale en cas de dommages transfrontieres". 
Plusieurs representants ont appuye cette proposition. Toutefois, un 
representant, qui etait d'accord que le titre pouvait etre simplifie, a 
insiste sur la necessite de preciser dans la suite du texte que les activites 
visees n'etaient pas interdites par le droit international, car dans le cas 
contraire, la reparation des dommages reposerait sur la responsabilite 
internationale classique. 

334. En ce qui concerne le troisieme des aspects signales plus haut au 
paragraphe 329, la proposition du Rapporteur special visant a aligner sur le 
texte frangais les versions anglaise et espagnole du titre et a remplacer le 
mot "acts" par le mot "activities" a rencontre un appui assez large. 
Plusieurs representants ont estime que le mot "activities" rendrait mieux 
compte du sujet que le mot "acts", le but vise etant, apres tout, d'empecher 
que des activites, y compris celles d'entites privees, ne causent des dommages 
transfrontieres. L'un d'eux a indique que la responsabilite pour les dommages 
decoulant des faits de l'Etat non interdits par le droit international et la 
responsabilite internationale pour les consequences prejudiciables decoulant 
d'activites non interdites par le droit international visaient deux domaines 
differents, en ce que la notion de faits licites ou illicites renvoyait a une 
conduite directement imputable a l'Etat et evoquait les situations mentionnees 
dans le projet sur la responsabilite des Etats sous le titre "Cas excluant 
l'illiceite d'un acte d'Etat". 

335. La proposition visant a substituer le mot "activities" au mot "acts" a 
donne lieu, elle aussi, a une serie d'observations. Un representant a estime 
que cette modification ne pourrait pas changer fondamentalement les termes du 
mandat de la CDI, laquelle n'avait nullement envisage le fait illicite comme 
etant un acte ponctuel et isole, mais bien comme un comportement consistant en 
une action pouvant avoir un caractere de continuite ou se composer d'une serie 
ou d'une succession d'actions ou d'omissions (art. 25 du projet d'articles sur 
la responsabilite des Etats). C'est pourquoi, la modification proposee ne 
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faisait pas probleme a ses yeux. D'autres representants ont dit que ce 
n'etait pas sans malaise qu'ils voyaient se developper au sein de la CDI la 
tendance visant a remplacer le mot "acts" par le mot "activities". L'un d' eux 
a rappele que dans 1'affaire de la Fonderie de Trail ce qui avait 
effectivement entraine la responsabilite, c'etait 1'acte de polluer, alors 
meme que les activites generatrices de la pollution s'etaient etendues sur une 
tres longue periode. Un autre representant a fait observer que, si les regies 
relatives a la prevention devaient a 1'evidence s'appliquer aux activites 
continues, il n'etait cependant pas sur qu'il doive en etre de meme en ce qui 
concerne les dispositions relatives a la responsabilite. Un dommage pouvait 
etre cause par des actes isoles, et les principes generaux qui sous-tendaient 
le sujet semblaient laisser entendre que de tels actes engageaient aussi la 
responsabilite. . 

6. La forme a donner au resultat des travaux de la CDI 

336. Certains representants ont fait valoir qu'il faudrait decider sans 
retard de la nature de 1'instrument. L'un d'eux a dit que cette decision 
determinerait dans une large mesure le contenu des regies adoptees et la faqon 
de les enoncer. Un autre representant a estime que 1'incertitude persistante 
quant a la nature de 1'instrument a elaborer entravait la bonne marche des 
travaux de la CDI. 

337. Selon 1'opinion predominante cependant, la decision sur ce point pouvait 
etre differee jusqu'au moment ou l'on aurait progresse suffisamment dans 
l'etude du sujet. On a appele 1'attention sur le fait qu'il n'etait pas dans 
les habitudes de la CDI de discuter de ces questions en premiere lecture et 
que, de toute fagon, la decision finale concernant la nature et la forme du 
projet d'articles devrait etre prise par la Sixieme Commission. Plus 
concretement, on a dit qu'il etait premature de decider si le resultat des 
travaux de la CDI serait consigne dans un instrument ayant force contraignante 
ou non, cette decision devant dependre du contenu definitif du projet 
d'articles de la CDI. A cet egard, un representant a estime qu'avant de 
determiner la nature de 1'instrument ou des instruments a elaborer, la CDI 
devrait preciser la nature des dommages qui seraient vises par les projets 
d'articles. II a signale que les conventions en vigueur regissant des 
activites specifiques prevoyaient plusieurs types de regimes de 
responsabilite. Par exemple, les accidents aeriens etaient essentiellement 
couverts par la responsabilite civile, alors que les accidents nucleaires 
relevaient a la fois de la responsabilite civile et de la responsabilite de 
l'Etat, celui-ci etant cependant seul responsable des dommages causes par 
les objets spatiaux. II a fait remarquer, par ailleurs, qu'en matiere 
d'environnement, la nature de la responsabilite variait selon que les dommages 
touchaient 1'atmosphere, 1'ocean ou la terre. Aussi a-t-il conclu qu'il 
serait difficile a la CDI de determiner la nature de 1'instrument propose 
avant d'avoir precise et classe par categories les types de dommages qu'il 
devait viser. 

338. Nonobstant les remarques rapportees plus haut, plusieurs representants se 
sont prononces sur la nature de 1'instrument a elaborer. 
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339. Certains representants ont estime que la CDI devrait axer ses efforts, 
comme l'a dit l'un d'eux, sur 1'elaboration d'un ensemble d'articles 
coherents, rationnels et politiquement acceptables, ou, comme l'a dit un autre 
representant, sur 1'elaboration de directives ou de principes a partir d'une 
analyse de la pratique des Etats, plutot que sur la redaction d'un projet de 
convention. Un representant, en particulier, s'est demande s'il etait 
vraiment realiste de la part de la CDI de poursuivre 1'elaboration d'une 
convention multilaterale generale sur le sujet et s'il ne serait pas 
preferable d'envisager d'autres formules, comme la conclusion d'accords 
bilateraux et d'accords multilateraux regionaux entre les Etats concernant 
telle ou telle activite particulierement dangereuse, ou 1'elaboration par 
l'Assemblee generale d'une declaration de principes generaux, sur le modele de 
celle qu'etait en train de preparer le Sous-comite juridique du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique en ce qui concerne 
1'utilisation des sources d'energie nucleaires dans l'espace. 

340. D'autres representants se sont dits dans 1'ensemble partisans d'un 
instrument contraignant, estimant que cette solution correspondait a la raison 
d'etre de la CDI et contribuerait le plus efficacement au developpement 
progressif du droit international et a sa codification. On a fait remarquer a 
cet egard que les traites influaient davantage sur le comportement des Etats 
et l'on a emis des doutes quant a 1'opportunity d'elaborer un instrument non 
contraignant sur un sujet aussi important. On a estime qu'un code de 
directives ne repondrait manifestement pas aux besoins considerables de la 
communaute internationale et qu'il vaudrait mieux, tout au moins dans un 
premier temps, laisser aux Etats qui n'acceptaient pas la responsabilite 
internationale pour les dommages qu'ils causaient a 1'environnement d'autres 
Etats ou a "l'indivis mondial" la possibility de ne pas adherer a la 
convention, les principes consacres dans une convention elaboree de maniere 
judicieuse ayant toutes les chances de donner naissance a un droit coutumier 
et de contribuer ainsi a faire de cette convention une "convention creatrice 
de droit" qui finirait par s'imposer a tous les Etats. 

341. Certains de ces representants ont dit de 1'instrument obligatoire a 
elaborer qu'il devrait etre une "convention-cadre" contenant des dispositions 
de caractere suppletif sur la base desquelles il serait possible de conclure 
des arrangements aux niveaux bilateral et regional. On a fait observer qu'une 
telle convention-cadre fournirait des principes et des regies essentiels 
touchant la question de la responsabilite et creerait par la meme une charte 
institutionnelle generale regissant tous les aspects de la responsabilite 
internationale pour les consequences prejudiciables indiquees et dont des 
arrangements bilateraux ou multilateraux pourraient s'inspirer. Cette 
convention-cadre faciliterait done et encouragerait la conclusion de pareils 
arrangements. Elle se presenterait comme un code de conduite ou un ensemble 
de directives ou de recommandations dont les Etats pourraient s'inspirer pour 
1'elaboration de conventions distinctes. La souplesse propre a une 
convention-cadre a ete jugee d'autant plus importante que la situation 
economique et financiere des Etats pouvait fortement influer sur leur 
position vis-a-vis des dispositions adoptees et qu'il serait difficile, 
voire impossible, d'essayer d'appliquer les memes normes en matiere de 
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responsabilite et d'indemnisation sans tenir compte de ces situations 
particulieres. Ce meme souci de souplesse a amene certains representants a se 
prononcer en faveur d'une convention-cadre ayant force obligatoire, certaines 
parties du sujet etant eventuellement traitees sous la forme de directives ou 
de recommandations, et des annexes pouvant etre consacrees a des questions 
particulieres. 

342. Certains representants, qui se sont montres favorables a 1'elaboration 
d'une convention-cadre, ont cependant appele 1'attention sur les difficultes 
liees a une telle entreprise. Ainsi l'un d'eux a dit qu'au cas ou la CDI 
etablirait un accord-cadre general, il faudrait preciser la relation entre 
celui-ci et les conventions relatives a des activites specifigues, ainsi que 
les accords susceptibles d'etre conclus a l'avenir sur le plan bilateral ou 
multilateral. Un autre representant a indique que, dans un domaine ou des 
activites specifiquement dangereuses ou nocives etaient deja reglementees par 
de nombreuses conventions, un instrument simple, concis, base sur des 
principes, plus general et plus simple que le projet actuel, offrirait 
peut-etre la meilleure chance de parvenir a un consensus. 

343. Faisant valoir, eux aussi, la complexite du sujet, certains representants 
se sont demande s'il etait judicieux d'essayer d'en traiter tous les aspects 
dans un instrument ayant force obligatoire. L'un d'eux, en particulier, a dit 
que la CDI ne devait pas estimer que ses travaux devaient deboucher sur un 
instrument absolument contraignant ou absolument non contraignant, et que les 
obligations susceptibles d'etre definies avec precision pourraient etre 
consacrees dans un instrument juridiquement contraignant, tandis qu'il serait 
plus raisonnable de conferer le caractere de directives a celles qui etaient 
d'ordre plus general et de portee plus large. L'idee de diviser le projet 
d'articles en deux instruments, l'un contraignant, 1'autre non contraignant, a 
beneficie d'un certain appui. Un representant a dit qu'il existait deja de 
nombreux instruments internationaux et regionaux relatifs a la protection de 
1'environnement, en particulier a la prevention et a la reduction de la 
pollution marine, mais qu'il etait vrai egalement que les Etats hesitaient a 
approuver des dispositions relatives a la responsabilite. II a rappele que, 
meme dans le cas d'une catastrophe comme celle de Tchernobyl, les Etats 
reagissaient en concluant des traites prevoyant la notification immediate, 
1'assistance et d'autres responsabilites tout aussi importantes, et plus 
acceptables a leurs yeux, en matiere de protection de 1'environnement, plutot 
qu'en envisageant d'appliquer le principe de la responsabilite civile et de 
1'indemnisation. Aussi a-t-il estime que les Etats pourraient ne pas 
manifester beaucoup d'empressement a adopter et a ratifier une convention 
contenant des regies detaillees relatives a la responsabilite civile. 
Un autre representant a souligne que, eu egard aux problemes juridiques 
qu'impliquait 1'etablissement d'un lien de causalite entre la prevention et la 
reparation, l'idee de confier a la CDI le soin d'elaborer deux instruments 
distincts, l'un traitant de la responsabilite, 1'autre de la prevention, 
pourrait ouvrir la voie a un arrangement acceptable. Un troisieme 
representant a fait une distinction entre les actes de procedure et les 
mesures unilaterales de prevention. II a dit partager 1'opinion qui 
predominait au sein de la CDI en faveur de 1'elaboration d'un instrument non 
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obligatoire distinct relatif a la prevention, dans lequel seraient enoncees 
les obligations des Etats en matiere de procedure, et qui pourrait prendre la 
forme de recommandations, directives ou regies types congues a l'usage des 
Etats en fonction d'activites determinees. II a estime qu'en procedant de la 
sorte, on eviterait une notion controversee, celle d'"activites a risque". 
Par ailleurs, il a propose d'elaborer un instrument traitant des mesures 
unilaterales de prevention, qui pourrait prendre la forme d'une 
convention-cadre ou de regies de conduite obligatoires. II a precise que, 
compte tenu de la difference entre la responsabilite de l'Etat pour faits 
illicites et sa responsabilite pour faits licites, 1'elaboration de deux 
instruments distincts, telle qu'elle avait ete proposee anterieurement, 
signifierait que la responsabilite de l'Etat pour faits licites ne serait 
engagee que s'il entreprenait une activite dangereuse. 

E. RELATIONS ENTRE LES ETATS ET LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES (DEUXIEME PARTIE DU SUJET) 

344. Plusieurs representants se sont felicites des progres que la CDI avait 
accomplis sur ce sujet a sa derniere session. L'un d'eux, qui a qualifie ces 
progres de modestes mais significatifs, a salue les efforts consentis par la 
CDI pour etablir une base juridique de cooperation solide grace aux 
organisations internationales a vocation universelle. Un autre representant a 
note que la CDI avait accelere ses travaux dans ce domaine et il a exprime 
l'espoir que 1'etude du sujet pourrait etre terminee avant 1'expiration du 
mandat de la nouvelle CDI. 

345. D'autres representants, sans meconnaitre pour autant les merites des 
travaux de la CDI et de son rapporteur special, ont prefere mettre 1'accent 
sur les difficultes liees au sujet. L'un d'eux a mis en doute la possibilite 
de definir un regime commun sinon a 1'ensemble des organisations 
intergouvernementales, du moins a la plupart d'entre elles. Selon lui, 
c'etait se montrer trop ambitieux que de vouloir couvrir les institutions 
de la famille des Nations Unies, les organisations similaires a vocation 
universelle et meme des organisations regionales comme celles visees au 
Chapitre VIII de la Charte. S'etant dit tres attache a une approche 
fonctionnelle consistant a definir au cas par cas les privileges et immunites 
exactement adaptes aux objectifs poursuivis par chaque organisation et aux 
attributions qui lui etaient reconnues, il a ajoute qu'a supposer qu'il soit 
realiste d'essayer de definir des regies "minimales" applicables a toutes les 
organisations internationales, regies qui seraient ensuite completees au cas 
par cas, on pouvait difficilement qualifier de "minimal" le projet dont la CDI 
avait debattu. En conclusion, il a estime qu'on ne saurait envisager qu'avec 
la plus grande circonspection la possibilite de completer les accords 
existants entre les Etats et les organisations internationales. Un autre 
representant a appele 1'attention sur le fait que le sujet soulevait un 
probleme fondamental : l'un des principaux criteres servant a determiner 
l'etendue des privileges et immunites a accorder a une organisation donnee 
etait celui de la necessite fonctionnelle; or, chaque organisation avait des 
caracteristiques propres, et les privileges et immunites necessaires 
differaient done d'une organisation a 1'autre. De ce fait, il etait 
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difficile, selon lui, d'elaborer des regies uniformes contraignantes 
applicables a toutes les organisations internationales a vocation universelle, 
et il valait sans doute mieux que la CDI s'efforce d'elaborer en la matiere 
des directives et des recommandations que les Etats et les organisations 
internationales seraient libres d'adopter s'ils le jugeaient bon. Un 
troisieme representant a appele 1'attention sur les problemes que rencontrait 
la Convention de Vienne sur la representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales et a invite la CDI a reexaminer en 
consequence le but vise par l'examen de ce sujet. Un quatrieme representant, 
qui a reconnu l'utilite de disposer d'un instrument de codification exposant 
les normes generalement acceptees dans ce domaine, a dit n'etre pas convaincu 
que le sujet constitue une priorite pour la CDI. 

346. Plusieurs representants ont estime que les rapports successifs presentes 
par le Rapporteur special et les projets d'article qu'ils contenaient 
constituaient un resume utile de la pratique contemporaine des Etats et des 
organisations internationales, en meme temps qu'une adaptation appropriee des 
regies du droit diplomatique a la situation specifique des fonctionnaires 
internationaux et a leurs activites. On a egalement fait remarquer que les 
articles proposes se fondaient sur les conventions multilaterales existantes 
et sur les accords de siege conclus par les organisations internationales, ce 
qui permettait d'envisager une conclusion rapide des travaux en la matiere. 

347. On a estime que les questions de la confidentiality des archives des 
organisations internationales, des immunites fiscales et des exemptions 
douanieres, qui etaient traitees dans les cinquieme et sixieme rapports, 
etaient d'un interet certain. On a dit des projets d'article pertinents 
qu'ils suivaient la pratique actuelle consistant a accorder le plus de 
facilites possible aux organisations internationales, sans prejudice des 
exigences que l'Etat hote pourrait legitimement formuler. On a fait observer 
que les debats auxquels ces questions avaient donne lieu avaient mis en 
evidence la necessite de prendre en compte les nouvelles techniques de 
transmission et de conservation des informations, par exemple par le biais de 
1'informatique ou des satellites, mais qu'ils avaient surtout demontre 
1'extreme difficulte, pour ne pas dire 1'impossibility, de definir des regies 
communes a des organisations dont les activites et les besoins n'etaient pas 
les memes. 

348. Les differents projets d'article ont donne lieu a des observations. 
A propos de l'article 12. qui vise a garantir 1'inviolabilite des archives des 
organisations internationales, on a dit que cette inviolabilite se fondait sur 
le principe de 1'independance des organisations internationales, condition 
indispensable pour qu'elles puissent remplir efficacement leurs fonctions. 
Tout en souscrivant sans reserve a ce principe, on a propose d'elargir la 
definition des archives pour y inclure les moyens modernes de communication 
tels que les fichiers informatiques, le courrier electronique et les 
communications par satellite. On a suggere aussi de fusionner les 
paragraphes 1 et 2 et de remplacer au paragraphe 1 1'expression "d'une maniere 
generale" par l'expression "en particulier". 
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349. L'article 13 relatif au droit de faire circuler et de distribuer 
librement les publications et le materiel d'information a ete juge essentiel 
au bon fonctionnement des organisations internationales. On a propose 
d'elargir la liste a des supports "de pointe" comme les disques magnetiques, 
les disquettes et autres produits informatiques. On a dit, par ailleurs, que 
les mots "necessaire a leurs activites" visaient a mettre en evidence le 
critere de la necessite fonctionnelle. 

350. La deuxieme phrase de l'article 14, qui prevoit que 1'organisation 
internationale ne pourra installer et utiliser un poste emetteur de radio 
qu'avec 1'assentiment de l'Etat hote, a ete jugee restrictive et injustifiee, 
eu egard a la Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies et 
a la Convention sur les privileges et immunites des institutions specialisees. 

351. L'article 15 a ete juge incomplet, en ce qu'il omettait la question de la 
censure des communications officielles, en particulier celle qui pourrait etre 
imposee par un Etat hote avant meme 1'emission de communications. On a dit 
aussi que le premier paragraphe semblait faire double emploi avec le 
paragraphe 1 de l'article 12 et que le second paragraphe etait peut-etre 
superflu. 

352. On a dit de l'article 16 qu'il devait s'entendre sous reserve des 
dispositions pertinentes d'une future convention sur le courrier diplomatique 
et la valise diplomatique susceptibles de s'appliquer a la valise diplomatique 
des organisations internationales. 

353. Un representant a souscrit a 1'idee exprimee dans le paragraphe 293 du 
rapport de la CDI selon laquelle l'article 17 etait "trop restrictif pour les 
droits des organisations internationales" et "trop favorable aux interets des 
Etats". 

354. L'article 18. qui enonce le principe general selon lequel les avoirs, 
revenus et autres biens affectes aux activites officielles des organisations 
internationales sont exoneres de tout impot direct, a ete generalement 
considere comme acceptable. On a cependant propose d'envisager d'introduire 
dans le commentaire une explication des expressions "impot direct", "impot 
indirect" et "activites officielles" fondee sur la pratique des Etats. On a 
dit aussi que le terme "charges", plus general, etait peut-etre preferable au 
terme "taxes", car c'etait le premier de ces termes qui etait utilise a la 
section 7, paragraphe a), in fine, de la Convention sur les immunites et 
privileges des Nations Unies, par opposition aux "taxes" pergues par le 
Tresor. 

355. La distinction entre les termes "services d'utilite publique" figurant 
a l'article 18 et les termes "services particuliers rendus" figurant a 
l'article 19 a ete jugee peu claire, et l'on a suggere d'harmoniser les deux 
articles, puisqu'ils traitaient des memes questions. 
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356. L'article 20 a ete juge conforme aux normes enoncees dans les conventions 
internationales sur les privileges et immunites des organisations 
internationales. Toutefois, on a propose d'expliguer dans le commentaire le 
sens et la portee des expressions "usage officiel" et "activites officielles". 

357. On a souscrit dans 1'ensemble au texte de 1'articl£__21, tout en proposant 
de remplacer le mot "large" au paragraphe 2 du texte anglais par "important", 
terme ayant une connotation qualitative. Par ailleurs, les mots "en principe" 
utilises au paragraphe 1 n'emportant aucune consequence juridique, on a 
propose de les remplacer par les mots "en regie generale". 

358. Enfin, on a exprime le souhait que le projet d'articles comporte une 
disposition precisant que les privileges et immunites etaient destines a 
permettre aux organisations internationales de fonctionner efficacement. 

F. RESPONSABILITE DES ETATS 

1. Observations aenerales 

359. Le sujet a ete juge particulierement important et utile, meme si un 
representant a laisse entendre qu'il n'etait peut-etre pas encore mur pour 
etre codifie - auquel cas il faudrait, pensait-il, en suspendre l'examen 
jusqu'a ce que 1'evolution de la conjoncture offre de meilleures perspectives 
d'aboutissement. 

360. Plusieurs representants ont regrette que la CDI n'ait pu, faute de temps, 
discuter du sujet au fond a sa derniere session et se sont reserve d'y revenir 
a la session suivante de l'Assemblee generale. 

361. La CDI a ete instamment invitee a donner une priorite elevee a ce sujet, 
qui figurait a son ordre du jour depuis des dizaines d'annees, et a proceder a 
un examen approfondi de cet aspect essentiel du droit international a sa 
prochaine session et aux sessions suivantes, de sorte que sa codification 
puisse progresser rapidement et de fagon structuree. Plus precisement, la CDI 
a ete encouragee par plusieurs delegations a tirer profit de l'allegement de 
son ordre du jour pour achever ses travaux sur le sujet au cours des cinq 
annees a venir, ou en tout cas entreprendre la seconde lecture du projet 
d'articles. 

362. Cela dit, plusieurs representants ont mis en garde contre une hate 
excessive. L'un d'eux a engage la CDI a proceder tres prudemment de sorte 
gu'une fois adopte sous forme de convention, le projet d'articles rencontre 
1'adhesion du plus grand nombre d'Etats possible, etant donne les efforts et 
le temps considerables investis dans son elaboration. Un autre a encourage la 
CDI a consacrer dans toute la mesure du possible dans un instrument 
international 1'abondante jurisprudence qui existait en la matiere sous la 
forme de sentences arbitrales et de decisions des tribunaux et de la Cour 
Internationale de Justice, et qui etait la source primaire du projet 
d'articles. 
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2. Structure proposee pour les deuxieme et troisieme parties 

363. On a fait observer que, conformement au plan d'ensemble presente par le 
Rapporteur special, la deuxieme partie devait comporter quatre subdivisions : 
i) les consequences substantielles des faits internationalement illicites 
ordinaires, a savoir les delits; ii) les consequences instrumentales de ces 
faits illicites; iii) les consequences substantielles des crimes 
internationaux des Etats, definis a l'article 19 de la premiere partie; et 
iv) les consequences instrumentales de ces crimes. Par consequences 
substantielles, il fallait entendre la cessation du comportement illicite, la 
restitution en nature, 1'indemnisation pecuniaire, la satisfaction et d'autres 
formes de reparation; par consequences instrumentales, il fallait entendre les 
contre-mesures - ce que la doctrine appelait autrefois les represailles - plus 
tout autre type de mesures ou de sanctions pouvant etre envisagees en reaction 
a un fait internationelement illicite, et en particulier a un crime 
international. Quant a la troisieme partie, qui serait consacree a la mise en 
oeuvre des regies sur la responsabilite des Etats, il a ete rappele que le 
Rapporteur special proposait de la faire porter exclusivement sur les 
procedures de reglement des differends pouvant decouler de 1'interpretation et 
de 1'application des dispositions des premiere et deuxieme parties. 

364. II a ete dit que cette economie du projet avait pour but d'assurer un 
traitement adequat de ses dispositions les plus delicates et les plus 
importantes d'un point de vue pratique, a savoir celles concernant la 
determination i) des droits et obligations des victimes et auteurs presumes, 
c'est-a-dire les consequences substantielles; ii) des contre-mesures que 
pourrait prendre la victime pour obtenir reparation ainsi que des conditions 
et limites du recours legitime a ces contre-mesures; et iii) des procedures de 
reglement a prevoir pour assurer un denouement equitable de la crise nee d'un 
fait internationalement illicite presume ou des contre-mesures prises en 
reaction. II a ete dit que pour permettre a la CDI de traiter de ces 
problemes de fagon satisfaisante, il semblait indispensable de parvenir au 
moins au meme degre d"articulation que celui realise par les 35 articles de la 
premiere partie. 

365. Parlant de la structure proposee, plusieurs representants ont souligne 
qu'il pourrait etre utile d'etablir, pour la responsabilite de l'Etat, une 
distinction entre les cas de violation de la paix et de la securite de 
l'humanite et les cas de violation d'autres obligations internationales : 
violer une convention de double imposition, par exemple, ne devrait pas avoir 
les memes consequences qu'enfreindre 1'interdiction du recours a la force 
armee. 

366. Un autre representant a fait observer, a propos des consequences 
substantielles des delits, que le Comite de redaction aurait a operer un 
certain nombre de choix delicats, notamment pour ce qui avait trait a la 
distinction entre le prejudice materiel et le prejudice moral, et en 
particulier au traitement du prejudice moral cause a l'Etat lese, a distinguer 
du prejudice moral subi par ses ressortissants. II a ajoute que la CDI serait 
egalement confrontee a un probleme intimement lie a celui du prejudice moral 
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subi par l'Etat lese, a savolr le probleme du role a reconnaitre a 
1'institution controversee de la "satisfaction" au sens technique du terme, 
c'est-a-dire la satisfaction en tant que remede typiquement international, a 
distinguer de 1 *indemnisation pecuniaire. 

367. L'idee d'inclure dans le projet d'articles une troisieme partie consacree 
au reglement des differends et aux methodes a utiliser pour faire jouer la 
responsabilite Internationale a ete favorablement accueillie. A cet egard, on 
a dit qu'il conviendrait d'etablir un protocole facultatif concernant la 
competence obligatoire de la Cour internationale de Justice a 1'egard des 
differends decoulant de faits internationalement illicites. 

3. Les consequences "instrumentales" d'un fait 
internationalement illicite 

368. Plusieurs representants se sont felicites de pouvoir discuter de ce 
qu'ils ont appele l'un des aspects les plus ardus de tout le sujet, a savoir 
l'etendue du droit d'un Etat de prendre unilateralement des mesures en 
reparation d'un fait internationalement illicite et d'obtenir des garanties de 
non-repetition. L'emploi du terme generique "represailles" pour designer ces 
mesures a suscite des reserves, car ce terme etait depuis longtemps associe a 
l'emploi de la force et il etait communement admis que tout acte de 
represailles, qui implique le recours a la force, est en soit illicite. On a 
suggere l'emploi d'un terme plus neutre, tel que "reaction". 

369. Plusieurs representants ont souligne que rediger des articles sur le 
regime des contre-mesures relevait du developpement progressif du droit. L'un 
d'eux a fait observer a cet egard que les difficultes soulevees par les 
contre-mesures etaient de deux ordres : premierement, on ne trouvait 
pratiquement aucune analogie avec le regime de responsabilite que connaissent 
les systemes juridiques nationaux; deuxiemement, 1'absence, dans la communaute 
des nations, d'un cadre institutionnel adequat faisait qu'il etait tres 
difficile de determiner les elements de toute reglementation existante du 
comportement des Etats. D'une part, les Etats avaient tous tendance a 
n'accepter aucune autorite qui leur fut superieure; d'autre part, meme s'ils 
etaient egaux en droits, les inegalites qui existaient dans les faits 
incitaient les plus forts a imposer leur pouvoir economique, sinon militaire. 
Le representant concluait que l'un des principaux defis que la CDI aurait a 
relever semblait done etre de trouver, en associant le meilleur de lex lata a 
un developpement progressif prudent mais non denue d'imagination, les moyens 
de reduire 1'impact de l'inegalite considerable entre les Etats - en 1'absence 
d'adhesion suffisante aux mecanismes de reglement par des tiers - lorsqu'il 
s'agissait pour eux d'exercer leur faculte (et peut-etre leur obligation) 
d'appliquer des contre-mesures. Tout en reconnaissant que 1'elimination de la 
principale source d'affrontement ideologique faciliterait sans doute le 
developpement progressif, le representant a fait observer que d'autres signes, 
qui avaient recemment occupe le devant de la scene, etaient encore difficiles 
a interpreter, notamment la notion ambigue de "nouvel ordre international". 
La grave crise a 1'occasion de laquelle cette notion avait ete evoquee avait 
egalement, a son avis, des repercussions interessantes qui touchaient 
directement la responsabilite des Etats. 
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370. Un autre representant a estime lui aussi gu'il convenait d'examiner 
attentivement la pratique internationale actuelle, qui evoluait rapidement, 
avant de mettre au point des dispositions specifiques touchant les moyens dont 
doit disposer l'Etat lese pour repondre a une violation du droit international. 

371. Plusieurs delegations ont appuye ce que la CDI disait au paragraphe 313 
de son rapport, a savoir qu'une reaction n'est legitime que lorsqu'un acte 
illicite a bel et bien ete commis, la conviction de bonne foi qu'un tel acte a 
ete commis ne suffisant pas a legitimer les mesures instrumentales. On a 
ajoute que l'Etat qui adopterait ce type de mesure en 1'absence de fait 
illicite le ferait a ses propres risques et engagerait sa responsabilite 
internationale. 

372. S'agissant des fonctions et des finalites des mesures, un representant, 
tout en convenant avec le Rapporteur special que ces mesures pouvaient etre a 
la fois restitutives et penales, a souligne que cette dualite masquait la 
distinction etablie par le Rapporteur special entre les consequences 
instrumentales ou de procedure et les consequences substantielles. Le fait 
que l'on pouvait appliquer des mesures instrumentales pour obtenir reparation 
quant au fond illustrait le chevauchement entre les deux categories, et 
celui-ci serait moindre si l'on differenciait les recours qui pouvaient etre 
exerces par une seule partie, a savoir l'Etat affecte, et ceux qui pouvaient 
l'etre par tous les Etats, individuellement ou collectivement; la distinction 
serait la suivante : la non-reparation du fait illicite par l'Etat auteur 
pourrait, dans des circonstances appropriees, etre consideree comme un fait 
illicite secondaire. Le meme representant a fait remarquer qu'on pouvait 
difficilement admettre que les contre-mesures aient une fonction retributive, 
etant donne que la communaute internationale condamnait 1'adoption de mesures 
punitives contre des Etats egaux. II a done suggere d'attribuer aux mesures 
retributives une fonction secondaire et de ne les appliquer qu'en cas de 
violation grave du droit ayant de graves consequences pour l'Etat lese, en 
accordant en revanche une grande importance aux aspects compensatoires et 
reparatoires des contre-mesures. 

373. La CDI avait demande, au paragraphe 315 de son rapport, si les demandes 
prealables de cessation, de reparation et d'indemnisation devaient toujours 
etre considerees comme la premiere etape obligatoire d'une reaction graduee; 
un representant a repondu par 1'affirmative, preferant toutefois qu'on ne 
prevoie pas d'exceptions a cette obligation de demande prealable en cas de 
dol, et cela meme si le fait illicite n'avait pas cesse. A son avis, les 
Etats devraient en etre dispenses lorsqu'un grave danger menagant la vie ou 
l'integrite physique des personnes, ou des dommages materiels irreparables, 
etait imminent, a condition que les mesures adoptees permettent d'eviter que 
cette situation ne se reproduise. 

374. Quelques representants ont aussi evoque la question posee au 
paragraphe 316 du rapport, celle de savoir si un Etat lese pouvait 
legitimement prendre des mesures avant d'avoir eu recours a un ou plusieurs 
des modes de reglement des differends enumeres dans 1'Article 33 de la 
Charte. L'un d'eux a fait remarquer qu'en regie generale, il etait admis que 
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l'Etat lese devait recourir d'abord aux procedures de reglement pacifique des 
differends et qu'il ne pouvait pas prendre de contre-mesures tant qu'il 
n'avait pas epuise ces procedures, car il n'avait plus comme autrefois le 
droit d'exercer unilateralement son jugement pour decider de ces questions. 
Un autre representant a estime que, dans la mesure ou le delit en cause 
violait ou menagait de violer la paix et la securite internationales, 
1'Article 33 devenait ipso facto operationnel et devait par consequent etre 
applique, alors qu'en 1'absence d'une situation internationale de ce type, 
1'Article 33 ne serait pas applicable et les dispositions de 1'instrument 
envisage prevaudraient de ce fait. Quant aux mesures interimaires precedant 
les demandes de reparation, ce representant les a jugees difficiles a accepter 
car elles ouvraient la voie aux abus et risquaient de mener a une escalade des 
hostilites. 

375. Diverses opinions ont ete exprimees au sujet de la proportionnalite entre 
les contre-mesures et le fait pretendument illicite. Une delegation s'est 
felicitee de 1'intention exprimee par le Rapporteur special de se pencher tout 
particulierement sur ce probleme essentiel et de tenter de rendre plus 
rigoureuse l'expression de ce principe, mais une autre a fait observer que le 
principe de la proportionnalite de la reaction, si bien etabli qu'il fut, 
posait des problemes difficiles qui risquaient d'engendrer a leur tour de 
nouveaux differends et de creer des situations conflictuelles. Un 
representant, conscient des difficultes inherentes a la notion de 
proportionnalite, a estime qu'il ne fallait pas tenter de la definir. II 
valait mieux selon lui que le lien entre la proportionnalite et d'autres 
criteres, tels que la nature du fait illicite et le dommage cause, soit 
souple, pour que le champ d'application de cette notion soit aussi vaste que 
possible; en tout etat de cause, des mesures disproportionnees pourraient 
elles-memes entrainer la responsabilite de l'Etat qui les prendrait. 

376. Parlant de la proposition, evoquee au paragraphe 318 du rapport de la 
GDI, qui vise a elaborer des regies sur 1'extinction des traites ou la 
suspension de leur application en reponse a un fait internationalement 
illicite, un representant s'est demande s'il etait bien opportun de mentionner 
dans le projet d'articles ce domaine du droit international, qui etait deja 
reglemente par la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traites. Un 
autre representant a considere que la suspension ou 1'extinction d'un traite, 
du fait qu'elle transgressait la regie fondamentale pacta sunt servanda, 
n'etait concevable, aux termes de 1'article 60 de ladite convention, que si le 
fait illicite portait atteinte aux buts memes du traite. II a demande a cet 
egard si une violation substantielle d'un traite multilateral creant des 
droits indivisibles entre les parties autorisait necessairement une ou 
plusieurs parties a suspendre 1'application du traite en ce qui la ou les 
concernait, comme le prevoyait 1'article 60, alinea 2 c) de la Convention. II 
a ajoute que si chaque partie atteinte agissait de la sorte, cela provoquerait 
1'effondrement du regime des traites et en a conclu que les regimes "se 
suffisant a eux-memes", qui par definition etaient indivisibles, devraient 
etre exclus des mesures de suspension et d'extinction pour permettre aux 
dispositifs collectifs de reglement des differends de s'appliquer pleinement. 
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377. A propos du paragraphe 319 du rapport de la CDI, un representant a 
declare partager le scepticisme du Rapporteur special en ce qui concerne la 
distinction entre Etats "directement" et Etats "indirectement" leses, 
distinction qui etait difficile a appliquer dans des cas particuliers et 
notamment lorsqu'un Etat pouvait entrer dans l'une et 1'autre categorie. 
Mieux valait a son avis souligner qu'a tout delit correspond un recours, dont 
la portee correspond a la nature du delit; la reaction devait etre 
proportionnelle au prejudice subi, a condition que celui-ci soit evalue selon 
des criteres objectifs. En d'autres termes, des lors qu'un Etat pouvait 
prouver 1'existence d'un fait illicite grave de la part de l'Etat coupable, il 
etait en droit d'exercer une reaction proportionnelle. 

378. Un certain nombre de delegations ont estime avec le Rapporteur special 
(voir par. 320 a 322 du rapport) que les contre-mesures ne pouvaient etre 
prises que dans le respect des regies fondamentales du droit international 
(non-recours a la contrainte armee, respect des droits de l'homme, respect de 
1'inviolabilite des personnes et des locaux proteges par le droit 
diplomatique). II a ete dit que, meme si l'on ne tenait vraisemblablement pas 
compte dans la pratique des limitations fondees sur des regies controversies, 
telles que les mesures de contrainte economique, il fallait stipuler que les 
mesures adoptees en violation des regies fondamentales susmentionnees engagent 
la responsabilite de l'Etat lese. S'agissant plus precisement de 
1'interdiction du recours a la force, on a dit qu'il faudrait tenir compte des 
diverses declarations et resolutions de l'ONU interdisant les represailles 
armees, de 1'obligation edictee a 1'Article 2, du paragraphe 4, de la Charte 
et des regies et pratiques du Conseil de securite et des organisations 
regionales. 

379. A propos du jus cogens et des obligations eraa omnes dont avait parle le 
Rapporteur special, un representant a emis des reserves concernant la notion 
de jus cogens telle qu'elle apparait dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traites. Un autre, apres avoir note que cette question mettait en lumiere 
la transformation du contenu du sujet, qui ne se limitait plus au prejudice 
cause a des etrangers mais s'etendait aux interets de l'ordre public 
international et de la communaute internationale dans son ensemble, a engage 
la CDI a tenir compte des espoirs de la communaute internationale, en 
particulier des Etats qui avaient accede a 1'independance apres la formulation 
des normes classiques du droit international relatives a la question. 

4. La notion de faute dans le contexte des premiere 
et deuxieme parties du proiet d'articles 

380. Plusieurs delegations ont souligne qu'il appartiendrait a la CDI de 
regler la difficile question de la faute. Un representant a estime que cette 
question, meme si elle avait ete - peut-etre a juste titre - laissee dans le 
vague dans la premiere partie, ne saurait etre meconnue si l'on voulait 
traiter convenablement des consequences d'un comportement illicite dont 
traitait la deuxieme partie. II a fait observer que la question des 
incidences de la negligence ou du dol sur la nature et l'ampleur de la 
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reparation et sur les conditions et la nature des contre-mesures legitimement 
applicables etait de la plus haute importance pour les consequences des delits 
et, a plus forte raison, pour celles des crimes. 

381. Un autre representant a reproche a la premiere partie du projet 
d'articles de laisser en suspens le point de savoir si la faute etait ou non 
un element necessaire de la responsabilite des Etats, point qui aurait des 
incidences importantes sur le traitement de la responsabilite pour les 
consequences prejudiciables d'activites licites, dont le champ serait plus ou 
moins large selon 1'etendue du champ de la responsabilite des Etats. Tout en 
convenant que l'interet general de la communaute des nations exigeait plus que 
jamais que les Etats se conforment strictement a leurs obligations 
internationales et qu'en cas de dommage resultant d'une violation de ces 
obligations la reparation intervienne promptement, il a fait observer que 
1'exigence d'une faute risquait de devenir un facteur paralysant si elle 
devait permettre a l'Etat auteur d'un dommage d'alleguer 1'absence de faute 
pour eluder la reparation; de plus, la faute risquait d'etre difficile a 
prouver, si bien que de nombreux arguments militaient en faveur de la 
reduction du role que la faute peut legitimement jouer dans le regime de la 
responsabilite des Etats. 

382. Apres avoir note que 1'absence de mention de la faute dans la premiere 
partie du projet d'articles semblait indiquer que celle-ci etait une notion 
etrangere au droit de la responsabilite des Etats, il est fait observer que la 
condition enoncee a 1'article 3, a savoir 1'existence d'une violation d'une 
obligation internationale, pourrait a son tour entrainer d'autres conditions. 
II a demande a ce propos si la violation d'une obligation internationale se 
ramenait a un simple decalage entre le comportement reguis et le comportement 
effectif ou si, a un stade ou a un autre, intervenait un element de faute. Le 
texte de 1'article 16 semblait donner a entendre que le manquement a un 
engagement international n'avait rien a voir avec le fait que l'Etat considere 
etait ou non en mesure de tenir cet engagement - impression que confirmaient 
les articles 20, 21 et 23 ainsi que les commentaires des articles 20 et 32 -
mais dans son commentaire sur 1'article 23, la CDI indiquait en substance que 
1'obligation de prevenir un evenement donne n'apportait nullement 1'assurance 
que celui-ci serait evite "quelles que soient les possibilites materielles" de 
l'Etat de maitriser la situation, affirmation qui ne cadrait pas avec le texte 
de 1'article 23. 

383. Le representant en question a fait observer que les articles 20, 21 et 23 
pourraient amener a conclure, par exemple, qu'un systeme complexe de normes 
dans le domaine de 1'environnement n'etait pas necessaire, puisque les Etats 
pourraient etre tenus pour responsables chaque fois que, nonobstant leur 
obligation de respecter l'integrite territoriale de leurs voisins et de 
s'abstenir de causer aucun dommage au-dela de leurs frontieres, un dommage a 
1'environnement se produisait. Or la situation juridique reelle etait 
infiniment plus complexe, et on etait amene a se demander ce qui n'allait pas 
dans les articles en question. II a note a cet egard que la CDI, tout en 
consacrant de longs developpements aux "problemes relatifs a la determination 
du moment et de la duree de la violation d'une obligation internationale". 
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avait en fait traite de la question de la faute mais sans en convenir - et les 
choix de terrninologie faits par la CDI n'avaient pas arrange les choses. II a 
ajoute que la distinction suggeree entre obligations de comportement et 
obligations de resultat n'aidait guere a clarifier le regime juridique de la 
responsabilite des Etats. Pour illustrer ce point, il s'est refere a 
1*article 2 des Pactes relatifs aux droits de l'homme et a 1'article 6, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
ou la premiere phrase ("Le droit a la vie est inherent a la personne humaine") 
enonce le resultat a atteindre, mais ou la deuxieme phrase ("Ce droit doit 
etre protege par la loi") enjoint aux Etats de prendre une mesure precise, en 
1'occurrence de legiferer. II a fait observer a cet egard que lorsqu'ils 
elaborent des traites internationaux, les Etats jugent de plus en plus utile 
de souligner qu'il faut adopter des mesures concretes pour atteindre les 
objectifs convenus. A son avis, la distinction suggeree entre obligations de 
comportement ou de moyens et obligations de resultat procedait d'une 
categorisation passablement douteuse qui, au mieux, etait d'importance 
secondaire, alors que la fagon desinvolte et peu convaincante dont la CDI 
avait traite de la question de la faute risquait de susciter d'enormes 
difficultes pour 1'application pratique d'un futur regime conventionnel de la 
responsabilite des Etats. II concluait que meme si 1'intention de la CDI 
n'etait pas de poser dans les articles 20, 21 et 23 des regies concernant 
1"element de faute, les dispositions de ces articles seraient immanquablement 
interpretees comme telles et elles semblaient, de fagon surprenante, etablir 
un regime de responsabilite objective ou meme de responsabilite absolue. 

384. II fallait done reconsiderer la question, et le representant, passant en 
revue les solutions envisageables, a souligne que l'on pourrait en premier 
lieu relier la faute a la personne appelee a agir pour le compte de l'Etat; 
mais cette interpretation etait depuis longtemps abandonnee par la pratique et 
la jurisprudence internationales et en vertu du principe qui veut que les 
Etats aient 1'obligation generale d'organiser leur structure interne de 
maniere a pouvoir s'acquitter de leurs engagements internationaux, les 
articles etaient a juste titre axes sur les actes de l'Etat en tant que tels, 
e'est-a-dire essentiellement sur les actes de leurs organes. A 1'autre 
extreme, et e'est ce que semblaient impliquer les articles 20, 21 et 23 de la 
premiere partie, on pouvait considerer que la responsabilite s'etablissait par 
une simple comparaison entre ce qui etait requis par une obligation 
internationale et la situation survenue de facto, mais le representant se 
demandait si ce regime de responsabilite objective, ou meme absolue, etait 
compatible avec l'etat actuel du droit international coutumier et il a renvoye 
a cet egard aux conclusions de la Cour internationale de Justice dans 
1'affaire du Detroit de Corfou. A son avis, la juste solution, dictee par le 
bon sens et amplement corroboree par la pratique des Etats et la jurisprudence 
internationale, etait d'exiger que les Etats, pour s'acquitter de leurs 
obligations internationales, utilisent tous les moyens que l'on pouvait 
raisonnablement voir employer par une entite jouissant de la souverainete en 
droit international et done reconnue comme etant maitresse des evenements sur 
son propre territoire. S'il etait vrai qu'on ne pouvait demander 1'impossible 
aux Etats, il fallait a tout le moins qu'ils soient capables d'assurer dument 
les fonctions de base liees a l'exercice de l'autorite publique, et de le 
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faire selon les normes applicables a un Etat de droit bien organise. Partant 
de cette premisse, et analysant les raisons pour lesquelles la CDI avait fait 
des obligations de comportement ou de moyens prevues a 1'article 20 une 
categorie a part, il a declare que la veritable raison pour laquelle 1'element 
de faute avait ete gomme semblait tenir a ce que l'Etat qui s'est engage a 
adopter des mesures bien precises ne peut plus invoquer son incapacite d'agir 
conformement a ses engagements. II a mentionne a cet egard la jurisprudence 
de la Cour de justice des Communautes europeennes concernant le retard mis a 
appliquer les directives prevues a l'article 189, paragraphe 3, du Traite de 
la CEE, qui etablissait clairement qu'un parlement national doit etre en 
mesure de tenir les engagements pris par l'Etat. La question de la faute 
devenait alors sans objet et, des lors qu'une norme objective etait acceptee, 
il n'y avait plus d'echappatoire possible. 

385. Passant aux cas ou l'Etat est tenu de parvenir a un resultat concret et 
specifique, allant au-dela de la mise en place du dispositif dont il a besoin 
pour s'acquitter de ses fonctions (par exemple 1'obligation de proteger la vie 
humaine et d'assurer a chacun le droit au travail ou, dans le domaine des 
relations internationales, 1'obligation de respecter l'integrite territoriale 
des Etats voisins), le representant a fait observer que puisque les Etats, en 
depit de leur souverainete juridique, n'etaient pas des entites 
toutes-puissantes, la meme norme objective - des modalites de gouvernement 
efficaces - pouvait aboutir a des resultats differents selon les 
circonstances, et que le critere essentiel a prendre en compte etait ici celui 
de la due diligence, qui, contrairement a ce que soutenait souvent la 
doctrine, pouvait s'appliquer a la fois aux omissions de l'Etat et a ses 
actions. A ce propos, le representant a evoque 1'affaire recemment jugee par 
la Cour europeenne des droits de l'homme (arret du 21 fevrier 1990, Powell and 
Rayner, A/172). 

386. En conclusion, le representant a declare que meme si l'un des projets 
d'article omettait de traiter directement d'un element important du droit de 
la responsabilite des Etats et suggerait a la place, de fagon indirecte, des 
solutions qui ne correspondaient sans doute pas aux intentions de ses auteurs, 
les projets d'article soulignaient a juste titre que le comportement de l'Etat 
doit etre apprecie par reference a un critere strict. A son avis, la 
distinction entre obligations de comportement et obligations de resultat 
creait plus de problemes qu'elle n'en resolvait; en revanche, des dispositions 
sur la faute qui mettraient 1'accent sur 1'objectivite du critere a retenir 
pourraient etre tres utiles et auraient leur place dans la premiere partie du 
projet d'articles puisque la faute constituait, pour parler comme la CDI, un 
element des regies secondaires que celle-ci cherchait a elaborer. 

387. Le meme representant a fait observer que c'etait en particulier dans le 
domaine de la protection de 1'environnement qu'il fallait mettre 1'accent sur 
la rigueur des criteres a observer. II etait a son avis bien etabli que 
l'Etat qui menait des activites intrinsequement susceptibles de causer un 
dommage a d'autres Etats devait prendre toutes les mesures voulues pour 
reduire ce risque ou l'empecher de se concretiser, et qu'il ne pouvait 
invoquer le manque de competences pour relacher les normes de securite au 
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detriment des autres Etats. Les veritables problemes tenaient aux 
incertitudes concernant 1'existence et la portee des regies primaires 
- incertitude qui conferait toute son importance a la notion de responsabilite 
pour les consequences prejudiciables d'activites non interdites par le droit 
international. L'une des raisons pour lesquelles 1'elaboration d'un regime 
juridique coherent de normes de protection de 1'environnement etait si 
laborieuse etait a son avis qu'on avait pendant trop longtemps considere que 
les problemes pouvaient etre regies par le recours a des regies generales et 
abstraites comme le Principe 21 de la Declaration de Stockholm de 1972, le 
principe de l'integrite territoriale par opposition a la souverainete 
territoriale ou la maxime sic utere tuo ut alienum non laedas, dont 
1'application se heurtait, dans les cas d'especes, a d'enormes difficultes car 
aucune de ces regies ne pouvait etre consideree comme absolue. II convenait 
done de se feliciter de la tendance de plus en plus marquee ces dernieres 
annees - que renforcerait sans doute encore la Conference des Nations Unies 
sur 1'environnement et le developpement prevue pour juin 1992 - a elaborer un 
droit de 1'environnement imposant aux Etats auteurs potentiels des normes de 
comportement concretes. Du fait de cette evolution, la place laissee a un 
regime de responsabilite pour les consequences prejudiciables d'activites non 
interdites par le droit international etait appelee a se reduire au profit de 
la responsabilite classique des Etats, ce qui representerait une enorme 
amelioration du point de vue de la certitude et de la clarte du droit car la 
responsabilite classique des Etats, a la difference d'un regime de 
responsabilite, etait une institution reconnue du droit international 
coutumier. Le representant n'en convenait pas moins que 1'evolution 
legislative de ces dernieres annees n'avait rien enleve de sa pertinence a 
1'idee que la victime innocente ne doit pas etre la seule a supporter le cout 
du dommage qu'elle a subi, et que la situation resultant d'un accident imprevu 
et inevitable n'avait pas encore re$u de reponse satisfaisante sur le plan 
juridique puisque la responsabilite ne pouvait etre mise en jeu des lors que 
1'obligation de due diligence avait ete respectee. Le representant concluait 
done qu'il etait absolument essentiel d'assurer un developpement progressif du 
droit international qui permette de fournir reparation a la victime dans le 
contexte de la responsabilite. 

G. AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 

1. Programme de travail de la Commission 

a) Le programme de travail actuel 

388. Plusieurs representants ont souligne que la CDI devrait, au cours du 
prochain quinquennat, terminer ses travaux sur les sujets actuellement encore 
a l'etude, en l'occurrence le droit relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux a des fins autres que la navigation, le projet de code des 
crimes contre la paix et la securite de l'humanite (on a exprime l'opinion a 
cet egard que la CDI etait 1'instance la mieux placee pour elaborer le projet 
de statut d'une cour penale internationale), la responsabilite des Etats en 
raison de faits internationalement illicites, la responsabilite internationale 
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pour les consequences prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas 
interdites par le droit international, et les relations entre les Etats et les 
organisations internationales (deuxieme partie du sujet). 

389. En ce qui concerne les deux premiers de ces sujets, un representant a 
exprime l'espoir que la CDI pourrait entamer, a sa quarante-quatrieme session 
en 1992, la deuxieme lecture du projet de code des crimes contre la paix et 
la securite de l'humanite et du projet d'articles sur le droit relatif aux 
utilisations des cours d'eau internationaux a des fins autres que la 
navigation, sans attendre les observations et commentaires que les Etats 
devaient soumettre au Secretaire general d'ici au ler janvier 1993, car il 
convenait d'eviter tout retard dans 1'elaboration de ces importants projets. 
Un autre representant, en revanche, a estime que la CDI ne devrait pas 
entreprendre l'examen en deuxieme lecture du projet de code des crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite et du projet d'articles sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux a des fins autres que 
la navigation avant d'avoir re<ju les observations et remarques des Etats 
Membres. 

390. Plusieurs representants ont souligne 1'importance du sujet de la 
"Responsabilite des Etats". L'un d'eux a engage la CDI a s'attacher a achever 
la premiere lecture du projet d'articles pertinent et, en particulier, a en 
reexaminer la premiere partie, tres controversee, afin de supprimer 
1'article 19 et de simplifier le texte. Un representant a exprime le souhait 
que la CDI tire parti de l'allegement de son ordre du jour pour avancer ses 
travaux sur la responsabilite des Etats et sur la responsabilite 
internationale pour les consequences prejudiciables decoulant d'activites qui 
ne sont pas interdites par le droit international. Un autre representant a 
estime que la CDI devrait se concentrer sur les trois sujets lies a la 
responsabilite des Etats, dont elle devrait s'efforcer d'achever l'examen au 
cours de son prochain quinquennat, c'est-a-dire pendant la Decennie des 
Nations Unies pour le droit international, et que ces trois sujets devraient 
etre examines parallelement, afin de permettre a la Sixieme Commission 
d'evaluer 1'ensemble du domaine de la responsabilite des Etats. 

391. Certains representants ont estime que le sujet des "Relations entre les 
Etats et les organisations internationales (deuxieme partie du sujet)" ne 
devrait pas etre considere comme prioritaire. 

b) Le futur programme de travail 

392. On a salue les efforts du Groupe de travail du programme de travail a 
long terme cree par la CDI, et on s'est felicite de 1'attention que la CDI 
avait portee a la question a sa quarante-troisieme session. 

393. On a souligne 1'importance du probleme pour l'avenir de la CDI et mis 
1'accent sur le role de la Sixieme Commission, qui devait donner a la CDI des 
directives et des orientations quant au choix des sujets. Par ailleurs, on a 
appele 1'attention sur la complexite de la question. Un representant a 
signale a cet egard que, depuis la creation de la CDI en 1947, une des legons 
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a tirer de 1'experience des organes de developpement et de codification du 
droit international avait trait au probleme de la "deuxieme generation" : au 
cours de la premiere phase de leur existence, ces organes avaient un ordre du 
jour naturel sur lequel tout le monde etait d'accord. Dans le cas de la CDI, 
il s'agissait du droit de la mer et du droit des traites. Cependant, les 
sujets de la "deuxieme generation" tendaient a etre plus ardus, plus 
controverses et d'une utilite moins evidente. lis avaient souvent un 
caractere interdisciplinaire, et - l'evolution technologique n'ayant pas 
respecte les categories traditionnelles du droit - ils empietaient sur le 
domaine de competence d'autres organismes. 

394. Certains representants ont fait observer que 1'ordre du jour de la CDI 
ne comporterait bientot plus que trois points et qu'il convenait done de 
reflechir des a present aux nouveaux sujets a inscrire a son ordre du jour. 
On a dit qu'en abordant de nouvelles questions, la CDI pourrait continuer a 
contribuer a l'oeuvre de codification et de developpement progressif du droit 
international. 

395. Beaucoup d'autres representants ont estime que la CDI avait suffisamment 
de travail a faire au cours du prochain quinquennat sur les sujets encore 
inscrits a son programme et qu'elle devrait s'attacher a en terminer l'examen 
plutot que de disperser ses efforts sur de nouveaux sujets, d'autant plus 
qu'elle devait toujours etre en mesure de repondre en temps voulu aux demandes 
d'avis emanant d'autres institutions qui pouvaient se livrer a des travaux de 
codification. On a appele 1'attention a cet egard sur la declaration figurant 
dans le rapport du Groupe de travail du programme de travail a long terme, 
reproduit en annexe au rapport de la CDI, suivant laquelle celle-ci pourrait 
contribuer aux objectifs de la Decennie des Nations Unies pour le droit 
international en achevant ses travaux sur les sujets inscrits actuellement a 
son ordre du jour. 

396. Un representant, qui partageait le point de vue selon lequel il faudrait 
tout d'abord achever les travaux en cours, a indique qu'il n'y aurait 
probablement place pendant le prochain quinquennat que pour une seule nouvelle 
question. 

397. Meme si, comme on l'a rapporte plus haut, 1'opinion predominante a ete 
qu'il ne fallait pas actuellement inscrire de nouveaux sujets a 1'ordre du 
jour de la CDI, plusieurs representants ont parle des criteres qui devraient 
presider au choix des sujets a inscrire au programme de travail a long terme. 

398. De nombreux representants, dont 1'opinion est refletee au paragraphe 2 de 
1'annexe au rapport de la CDI, ont dit que le choix des nouveaux sujets 
devrait tenir compte des besoins urgents qu'eprouvait la communaute 
internationale au stade actuel de son developpement. On a fait mention a cet 
egard des vues exprimees par le Comite des conseillers juridiques sur le droit 
international public du Conseil de 1'Europe. 
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399. Dans ce contexte, certains representants ont mis 1'accent sur la 
necessite d'envisager le role de la CDI dans une perspective plus 
progressiste. Ainsi 1'un d'eux a dit que, dans le passe, la CDI avait axe son 
attention sur le droit international traditionnel et qu'il y avait peut-etre 
du vrai dans 1'observation faite par l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche (UNITAR) en 1981 selon laquelle la Sixieme 
Commission avait ete quelquefois reticente a confier des questions hautement 
prioritaires a la CDI, parce qu'elle ne l'estimait pas suffisamment ouverte a 
1'innovation. D'apres ce representant, le temps etait venu d'aborder des 
sujets differents a la fois par leur nature et leur contenu de ceux qui 
avaient ete examines au cours des 40 dernieres annees. De la meme fagon, un 
autre representant a souligne que le processus de codification des grands 
sujets du droit international touchait a son terme et que les besoins nouveaux 
de la communaute internationale se situaient sur le plan du developpement 
progressif du droit international dans les domaines ou la pratique des Etats 
n'avait pas encore etabli de regies constantes. Un autre representant, qui 
preconisait a son tour une approche plus moderne en insistant sur la necessite 
d'adapter le droit existant aux realites nouvelles, a appele 1'attention sur 
les disparites toujours plus profondes qui existaient entre les differents 
pays dans le domaine economique. Parmi les sujets d'ordre economique qui 
appelaient une reglementation juridique, un representant a cite le nouvel 
ordre economique international. II a rappele que la Commission du droit 
international en avait entrepris 1'etude en 1978 et que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) en examinait les 
aspects de droit prive. II a estime que la CDI pourrait, en procedant pas a 
pas et en commengant par les besoins les plus pressants de la communaute 
internationale, examiner les aspects de droit public du nouvel ordre 
economique international. 

400. Plusieurs representants ont cite comme deuxieme critere 1'existence de 
chances raisonnables d'aboutir a des resultats pratiques generalement 
acceptables en evitant de longues discussions theoriques. Un representant a 
indique a cet egard qu'il n'etait pas possible de savoir a l'avance comment 
evolueraient les travaux de la CDI sur un sujet donne et qu'il faudrait 
peut-etre, de ce fait, se laisser guider par un critere negatif, a savoir : 
eviter les sujets dont on pouvait prevoir qu'ils ne permettraient pas de 
degager un accord general. II a souligne que ce critere, qu'il soit exprime 
sous une forme positive ou negative, touchait un point ayant des repercussions 
importantes sur l'autorite dont jouissaient les travaux de la CDI, et done la 
CDI elle-meme, au sein de la communaute internationale. Dans le meme ordre 
d'idees, un autre representant a dit qu'on ne saurait surestimer les 
consequences nefastes que pourrait avoir l'echec eventuel des travaux de la 
CDI sur un sujet donne et qu'il serait preferable d'eviter les sujets qui 
suscitaient de grandes controverses entre les Etats ou les domaines ou la 
jurisprudence necessaire faisait defaut. 

401. On a cite comme troisieme critere la necessite de tenir compte du facteur 
temps. Certains representants ont insiste pour qu'on ne retienne que des 
sujets dont l'etude pourrait etre achevee dans un delai de quelques annees 
seulement. A cet egard, on a souscrit a l'avis du Groupe de travail selon 

/. . . 



A/CN.4/L.469 
Frangais 
Page 116 

lequel 1'etude de la plupart des nouveaux sujets devrait pouvoir etre terminee 
si possible avant la fin du prochain mandat de la CDI (voir le paragraphe 7 de 
1'annexe au rapport de la CDI) et l'on a exprime l'espoir que, dans la raesure 
ou l'epoque des grandes codifications paraissait revolue, la CDI parviendrait 
plus rapidement a des conclusions. 

402. Comme quatrieme critere on a cite la necessite de ne choisir que des 
sujets rentrant dans le cadre de la competence de la CDI. 

403. Plusieurs representants ont fait des observations a propos de la liste de 
sujets presentee par la CDI au paragraphe 330 de son rapport. Un representant 
a estime que les sujets avaient ete choisis judicieusement. Cela dit, la 
liste proposee a suscite de nombreuses reserves et objections. On a dit, en 
particulier, que la plupart des sujets ne rentraient pas dans le cadre de la 
competence de la CDI et qu'ils relevaient d'autres organes specialises (comme 
la Commission des droits de l'homme ou la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international), d'instances regionales ou d'arrangements 
bilateraux. On a reproche egalement a la liste de comporter certains sujets 
qui se pretaient difficilement a une codification. On a dit encore que la 
plupart des sujets ne presentaient pas un caractere d'urgence ou une 
importance qui puissent justifier leur inclusion dans la liste. 

404. Plusieurs representants ont axe leurs observations sur les sujets de la 
liste figurant au paragraphe 330 du rapport de la CDI. 

405. En ce qui concerne le suiet a) "Le droit des eaux souterraines captives 
internationales", plusieurs representants ont dit approuver ce choix. On a 
signale, en particulier, que l'examen de ce sujet completerait utilement le 
projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux a des fins autres que la navigation et constituerait une bonne 
maniere de repondre a l'interet croissant porte aux questions touchant 
1'environnement. 

406. Tout en partageant 1'opinion de la CDI selon laquelle le moment etait 
venu d'elaborer en la matiere des normes generalement acceptables, certains 
representants ont estime que la questions des eaux souterraines devrait etre 
reglementee en meme temps que celle des cours d'eau internationaux. L'un 
d'eux a suggere que cela se fasse sous la rubrique generale "Eaux 
interieures", celles-ci devant etre envisagees comme constituant un tout, 
comme c'etait le cas dans la realite. 

407. D'autres representants encore ont exprime des reserves sur le sujet. 
L'un d'eux s'est demande si le droit relatif aux eaux souterraines captives 
devrait faire l'objet d'une etude, ces eaux constituant une tres large part 
des reserves mondiales d'eau potable. II a ajoute qu'avant de prendre une 
decision concernant ce sujet, il serait souhaitable d'examiner dans quelle 
mesure ces eaux souterraines servaient aux activites humaines et en quoi une 
reglementation juridique internationale etait necessaire a cet egard. Un 
autre representant s'est demande si la communaute internationale possedait 
suffisamment d'informations d'ordre technique pour entreprendre 1'elaboration 
de regies de droit dans ce domaine. 
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408. Deux representants se sont dits interesses par le suiet b) "L' application 
extraterritoriale de la legislation nationale"; l'un d'eux a dit que la 
matiere interessait tous les Etats et qu'elle se pretait a une codification. 

409. Le suiet c) "Le droit relatif aux migrations internationales" a rencontre 
l'agrement de certains representants, l'un d'eux soulignant qu'il faudrait 
completer la legislation internationale en vigueur dans ce domaine, voire 
reglementer a nouveau 1'ensemble de la matiere. Toutefois, un autre 
representant, qui s'est montre plus reserve, a dit que le sujet meriterait une 
reflexion approfondie en raison de 1'evolution qui se manifestait dans ce 
domaine. 

410. En ce qui concerne le suiet d) "L'extradition et l'entraide judiciaire", 
un representant a estime qu'il serait utile de systematiser les regies 
juridiques pertinentes, etant donne 1'abondance de regies regionales, 
sous-regionales et bilaterales concernant le sujet. Un autre representant a 
suggere que la CDI etablisse un plan d'action plus precis dans ce domaine. 
Selon lui, 1'idee valait d'etre poursuivie, pour autant que la CDI se borne a 
definir des directives destinees a guider les Etats dans leurs negociations 
bilaterales et multilaterales. Un autre representant encore a estime qu'il 
n'etait pas urgent de reglementer la matiere sur le plan mondial et que 
celle-ci pourrait etre abandonnee a des traites bilateraux et regionaux. 

411. Le suiet e) "Les effets juridiques des resolutions des Nations Unies" a 
suscite l'interet et recueilli 1'appui de plusieurs representants. L'un d'eux 
a propose d'en modifier le titre, qui devrait se lire "Les effets des actes 
des organisations internationales". On a dit qu'une analyse des effets 
juridiques des resolutions des Nations Unies faite par un organe d'une 
reputation comme celle de la CDI serait tres utile pour evaluer le role de ces 
resolutions dans le systeme des sources de droit international contemporain. 
Un representant a rappele que sa delegation avait suggere, au cours de la 
session precedente, que la CDI examine, dans le contexte de son programme de 
travail a long terme, les questions suivantes : 1'application des resolutions 
des Nations Unies et les consequences juridiques de leur non-application, et 
le caractere obligatoire des resolutions du Conseil de securite conformement a 
1'Article 25 de la Charte et a l'avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sur la Namibie. Aussi a-t-il constate avec satisfaction que, parmi 
les sujets que la CDI envisageait d'inclure dans son programme de travail a 
long terme, figurait celui des effets juridiques des resolutions des 
Nations Unies. Apres avoir rappele que, selon le Groupe de travail du 
programme de travail a long terme de la CDI, les resolutions des organisations 
internationales etaient devenues un element fondamental dans le processus 
d'etablissement des normes du droit international - il n'etait pas rare que 
certaines de ces resolutions influent davantage sur les relations 
internationales que les traites -, il a note que la question de la valeur 
juridique de ces resolutions continuait de susciter des controverses, ce qui 
avait amene le Groupe de travail a recommander que, du moins pour commencer, 
on examine seulement les resolutions de 1'Organisation des Nations Unies, en 
particulier celles de l'Assemblee generale et du Conseil de securite, ainsi 
que leur caractere obligatoire, leurs effets, les circonstances dans 
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lesquelles elles avaient ete adoptees et leur teneur. Ce meme representant a 
fortement insiste pour que cette question soit incluse dans le programme de 
travail a long terme de la CDI, et il a ajoute que la CDI pourrait aussi 
examiner la question du contenu juridique de la notion de ius cogens, 
c'est-a-dire les normes imperatives du droit international, dont l'existence 
avait ete officiellement reconnue dans la Convention de Vienne sur le droit 
des traites de 1969. II a fait remarquer que cette question avait ete 
examinee par differents experts, mais qu'aucune instance internationale ne 
1'avait analysee de maniere approfondie. 

412. Certains representants ont exprime des reserves a l'egard du sujet. L'un 
d'eux, qui a reconnu que la question des effets juridiques des resolutions des 
Nations Unies constituait un sujet particulierement interessant pour tout 
specialiste du droit international, s'est demande si la CDI etait bien 
1'instance appropriee pour l'examiner. II a souligne que, conformement au 
droit des organisations internationales, c'etait aux principaux organes de 
celles-ci qu'il appartenait en toute autorite d'interpreter leurs statuts, 
y compris les dispositions relatives a 1'adoption des resolutions, d'en 
determiner la force obligatoire, etc., et qu'il appartenait en consequence a 
l'Assemblee generale et au Conseil de securite de resoudre ces questions. On 
a aussi exprime l'opinion que cette entreprise risquait de n'etre qu'un 
exercice academique, compte tenu de 1'evolution dynamique de 1'Organisation 
elle-meme. 

413. Certains representants se sont dits particulierement interesses par les 
sujets ayant trait a des questions economiques, notamment les suiets f). a) 
et h). L'un d'eux, apres avoir observe que ces problemes empietaient, a un 
titre ou a un autre, sur les droits economiques souverains des pays en 
developpement et n'allaient pas sans de nombreuses difficultes, a propose que 
le Secretaire general soit autorise a entreprendre une etude, analogue a celle 
de 1971, sur la possibility de codifier ces trois sujets. 

414. En ce qui concerne le suiet f) "Reglementation juridique internationale 
de 1'endettement vis-a-vis de 1'exterieur", un representant a fait observer 
qu'il s'agissait la d'une consequence directe de la crise de la dette 
internationale qui avait frappe le monde pendant les annees 80. II a souligne 
que la position des Etats endettes avait ete rendue encore plus difficile par 
1'absence de regies de droit international public concernant les questions 
monetaires et qu'il fallait done elaborer des regies internationales relatives 
a 1'endettement vis-a-vis de l'etranger. Un autre representant a convenu 
qu'il s'agissait d'un sujet important, mais il s'est demande s'il etait 
suffisamment mur pour se preter a une codification. 

415. Le suiet q) "Les conditions juridiques des investissements de capitaux et 
les accords y relatifs" a ete juge par un representant comme se pretant plus 
aisement a une reglementation par le droit international. D'apres lui, le 
mouvement des capitaux de l'Ouest industrialise vers 1'Est en developpement 
faisait depuis quelque temps l'objet d'etudes de la part des economistes et la 
question se posait de savoir si le moment etait venu d'elaborer des regies de 
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droit international pour regir les investissements etrangers. Un autre 
representant a estime que le sujet devrait etre aborde dans le cadre de la 
CNUDCI. 

416. En ce qui concerne le sujet h) "Arrangements institutionnels concernant 
le commerce des produits de base", un representant a souligne qu'il avait 
trait a un autre probleme economique qui avait ete a l'origine, dans le passe, 
de difficultes pour les pays tributaires des recettes d'exportation provenant 
d'un ou de plusieurs produits de base. 

417. D'autres representants ont cependant indique qu'il serait extremement 
difficile du point de vue technique de codifier et d'elaborer de nouvelles 
regies sur les trois sujets ayant trait au droit economique international et 
de concilier les differents interets economiques, en particulier ceux des pays 
developpes et ceux des pays en developpement. 

418. Le suiet i) "Aspects juridiques internationaux de la protection de 
1'environnement des espaces non soumis a la juridiction nationale (indivis 
mondial)" a suscite des reserves de la part d'un representant, mais a 
recueilli l'appui de plusieurs autres representants. L'un d'eux a insiste 
pour qu'avant son examen par la CDI, ce sujet fasse l'objet d'une etude 
preliminaire, car on pouvait se demander serieusement quelle serait la nature 
de ce projet, comment il pourrait contribuer au corpus juris et comment les 
dispositions adoptees seraient reliees aux autres instruments traitant de 
1'"indivis mondial". 

419. En ce qui concerne le suiet i). "Les droits des minorites nationales", un 
representant a juge qu'il relevait de la Commission des droits de l'homme, et 
un autre representant qu'il devait etre plutot reserve aux arrangements 
regionaux. Un troisieme representant a rappele qu'a la suite de la deuxieme 
guerre mondiale, cette question avait souleve peu d'interet a l'ONU et que 
1'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
etait la seule regie juridique a avoir ete adoptee dans ce domaine. Apres 
avoir indique qu'un projet de declaration sur les droits des minorites 
nationales ethniques, religieuses et linguistiques propose par la Yougoslavie 
en 1978 n'avait toujours pas ete adopte, il a releve que la question avait 
beneficie d'un regain d'interet avec la disparition des divisions en Europe, 
le resultat le plus important etant 1 * adoption par la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe d'un document signe a Copenhague, ainsi 
que 1'elaboration d'un projet de convention par le Conseil de 1'Europe. II a 
estime cependant que des evenements recents avaient une fois de plus demontre 
1'impossibility de trouver une definition satisfaisante des minorites 
nationales, et il a conclu que le probleme des minorites ne pouvait pas etre 
etudie et resolu isolement, car il n'etait qu'un des aspects des problemes 
generaux des societes plurinationales. 

420. Le su-iet k), "Les commissions internationales d'enquete (etablissement 
des faits)", a recueilli l'appui de certains representants. L'un d'eux a 
suggere que la CDI etudie en particulier le role de ces commissions comme 
moyen de regler les differends internationaux par rapport a d'autres moyens. 
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D'autres representants ont indique que la question avait ete traitee avec 
succes, en ce qui concerne les Nations Unies, dans le cadre du Comite special 
de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du role de 1'Organisation 
et qu'il n'etait done pas urgent que la CDI 1"examine du point de vue mondial. 

421. Le suiet 1). "Les aspects juridiques du desarmement", a ete considere 
interessant par certains representants. L'un d'eux a propose de l'intituler 
"Le controle de 1'application du droit international", en incluant dans ce 
controle la verification, qui etait aujourd'hui un aspect tres important du 
droit international, meme si les dispositions juridiques qui le regissaient 
etaient mal definies. 

422. On a propose d'inclure dans la liste etablie par la CDI deux suiets 
additionnels, a savoir "Les effets juridiques des reserves et des objections 
aux reserves formulees a 1'egard de conventions multilaterales" et "La 
reconnaissance des Etats, des gouvernements et des situations juridiques". 

423. En ce qui concerne les etudes a realiser dans ce domaine, les 
intervenants ont generalement convenu que la question appelait une reflexion 
approfondie. Ainsi l'un d'eux a dit que le choix des sujets nouveaux ne 
pouvait etre fait que sur la base d'une analyse serieuse des besoins de la 
communaute internationale, et un autre representant a dit qu'il faudrait 
proceder a un examen approfondi du programme de travail de la CDI. 

424. En ce qui concerne le cadre dans lequel cette reflexion devrait 
s'inserer, plusieurs vues ont ete exprimees. Certains representants ont 
estime qu'il appartenait a l'Assemblee generale d'indiquer ses priorites et de 
decider de confier a la CDI le soin d'elaborer tel ou tel projet, tout en 
respectant l'autonomie de celle-ci dans 1'accomplissement de son mandat. Plus 
concretement, on a propose de tenir des consultations officieuses sur le sujet 
avec la participation de membres de la CDI, voire de confier la question du 
programme futur de la CDI a un groupe de travail special. 

425. D'autres representants ont estime cependant que la CDI elle-meme devrait 
reprendre 1'examen de la question. Ainsi un representant a suggere que la CDI 
fasse le point sur le resultat de ses travaux et propose des sujets 
susceptibles de combler des lacunes eventuelles ou auxquels la communaute 
internationale assignait un rang de priorite eleve. Un autre representant a 
dit qu'il pourrait etre utile que la CDI, ou un petit groupe de travail 
constitue de certains de ses membres, entreprenne une etude preliminaire afin 
de donner une idee plus precise du projet, de la maniere dont pourrait se 
presenter un projet d'articles sur le sujet et de ses rapports avec d'autres 
instruments ou avec les travaux d'autres organismes. 

426. S'agissant de 1'orientation a imprinter a la reflexion en la matiere, un 
representant a indique qu'au moment ou les travaux de la CDI sur les grands 
themes classiques de droit international etaient sur le point de s'achever, il 
convenait de changer d'optique quant au choix des sujets a examiner, aux 
procedures a suivre et aux resultats a attendre des travaux de la CDI. II a 
dit que les sujets retenus auraient probablement tendance a etre beaucoup plus 
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concrets que dans le passe et qu'ils devraient presenter un interet pratique 
pour la communaute internationale et permettre aussi bien de regler des 
problemes precis se posant dans 1'immediat que d'elaborer en temps voulu, pour 
les nouveaux domaines de l'activite internationale, un cadre juridique congu 
dans une perspective a long terme. II a fait observer que les changements a 
1'oeuvre au sein de la communaute internationale rendaient obsoletes les 
concepts traditionnels de la codification du droit international et que, dans 
une communaute mondiale dotee de multiples structures ou les competences 
juridiques se chevauchaient et ou les reseaux de traites proliferaient, la 
coordination etait necessaire, alors que des instruments devenus inadequats ou 
perimes etaient progressivement abandonnes. D'apres lui, la CDI pouvait bien 
etre 1'instance appropriee pour entreprendre une partie au moins de cette 
tache. 

2. Methodes de travail de la Commission 

a) Observations aenerales 

427. Plusieurs representants ont observe que, grace aux methodes de travail 
utilisees actuellement, la CDI avait pu obtenir des resultats remarquables 
pendant la duree du mandat de ses membres. C'est ainsi qu'elle avait acheve 
d'examiner les sujets "Statut du courrier diplomatique et de la valise 
diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique" et "Immunites 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens" et qu'elle avait adopte 
provisoirement des projets d'article du code des crimes contre la paix et la 
securite de l'humanite et du droit relatif aux utilisations des cours d'eau 
internationaux a des fins autres que la navigation. 

428. Certains representants ont souligne que ces realisations, qui attestaient 
que la CDI contribuait veritablement au renforcement du droit international, 
n'enlevaient rien au fait qu'il etait possible d'ameliorer les methodes de 
travail actuelles. Ainsi on a fait remarquer que la CDI avait recemment 
entrepris de rationaliser ses procedures et on a trouve encourageant le fait 
qu'elle ait reconnu, ne serait-ce qu'au cours de la derniere annee de son 
mandat, que des changements etaient necessaires et qu'elle se soit employee a 
les apporter. En guise d'illustration, un representant a releve qu'au lieu 
d'essayer d'examiner tous les sujets figurant a chaque ordre du jour, la CDI 
avait choisi certaines priorites et s'etait fixe comme objectif 1'adoption 
d'une serie de projets d'article sur trois sujets seulement. D'apres lui, 
ce succes n'etait pas du uniquement a 1'etablissement de priorites, mais 
egalement, dans une large mesure, a la sage decision de permettre au Comite 
de redaction de travailler intensement pendant deux semaines au debut de la 
quarante-troisieme session. On a egalement commente en des termes elogieux 
1'innovation consistant a permettre aux rapporteurs speciaux de participer aux 
seances de la Sixieme Commission consacrees au rapport de la CDI. 

429. Plusieurs representants ont note avec satisfaction que la CDI etait 
pleinement consciente de la necessite de garder a 1'etude ses procedures et 
ses methodes de travail et qu'elle se proposait d'etre particulierement 
attentive a cet aspect de la question lors de sa prochaine session. On a 
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insiste a cet egard sur le fait que la CDI devait preserver son autonomie 
quant au choix de ses methodes de travail, et l'on a fait observer qu'il lui 
appartenait sans conteste d'adapter ses propres methodes, dans le cadre de son 
mandat et dans une perspective d'auto-organisation. 

b) Rythme des travaux de la Commission 

430. On a souligne la necessite d'eviter des retards inutiles entre la 
presentation d'un nouveau sujet et la fin des travaux sur ce sujet. 

431. Certains representants, qui ont pris acte du fait que les methodes de 
travail de la CDI avaient parfois ete jugees excessivement lentes et que la 
rigueur de ses deliberations avait ete perque par d'aucuns comme de la 
temporisation, ont fait observer qu'on pouvait opposer a cette critique qu'il 
convenait d'etablir un equilibre entre la volonte des Etats d'instituer 
rapidement des regimes juridiques et la necessite de veiller a ce que ces 
regimes soient stables et operatoires, et que la CDI avait beaucoup progresse 
dans ce sens au cours des cinq dernieres annees. On a fait remarquer que 
toute precipitation pourrait conduire a adopter des textes qui ne 
rencontreraient pas 1'adhesion generale, ce qui, loin de renforcer le droit 
international, aurait pour effet de l'affaiblir. 

432. Apres avoir souligne que 1'une des exigences de la Sixieme 
Commission etait sans nul doute de voir la CDI agir vite lorsqu'il le fallait, 
un representant a rappele que la CDI avait demontre, par ses travaux sur la 
cour penale internationale, qu'elle pouvait faire oeuvre extremement utile 
tout en travaillant rapidement. A son avis, ces possibilites devraient etre 
developpees et il faudrait sans doute, dans ce contexte, envisager de nommer 
les rapporteurs speciaux des que l'Assemblee generale renvoie de nouveaux 
sujets urgents a la CDI; les travaux pourraient ainsi commencer immediatement, 
alors qu'en attendant la session d'ete suivante pour proceder aux nominations, 
comme on le faisait actuellement, on perdait bien une annee complete avant que 
les travaux ne demarrent vraiment. II a ajoute que la Sixieme Commission ne 
devrait pas hesiter, le cas echeant, a indiquer les delais dans lesquels elle 
souhaiterait recevoir les vues de la CDI sur un sujet particulier. 
Developpant ce dernier point, un autre representant a suggere que le delai 
d'examen des questions renvoyees a la CDI coincide avec la duree du mandat de 
ses membres; a l'expiration de ce delai, il reviendrait a la Sixieme 
Commission de decider si une question inachevee meritait d'etre codifiee, ou 
s'il convenait d'en reporter l'examen a des temps plus propices. 

c) Systeme des rapporteurs speciaux 

433. Un certain nombre de representants se sont demande si le systeme des 
rapporteurs speciaux, considere dans son ensemble, restait bien approprie aux 
besoins des annees 90. Plusieurs ont propose de recourir davantage a de 
petits groupes de travail et a des collaborateurs du rapporteur special, comme 
1'envisageait 1'article 16, alinea d) du statut de la CDI. L'un d'eux a fait 
observer que si les rapporteurs speciaux pouvaient etre assistes par deux ou 
trois de leurs collegues, un plus large eventail de vues s'exprimerait au 
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stade de 1' etablissement du rapport, dont l'examen par la CDI serait ainsi 
facilite, ce qui rendrait peut-etre les Etats plus disposes a accepter les 
textes emanant de la CDI. Tout en jugeant cette suggestion interessante, un 
representant a continue de penser qu'avec la complexite croissante des 
questions dont etait saisie la CDI et la necessite de faire preuve de toujours 
plus de diligence, il etait particulierement souhaitable de mieux repartir les 
taches entre les 34 membres de la CDI, par exemple en designant, outre un 
rapporteur special, deux corapporteurs pour chaque sujet. Un autre 
representant, sans avoir d'objection a la constitution de petits groupes de 
travail des lors qu'elle n'empecherait les membres de la CDI de participer 
pleinement a 1'adoption de toutes ses desisions, a fortement deconseille la 
creation de sous-commissions. 

d) Resultat final des travaux de la Commission du droit international 

434. Plusieurs representants ont fait observer que la faqon de faire 
traditionnelle de la CDI - elaborer un projet d'articles destine a etre 
approuve sous forme de convention par une conference - semblait moins bien 
convenir que par le passe; des directives juridiques, un cadre de principes 
juridiques ou des projets d'article types pouvaient tous, selon les cas, se 
reveler plus utiles que les projets d*article destines a etre adoptes au cours 
d'une conference qui, pour une raison ou pour une autre, risquait de ne jamais 
se tenir. Ces solutions pouvaient se reveler particulierement utiles lorsque 
la CDI cherchait a creer un cadre juridique dans un domaine nouveau de 
l'activite internationale. 

e) Comite de redaction 

435. Le Comite de redaction a ete felicite pour le sens des responsabilites 
avec lequel il s'acquittait de sa tache. Cela dit, on a fait observer qu'il 
pourrait proceder avec un peu plus de methode et de rapidite. On a souligne 
en particulier qu'il pourrait etre bon de maintenir la sage formule qui avait 
permis en 1991 au Comite de redaction de travailler intensement pendant deux 
semaines. 

f) Puree de la session 

436. II a ete suggere de conserver leur duree habituelle aux sessions, qui 
pourraient soit se tenir sans interruption, conformement a 1'usage etabli, 
soit etre eventuellement scindees en deux parties, comme pour d'autres organes 
de l'ONU. 

437. Plusieurs representants ont manifeste de l'interet pour la seconde 
solution. L'un d'eux a suggere de reflechir a la possibility de prevoir pour 
la CDI deux sessions distinctes, 1'une et 1'autre a Geneve : a son avis, il 
serait essentiel de realiser une etude financiere afin de s'assurer, au prix 
eventuellement d'une reduction modeste de la duree globale, que la double 
session n'entrainerait pas un depassement de l'enveloppe budgetaire actuelle. 
Un autre representant a suggere de scinder la session annuelle en deux et de 
reunir le Comite de redaction entre les sessions ordinaires. II a fait 
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observer que les incidences financieres ne seraient peut-etre pas trop elevees 
si une partie de la session ainsi scindee se tenait a New York. Un autre 
representant a appuye l'idee de scinder en deux la session de la CDI, car il 
lui semblait souhaitable que celle-ci etudie les observations des 
gouvernements immediatement apres chaque session de l'Assemblee generale, sans 
attendre pour cela sa propre session annuelle- II a suggere que le 
Secretariat presente un etat des incidences administratives et financieres 
d'une telle proposition. 

438. En revanche, un autre representant a engage la Sixieme Commission a ne 
pas se preoccuper, au stade actuel, de la question d'une eventuelle scission 
des sessions de la CDI, ni de celle de l'endroit ou les sessions se 
tiendraient. La question etait des plus delicates et il fallait laisser la 
CDI en discuter a sa prochaine session ordinaire, comme elle comptait 
d'ailleurs le faire. Depuis sa creation en 1947, la CDI tenait 
traditionnellement une seule session annuelle a 1'Office des Nations Unies a 
Geneve, et toute proposition prematuree tendant a changer cette longue 
tradition risquerait de compromettre l'efficacite de ses travaux ou des 
recherches effectuees par ses membres, le Palais des Nations a Geneve offrant 
des moyens aisement accessibles. Le representant a done demande de laisser la 
question en suspens en attendant une recommandation de la CDI. 

g) Autres observations sur les methodes de travail de la Commission du droit 
international 

439. II a ete suggere de donner un plus grand role au Secretariat, d'autant 
que les problemes politiques qui se posaient avaient maintenant disparu. 

440. II a ete dit aussi que la CDI avait raison de se soucier de la 
coordination de ses travaux avec ceux d'autres organes des Nations Unies, 
d'organisations regionales et de centres de recherche qui s'occupaient de 
domaines similaires. 

h) Rapports entre l'Assemblee generale et les Etats Membres, d'une part, et 
la Commission du droit international, de 1'autre 

441. Des avis divers ont ete exprimes au sujet de l'etendue des directives que 
la Sixieme Commission et les Etats Membres devraient fournir a la CDI. 

442. Plusieurs representants ont estime que la CDI devrait demander des 
observations ecrites aux gouvernements aux moments charnieres de l'examen d'un 
sujet au lieu d'attendre d'en avoir termine avec la lecture des projets et 
qu'elle devrait s'efforcer de poser des questions plus succinctes et d'offrir 
des choix aux Etats Membres. A cet egard, un representant a engage les Etats 
a faire connaitre leurs souhaits a la CDI plutot que d'attendre un stade 
avance pour formuler des objections; il etait a son avis essentiel que les 
Etats informent la CDI des doutes qu'ils pourraient avoir sur l'utilite de tel 
ou tel sujet, pour eviter de gaspiller des ressources humaines limitees. 
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443. Pour un autre representant, l'Assemblee generale devrait se limiter a 
signaler a 1'attention de la CDI les contraintes imposees par les relations 
internationales, le role de la Sixieme Commission etant de fournir a la CDI 
des directives souples pour ses travaux. 

444. D'autres observations, visant a ameliorer le dialogue entre la Sixieme 
Commission et la CDI, ont porte sur le mode d'etablissement des rapports de la 
CDI et le mode de discussion de ces rapports a la Sixieme Commission. 

445. A propos du premier point, plusieurs representants ont suggere 
d'abandonner par principe l'approche fragmentaire utilisee par le passe et de 
faire en sorte que les projets d'article soumis pour observations a la Sixieme 
Commission donnent une vue d1ensemble du probleme qui soit claire et 
suffisamment solide pour permettre un veritable debat. 

446. A propos du second point, un representant a pense que la Sixieme 
Commission devrait continuer a examiner les sujets les uns apres les autres et 
revenir a la pratique des declarations d'ensemble a la fin de ses debats. II 
a suggere en outre que le President de la CDI presente son rapport sujet par 
sujet et reponde de meme a 1'issue des debats. 

3. Cooperation avec d'autres oraanismes juridiques 

447. La cooperation entre la CDI et des organismes regionaux tels que le 
Comite juridique consultatif africano-asiatique, le Comite juridique 
interamericain et le Comite europeen de cooperation juridique a ete evoquee. 
Un representant a suggere a nouveau que la CDI non seulement poursuive cette 
cooperation mais etablisse aussi des contacts et procede a des echanges 
d'opinions sur ses travaux juridiques avec le Mouvement des pays non alignes 
et avec le Commonwealth. II a fait observer que les transformations survenues 
sur la scene internationale avaient donne au Mouvement des pays non alignes de 
plus gandes possibilites pour 1'etude des questions et des idees touchant le 
droit international, et que la Decennie des nations Unies pour le droit 
international avait en fait son origine dans une proposition de ce mouvement. 
Quant au Commonwealth, qui representait l'un des principaux systemes 
juridiques du monde, il pouvait apporter une contribution collective 
essentielle au developpement du droit international. 

448. II a ete rappele aussi qu'un groupe de membres de la CDI avait participe 
a un seminaire sur le projet de code des crimes contre la paix et la securite 
de l'humanite et sur 1'etablissement d'une juridiction criminelle 
internationale, organise par la Fondation pour 1'etablissement d'une cour 
criminelle internationale et la Commission pour le droit criminel 
international; certains membres de la CDI avaient participe, avec d'autres 
specialistes du droit du desarmement, aux reunions du Comite du droit du 
desarmement et de la limitation des armements (Association du droit 
international) tenues a Geneve en juillet 1991. 
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4. Seminaire de droit international 

449. Plusieurs representants ont souligne toute 1'importance du Seminaire de 
droit international organise par la CDI a 1'intention de jeunes juristes 
specialises dans le droit international, et 1'on a insiste sur l'effort 
financier que les Etats devraient etre prets a consentir pour permettre a des 
etudiants qualifies d'y participer. On a releve que le dernier en date des 
seminaires, dedie a la memoire de Paul Reuter, avait connu un grand succes. 

5. Conference commemorative Gilberto Amado 

450. La Sixieme Commission a rendu hommage au concours apporte par le 
Gouvernement bresilien, qui avait permis au Ministre des relations exterieures 
du Bresil de prononcer la plus recente des conferences commemoratives Gilberto 
Amado. 




